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PRESIDENCE DE M . ANDRE DELEHEDDE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

REPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
!.J SEIN D'UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale -a
reçu de M . le Premier ministre une demande de renouvellement
du . mandat des deux membres chargés de représenter l'Assem-
blée nationale au sein du conseil supérieur pour le reclassement
professionnel et social des travailleurs handicapés..

Conformément à la décision prise précédemment, l'Assemblée
voudra sans doute confier à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales le soin de présenter ces deux
candidats.

Les candidatures devront être remises à la présidence au
plus tard le jeudi 26 juin 1980, à dix-huit heures .

60



1930

	

ASSEMI3LEE NATIONALE

	

2'

-2—

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président. La parole est à M . Zeller, pour un rappel au
règlement.

M. Adrien Ze!ler. Monsieur le président, mes chers collègues,
je suis heureux de pouvoir formuler mon rappel au règlement
en présence de M . le garde des sceaux, gardien des libertés
individuelles et des libertés publiques dans notre pays.

Nous venons d'apprendre, par la presse du soir, les conditions
dans lesquelles les athlètes français pourront aller aux jeux
Olympiques de Moscou . Le comité national olympique français
s'apprête à demander à chaque sportif de s'engager par écrit
et individuellement à refuser toute manifestation d'ordre poli-
tique.

M. le président. Monsieur Zeller, votre intervention n'a, nue
semble-t-il, rien à voir avec un rappel au règlement . Pouvez-vous
m'indiquer à quel article vous vous référez

M . Adrien Zeller. Je voulais simplement demander à M . le
garde des sceaux s'il n'estime pas qu'il y a, dans les faits que
je viens de rappeler, une atteinte directe à la liberté de
conscience des sportifs, alo rs que quelques-uns d'entre eux
s'apprêtaient à témoigner de leurs sentiments à l'occasion des
Jeux de Moscou.

J'ai la naïveté de croire que ces sportifs auraient pu témoigner
de la dignité de la France dans (mite affaire, et il ne me paraît
pas acceptable que leur liberté d'expression soit brimée.

-3—

SECURITE ET LII3ERTE DES PERSONNES

Suite de la discussion, après déclaration d 'urgence,
d'un projet de loi.

M . le président . L'or dre du jour appelle la suite de la discus-
sion, après déclaration d'urgence, du projet de loi renfo rçant
la sécurite et protégeant la liberté des personnes (n•" 1681,
17851.

Cet ai' midi . l'Assemblée a continué la discussion des
articles et s'est arrêtée à l'amendement n" 350 à l'article 7.

Article 7 (suite).

M . le président . Je rappelle les termes de l'article 7:

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux infractions.

<: Art . 7. — Le premier alinéa de l'article 305 du code pénal
est remplacé par les dispositions suivantes:

« Quiconque aura menacé ou tenté de menacer d'une atteinte
aux personne, ou aux biens, constituant une infraction que la
loi réprime d'une peine égale ou supérieure à cinq ans d'empri-
sonnement sera puni d 'un emprisonnement de un à cinq ans et
d'une amende de 10 000 F à 100 000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement . .»

M. Marchand et les membres du groupe socialiste et appa-
rentés ont présenté un amendement n" 350 ainsi rédigé :

« Dans le second alinéa de l'article 7, après les mots :
« cinq ans d'emprisonnement insérer les mots : avec
ordre de remplir une condition;

La parole est à M. Marchand.

M . Philippe Marchand . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes cher-, collègues, cet amendement, comme
plusieurs autres, a pour but de préciser la loi et de lutter contre
la dilution des incriminations.

A propos de l'article 7, nous avons beaucoup entendu parler
de la lutte contre le racket, ou contre ce que l'un peut appeler
une certaine forme de chantage . Or l'article 12 du projet, qui
modifie l'article 400 (lu code pénal, prévoit expressément cette
infraction . Il dispose, en effet : « Quiconque, par force ou
menace d'une atteinte visée à l'article 303, aura extorqué
ou tenté d'extorquer soit un engagement, soit une renonciation,
soit des fonds ou valeurs, sera puni d'un emprisonnement
de deux à dix ans . . . s .
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Comme nous l'avons déjà souligné, les juges se trouveront
embarrassés pour qualifier ces infractions puisqu'ils pourront
se référer à la fois à l'article 400 du code pénal et à l'article 7
du projet de loi.

Mais, puisque la plus grande partie de l'article 7 a été adoptée,
nous pensons qu'il faut pousser le raisonnement jusqu'au bout.
C'est pourquoi nous proposons de préciser le second alinéa
de cet article en ajoutant, après les mots : s cinq ans d'empri-
sonnement s . les mots : « avec ordre de remplir une condition s.

Cette précision nous semble fondamentale, et nous demandons
à l'Assemblée t'adopter notre amendement.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

M. Jacques Piot, rapporteur . La commission n'a pas suivi
M . Marchand . Sa majorité a, en effet, décidé d'élargir les incri-
minations afin que toutes les sortes de menaces puissent être
poursuivies.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.
Le Gouvernement partage l'avis de la commission, en raison de
la difficulté d'apporter la preuve de ce que l'auteur de l'amen -
dement appelle

	

l'ordre de remplir une condition n.

Les « racketteurs », souvent, n'expriment pas expressément
la condition imposée aux « rackettés » . Si l'Assemblée adoptait
la modification qui nous est proposée, ils échapperaient donc
à la répression, ce qui, j'en suis sir s n'est pas le but poursuivi
par les auteurs de l'amendement.

Si je comprends qu'un avocat puisse défendre un racketteur,
je suis certain qu'il ne se trouve pas un député pour défendre
le rackett. Aussi, afin de l'interdire, je vous demande, mesdames
et messieurs les députés, de rejeter l'amendement n" 350.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 350.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé ale scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 474
Nombre de suffrages exprimés	 473
Majorité absolue	 237

Pour l ' adoption	 200
Contre	 273

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Je suis saisi de deux amendements, n .,, 217 et 351, pouvant

être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 217, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

s A la fin du second alinéa de l'article 7, substituer tus
mots : un an à cinq ans et d'une amende de 10 000 francs
à 100 000 francs », les mots : « un an à trois ans et d'une
amende de 1 500 flancs à 20 000 francs ».

- L'amendement n" 351, présenté par M. Marchand et les
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi rédigé:

« A la fin du second alinéa de l'article 7, substituer aux
mots : « de 10 000 francs à 100 000 francs s, les mots :
« de 5 000 francs à 50 000 francs ».

La parole est à M. le garde des sceaux pote' soutenir l'amen•
dement n" 217.

M . le garde des sceaux. L'amendement n" 217 est l'exemple
typique d'une bonne concertation entre la commission et le
Gouver nement, dont celui-ci se réjouit . (Rires sur les bancs des
socialistes et des contnuunistes .)

Si cet amendement est, comme je le souhaite, adopté par
l'Assemblée, l'amendement n" 351 de M . Marchand deviendra
sans objet.

M. le président . La parole est à M . Marchand, pour soutenir
l ' amendement n" 351 .
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M . Philippe Marchand . A la fin du second alinéa de l'article 7,
au lieu d'une peine de un à cinq ans et d'une amende de
10 000 à 100 000 francs . le Gouvernement propose un an à trois
ans et une amende de 1 500 à 20 000 francs.

Pour notre part, nous proposons une amende de 5 000 à
50 000 francs.

Ces delta amendements, je le reconnais bien volontiers, ne
sont donc pas très éloignés l'un de l'autre.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Piot, rapporteur . La commission des lois, ayant
adopté l'amendement du Gouvernement, n'a pu que rejeter
l'amendement n" 351.

Mais, monsieur Sarchand, compte tenu du fait que ces deux
amendements ne sont pas éloignés l'un de l'autre, pensez-vous
qu'il y ait iieu à scrutin public?

M . Philippe Marchand . C'est une question de principe!

M . Jacques Piot, rapporteur. Alors . je n'insiste pas!

M . le président. La parole est à M . Prançois Massot,

M . François Massot . La différence entre l'amendement du Gou-
ve•aement et le notre tient au l'ait que nous n'interprétons pas
de la même façon l'application de l'article 7 . Il faut nous donner
quelques précisions. Encore une fois, je ne pense pas que
l'article 7 . tel qu il est rédigé, puisse permettre de réprimer le
sachet, qui est un chantage avec tentation d'extorsion de fonds.
Mais il n'y a pas de demande de fonds dans ie cas qui nous
occupe.

Le ral:et est d'ailleurs réprimé par une disposition que nous
examinerons tout à l'heure . Il est bien entendu que le groupe
socialiste n'éprouve aucune sympathie pour ceux ri ti commettent
de telles infractions . .11ais nous examinons un texte pénal et nous
devons savoir exactement ce que nous votons.

L'article 7 dont nous débattons est simplement relatif aux
menaces . et non aux menaces avec conditions, avec demande de
remise de fonds . C'est pourquoi les peines prévues par le Gou-
vernement nous semblent beaucoup trop élevées ; nous préfé-
rons celles qui figurent clans notre amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 217.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scru-

tin public.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais.
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M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . .,
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 273
Nombre de suffrages exprimés	 272
Majorité absolue	 137

Pour l'adoption	 272
Contre	 0

I;Assemblée a adopté.

En conséquence, l'amendement n" 351 devient sans objet.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 218 ainsi
rédigé :

A la fin du second alinéa de l'article 7, supprimer les
mots : « ou de l'une de ces cieux peines seulement ».

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Dans un premier temps . le Gouverne-
ment n'avait pas estimé déraisonnable de laisser, pour certaines
infractions, l'alternative d'une peine de prison ou d'une amende,
ce qui démontre — soit dit entre parenthèses — qu'il n'avait pas
les intentions répressives que d'aucuns lui prêtent.

M. Guy Ducoloné . Cela lui avait échappé !

M . le garde des sceaux . Mais à la réflexion, compte tenu de
critiques qui ont été formulées et dont je reconnais le bien-
fondé, l 'institution d'une telle alternative ne parait pas indis-
pensable ; on peut même dire qu'elle enlève sa cohérence au
projet de loi, puisque, à l'heure actuelle, le code pénal punit
pratiquement d'une peine d'emprisonnement et d'Une amende
toutes les infractions à la loi pénale, même les plus légères .

M . Guy Ducoloné . Au début de cette discussion, M. le garde
des sceaux déclarait que nous travaillions sur une première
réforme du code pénal . I'. dit maintenant, dans l'exposé des
motifs de son amendement : « Sous réserve de rares exceptions,
le code pénal punit les infractions à la loi pénale de l'empri-
sonnement et de l'amende . »

Auparavant, il proposait -- mais peut-être cela avait-il échappé
au rédacteur du texte -- que le tribunal puisse condamner soit
à une peine d'emprisonnement, soit à une amende, soit aux
deux. Etant donné le caractère restrictif du projet de loi, cela
pourrait passer pour un bon point. A présent, le Gouvernement
perd ce bon point.

M . Main Hautecceur. Très bien!

M . Guy Ducoloné. Or, qu'avons-nous toujours dit tant dans
la discussion générale que clans l'examen des articles ?

Qu'il nous semblait néfaste d'ôter de ce texte toute disposition
susceptible de conférer au tribunal une plus grande latitude pour
prononcer les peines.

M . Raymond Forni et M . Main Hautecceur. Très bien !

M . Guy Ducoloné . Monsieur le garde des sceaux, vous-même
avez réduit les peines d'emprisonnement à l'instant par l'amen-
dement qui vient d'être adopté.

Si l'affaire est grave, le juge pourra, en fonction de l'incul-
pation et des faits eux-mêmes, infliger les deux peines ; mais,
s'il y a des circonstances atténuantes, pourquoi vouloir mainte-
nant, puisque vous indiquez que ces circonstances atténuantes
permettront d'infliger l'une ou l'autre peine, retirer de votre
projet la dernière possibilité — l'une des deux peines seule-
ment? Ce faisant, vous allez nous obliger à voter pour le texte
du projet de loi et contre votre amendement, quoique nous
soyons en désaccord sur ce texte.

M. le président. La parole est à M. Forni.

M. Raymond Forni. Je voudrais expliquer pourquoi nous
demanderons un scrutin public sur cet amendement.

Tout à l'heure, le rapporteur a dit que la commission était
d'accord sur l'amendement du Gouvernement. Il me semblait,
monsieur Piot, que durant tout l'examen du projet la commission
avait décidé exactement le contraire, c'est-à-lire que sur toute
une série d'articles où latitude était donnee aux magistrats
d'appliquer soit une peine d ' emprisonnement, soit une peine
d'amende, elle avait prévu la possibilité d'une alternative pour
les sanctions.
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Il serait donc paradoxal de créer une exception à ce principe
traditionnel pour les infractions les plus graves, celles qui
s'accompagnent de violences, que nous cherchons précisément à
réprimer et qui sont actuellement punies à la fois de l'emprison-
siement et de l'amende.

Tels sont les motifs de l'amendement du Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Piot, rapporteur . Avis favorable !

M . le président. La parole est à M . Houteer.

M . Gérard Houteer . Certains parlent de la bande des avo-
cats, du groupe socialiste.

M . Jean Brocard . C'est pourtant vrai !

M. Alain Hautecceur. Elle vaut bien la bande des généraux !

M . Jean Brocard . Je n'en fais pas partie !

M . Gérard Houteer. Je ne suis pas l'un de ces éminents
juristes . (Sourires .)

Je n'en sais ni fier, ni marri !

M. Jean Foyer, président de la commission . Bravo!

M . Gérard Houteer. En tant que non-juriste, je ne serais pas
tellement contre l'amendement du Gouvernement.

Mais il est dit à la fin de l'exposé des motifs 'le cet amende-
ment : « Le juge conservera cependant la possibilité de ne
prononcer que l'une de ces deux peines seulement lorsqu'il
estimera qu'il existe des circonstances atténuantes . s

J'aimerais que M. le garde des sceaux nous explique comment
le juge pourra trancher en l'occurrence sans disposer d'un texte
nei et précis.

M . Jean Brocard . C 'est l'indépendance de la magistrature !

M. le président. La parole est à M . Ducoloné.
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Or, le Gouvernement propose actuelle ment de. revenir sur la
proposition qu'il avait faite et d'obliger h. magistrat à infliger
à la fois emprisonnement et peine d'amende à celui qui compa-
raitra (levant lui.

Je m'étonne, monsieur le garde des sceaux, que vous ne
répondiez pas aux questions qui vous sont posées . M. Ilouteer
vous a interrogé il y a quelques instants sur la faculté donnée
au juge . en cas de circonstances atténuantes, d'appliquer l'une
ou l'autre des peines . Si vous nous aviez honoré d'une
réponse, vous auriez vraisemblablement déclaré que, dans le
cas de circonstances atténuantes, le juge pouvait dispenser le
délinquant de l'une ou l'autre de ces peines — mais pouvait
seulement — autrement dit qu'il était obligé de prononcer soit
la peine d'emprisonnement, soit la peine d'amende, et que, pour
l'autr e cas, il était obligé de motiver sa décision.

Vous pouvez, monsieur le garde des sceaux, nous laisser
poser des questions sans jamais y répondre . Mais ce serait là
manifester un souverain mépris à l'égard du suffrage universel
et de la représentation nationale, ce qui ne nous étonnerait pas.
Cependant le sujet est suffisamment grave pour que vous dai-
gniez enfin vous lever du banc du Gouvernement et nous donner
les réponses qui s'imposent . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M . le président . La parole' est à M . le président de la com-
mission des lois constitutionnelles . de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République.

M . Jean Foyer, président de la commission . Mes chers
collègues. je tiens à marquer tout ce qu'a de fallacieux la
méthode de discuter de nos collègues socialistes . (Protestations
sur les bancs des socialistes .)

M . Gérard Houteer . Vous n'écoutiei pas !

M . Jean Foyer, président de la commission . En effet, M . Forni,
avocat réputé . ..

M . Philippe Marchant' Pas de publicité!

M. Jean Foyer, président de lu commission . . . . pose des ques-
tions dont il tonnait la réponse aussi bien que moi.

M . Guy Ducoloné . C'est pour éclairer les non-juristes!

M. Jean Foyer, président de la commission . En effet, sa ques-
tion . comme celle de M . Houteer, est de savoir quel sera l'effet
des circonstances atténuantes sur le quantum de la peine appli-
cable . Or . ce point est réglée avec la plus grande clarté par
l ' article 463 du code pénal qui dispose que . lorsque la peine
applicabke est une peine cor rectionnelle, si les circonstances
paraissent atténuantes . les t Pustules cor rectionnels sont auto-
risés, mcme en cas de récidive . à réduire l'emprisonnement et
l'amende même à deux mois et 2 000 F ou à une peine moindre.
Ils pourront missi prononcer séparément l'une ou l'autre de
ces peines . et même substituer l'amende à l'emprisonnement,
sans qu'en aucun cas elle puisse être au-dessous des peines de
police . Dans le cas où l'amende est substituée à l'emprisonne-
ment . si la peine de l'emprisonnement est seule prononcée par
l'article dont il est fait application, le maximum de cette
amende sera de 40 000 F.

Tels sont les effets des circonstances atténuantes . Aucun des
nombreux juristes qui siègent à cette heure dans cet hémicycle
ne les ignore. Je dénonce une fois de plus la méthode de
discussion qui consiste à prolonger le débat par des considé-
rations totalement superflues. (Applundissenrenis sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'anion pour la
démocratie française .)

M. Guy Ducoloné . Pourquoi le Gouvernement avait-il mis
dans le projet de loi la disposition en question ?

M. le président. La parole est à M . Hautecoeur.

M . Main Hautecoeur . Au-delà des humeurs qui se font jour . ..

M . Jean Foyer, président de lu commission . Lesquelles ?

M. Main Hautecoeur. . . .et qu'il faudrait maîtriser car nous
n'en sommes qu'au début de la discussion et l'on peut se deman-
der ce qu'il en sera quand nous arriverons à l'article 59 . ..

M . Jean Foyer, président de la commission . Vous serez fatigués
avant moi !

M . Raymond Forni . Cela m'étonnerait!

M. Alain Hauteceeur. . . . je voudrais souligner le caractère
très particulier de l'amendement du Gouvernement.

Nous examinons, en effet, un des articles les plus importants
de ce texte et que nous condamnons.

La thèse du Gouvernement est que cet article tend à réprimer
le racket, délit qui est en effet tout à fait condamnable.
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M . Jean Foyer, président de la commission . Alors condamnez-
le dans ce eas!

M . Alain Hautecoeur. La thèse de l'opposition est que l'on
va pouvoir, derrière le rideau de fumée présenté par la répres-
sion du racket, utiliser un article très vague, qui ne caractérise
pas suffisamment l'infraction contrairement à tous les grands
principes du droit pénal, pour condamner éventuellement
certaines manifestations qui n'auraient rien de comparable à
un racket, par exemple des manifestations d'agriculteurs ou des
manifestations syndicales . Voilà notre thèse.

M . Jean Foyer, président de la commission . Elle est fausse !

M . Alain Hautecoeur . Vous pouvez la contester, mais elle
traduit ce que nous pensons.

M . Jean Foyer, président rte la commission . Vous vous trompez !

M . Main Hauteceeur. La rédaction initiale du Gouvernement,
comme l'a dit très justement M . Ducolôné, était dans une cer-
taine mesure plus acceptable puisque, à la différence de la
plupart des dispositions du code pénal, elle prévoyait d'infliger
une peine allant de un à cinq ans de prison et une amende
de 10000 à 100 000 .francs ou l'une de ces deux peines seule-
ment.

M . Jean Foyer, président de la commission . Il y a longtemps
que l'Assemblée a compris tout cela, monsieur Hauteceeur ! Vous
pous prêtez vraiment un quotient intellectuel bien bas !

M . le président. Monsieur le président de la commission,
vous pouvez nie demander la parole. Vous l'aurez chaque fois
que vous le désirerez !

M . Alain Hautecoeur. Monsieur le président de la commission,
nous vous prêtons peut-être de mauvaises pensées, que nous
avons de bonnes raisons de croire justifiées, mais certainement
pas un quotient intellectuel très bas.

Si tel était le cas, le texte serait enco re moins à l'avantage
de M . Peyrefitte . Même si vous n'êtes pas parvenu à le modifier,
il est clair que vous avez usé de l'intelligence que chacun
vous reconnaît, de votre connaissance de la maison . .,

M . Jean Foyer, président de la commission . N'en jetez plus !

M . Guy Ducoloné. Dans le cas contraire, M. Foyer ne serait
pas président de la commission des lois !

M . Alain Hautecoeur. . . .pour tenter de rendre le bébé plus
présentable : même s'il reste encore un monstre !

Le texte initial prévoyait, dans le cas d'une manifestation ou
d'un acte syndical sans gravité, que les juges pourraient pro-
noncer seulement de légères peines d'amende . Maintenant,
vous refermez la petite porte de sortie -- si petite soit-elle,
elle avait le mérite d'exister — que vous aviez managée.
En effet, par votre amendement. vous réintroduisez l'obliga-
tion pour le juge de prononcer non seulement une peine de
prison mais également une peine d'amende.

M. le président . Concluez, monsieur Hauteceeur.

M. Main Hauteceeur . ,Ie le ferai en disant que nos inquiétudes
étaient donc bien fondées. Le Gouvernement manifeste l'inten-
tion de reprendre les choses en main . Ainsi, les manifestations
ou les entreprises syndicales pourront êt re réprimées plus
sévèrement qu'auparavant.

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le président. La parole est à M . Brocard, pour un rappel
au règlement.

M. Jean Brocard. Monsieur le président, l'article 95, alinéa 2,
du règlement dispose : « Les interventions des commissions
et des députés sur les articles du texte en discussion ou sur les
articles nouveaux proposés par le Gouvernement ou les commis-
sions, par voie d'amendements, ne peuvent excéder cinq minutes,
sous réserve des dispositions de l'article 54, alinéa 5 s.

M . Raymond Forni . On n'est pas à l'armée !

M, Jean Brocard . L'article 54, alinéa 5, stipule : s Quand le
président juge l'Assemblée suffisamment info rmée, il peut inviter
l'orateur à conclure . .

	

.
Les manoeuvres que nous subissons actuellement me font

souhaiter, monsieur le président, qu'il soit fait application de
ces deux articles . (Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la' Répu-
blique.)
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• M. le président. Je vous remercie, monsieur Brocard, de me
porter ainsi secours . Je venais justement d'inciter M . Hauteceeur
à conclure. Nous étions donc du même avis !

M. Jean Brocard . C'est l'entraide des vice-présidents !

M. le président. Merci, monsieur Brocard !
La parole est à M. Ducoloné.

M. Guy Ducoloné . M. Brocard reproche à certains orateurs de
parler plus de cinq minutes, ce que je ne ferai pas.

M . le président . Je signale qu'aucun orateur n'est intervenu
pendant plus de cinq minutes.

M. Guy Ducoloné. Le règlement est donc respecté . Il s'agissait
d'un rappel au règlement abusif.

M. Philippe Marchand . A titre préventif !

M. Guy Ducoloné. Je' m'adresse de nouveau à m . le garde
des sceaux car il reste muet sur les raisons pour lesquelles
figurait, dans le texte primitif, le membre de phrase qu'il
nous demande maintenant de supprimer et sur celles qui moti-
vent le dépôt de- son amendement.

M. le président de la commission, anciennement garde des
sceaux, vient de faire une démonstration sur les circonstances
atténuantes qu'il n'a pas développée lors de l'examen du texte
en commission puisque l'amendement à l'article 7 ne port; it pas
sur le point en discussion.

M . Jean Foyer, président de la commission . Monsieur Duce-
luné, j'ai déjà répondu à une question sur ce sujet.

M . Guy Ducoloné . Mais, c'est moins à vous, monsieur Foyer,
que je m'adresse qu'à M . le garde des sceaux pour corn-mitre
les raisons de cc changement de position.

M. Raymond Forni . A moins que M. Foyer ne se prenne pour
le garde des sceaux, et vice versa !

	

_

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le carde des sceaux . Je répondrais volontiers à toutes les
questions si je n'avais l'impression quelque peu décourageante
que toute intervention de la commission ou du Gouvernement a
pour effet de multiplier les prises de parole dans le seul but
de prolonger indéfiniment le débat d'une manière purement
byzantine et retardatrice.

M . Jean Foyer, président de la commission . C'est pour cela
qu 'on vous pousse à parler !

M. le garde des sceaux . Je céderai pour une. fois à cette provo-
cation en répondant à M. Ducoloné et à M. Houteer de la
manière la plus simple. .

Notre premier mouvement avait été . dans un esprit de libé-
ralisme . de préciser que le juge pourrait prononcer une peine
de prison et une peine d'amende ou seulement l'une de ces
cieux peines.

M . Guy Ducoloné. C'est bien ainsi que nous l'avions compris.

M . le garde des sceaux. A la réflexion, il -est apparu qu'il
serait paradoxal, alors que tout le reste du code pénal exclut
cette alternative et retient à la fois la peine de prison et la peine
d'amende, de remplacer le mot « et » par le mot « ou »,
précisément pour les infractions les plus graves, c'est-à-dire les
infractions de violence . C'est donc simplement dans un souci
de cohérence que nous avons rétabli la formule générale du code
pénal.

Cela dit, il est évident que le juge conservera la possibilité de
ne prononcer que l'une de ces deux peines, car il lui appartiendra
d'apprécier s'il y a des circonstances atténuantes.

Voilà ce que j'ai déclaré tout à l'heure en exposant les motifs
de mon amendement . Je le répète en cédant à la pression que
l'on exerce sur moi pour obtenir des explications supplémentaires.
Je verrai par la suite, selon la manière dont vous vous compor-
terez, messieurs de l'opposition, si j'ai raison de répondre à
des questions qui ne méritent guère de réponse ou s'il est
préférable que je garde le silence . (Protestations sur les bancs
des socialistes et des comnnunistes.)

M . Alain Hautecaeur . Si nous sommes sages, nous aurons des
bons points !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 218.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin

public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais .

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés dè bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé eu scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 469
Nombre de suffrages exprimés	 468
Majorité absolue	 235

Pour l'adoption	 268
Contre	 200

L'Assemblée nationale a adopté.

M. Raymond Forni . Monsieur le président, Je demande la
parole pour une explication de vote sur l'article 7 . (Protestations
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République.)

Si vous voulei m'interrompre, mes chers collègues, je vous
cède volontiers la parole.

M. Jean Foyer, président de la commission . Sans doute avez-
vous demandé un scrutin public sur l'article 7 ?

M. Raymond Forni . En effet, monsieur le président de la
commission ; je m'apprêtais d'ailleurs à l'annoncer.

M. Emmanuel Aubert. Le ridicule ne tue pas !

M. le président. La parole est à M . Forni, pour u e explication
de vote . Je rappelle qu'aux termes du règlement, celle-ci ne doit
pas dépasser cinq minutes.

M . Jean Foyer, président de la commission. Elle n'éton :nera
personne, monsieur le président!.

M . Alain Hauteceeur . Elle éclairera la majorité!

M . Raymond Forni . Nous considérons que l'article 7 est
important . C'est d'ailleurs une des raisons . ..

M. Jean Foyer, président de la commission . Pour laquelle vous
le voterez !

M. Raymond Forni . . . . qui a motivé la -longueur du débat et
le dépôt d'un cer tain nombre d'amendements par le groupe
socialiste mais aussi par le Gouvernement.

M . Jéan Foyer, président de la commission . Ils n'allaient pas
exactement dans le même sens !

M. Raymond Forni . Je suis surpris que, sur un article qui
comprend des notions juridiques relativement complexes, par
exemple la tentative de menace contre les biens . ..

M . Jean Foyer, président de la commission . Elle est suppri-
mée !

M . Raymond Forni . . . . ou contre les personnes, on ait gardé,
d'un côté de l'Assemblée, un silence extraordinaire, presque exem-
plaire . A croire, messieurs de la majorité, que vous vous apprê-
tez à voter un texte sans même l'avoir discuté, en vous en remet-
tant aveuglément au garde des sceaux, au rapporteur et au
président de la commission . Ce dernier qui s 'était promis de
ne plus nous écouter est de nouveau attentif . Il faut d'ailleurs
que vous le soyez, monsieur Foyer, car j'ai l'impression que
sur les bancs de la majorité on risque de ne pas réagir beau-
coup.

Mis à part l'explication traditionnelle de M. le garde des
sceaux relative au racket, à l'escroquerie et à une série de
délits et de crimes que notre groupe condamne ...

M . Jean Foyer, président de la commission . Que vous ne
voulez pas condamner !

M . Raymond Forni . . . .nous estimons que les incriminations
actuelles suffisent amplement pour que justice soit faite et pour
infliger des sanctions à ceux qui commettraient ce type de délit,
de crime ou d'infraction.

Je m'étonne que dans cette discussion qui a duré un certain
temps — ce dont nous nous réjouissons — nous ayons très peu
entendu M. le ministre de la justice s'expliquer sur les motiva-
tions profondes qui l'ont conduit à déposer ce projet et notam-
ment à proposer l'article 7. Il serait souhaitable que M . le
ministre s'explique complètement afin que l'Assemblée se pro-
nonce en toute connaissance de cause.

Bien entendu, je demande un scrutin public, ce qui n'éton-
nera personne . Il ne s'agit pas d'une manoeuvre de retardement.
(Protestations sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française .)
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M . Jean Foyer, président de la cominission. Certainement pas !

M . Raymond Forni . Si vous voulez me répondre, monsieur
Foyer, je vous cède volontiers la parole . J'ai simplement usé
des possibilités que nous offre le règlement.

Je vous ferai d'ailleurs remarquer, monsieur Brocard, que je
n'ai pas abusé de mon temps de parole . Le règlement que vous
avez brandi, il y a quelques instants, m'autorise à intervenir
encore pendant deux minutes, mais je ne les utiliserai pas.

M . Jean Foyer, président de la commission . Tu causes, tu
causes !

M . Raymond Forni . Le groupe socialiste votera contre l'article 7
sur lequel il demande, je le répète, un scrutin public.

M . Jean Foyer, président de la commission . Un de plus!

M . le président . La parole est à M . Aubert.

M . Emmanuel Auhert . J'utiliserai donc les deux dernières
minutes de M. Forni.

M . le président . Monsieur Aubert, il ne vous appartient pas
d'organiser le débat ni d'utiliser le temps de parole d'un orateur.

Si vous voulez la parole, je puis vous la donner pour expliquer
vote vote sur l 'article 7.

M . Emmanuel Aubert . ,le vous remercie, monsieur le président.

Il est des choses qu'on ne peut laisser passer . Le groupe
socialiste voudrait faire croire qu'il est le seul à participer au
débat alors qu'il ne fait que de l'obstruction . En outre, les cinq
députés socialistes présents sont membres de la commission des
lois . Tel n'est pas le cas de tous les députés des autres groupes.

M . Jean Brocard . C'est vrai.

M . Emmanuel Aubert . Ils écoutent et ils voudraient comprendre.
Votre attitude, messieurs les députés socialistes, n'est pas de

nature à les éclairer sur les travaux que la commission a accom-
plis pendant quatre semaines . (Applaudissements sur divers bancs
de rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

M. le président. Je mets aux voix l'article 7, modifié par les
amendements adoptés.

.Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin publie.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Jones et MM . les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé ait scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 474
Nombre de suffrages exprimés 	 474
Majorité absolue

	

233

Pour l'adoption	 273
Contre	 201

L'Assemblée nationale a adopté.

Article 8.

M . le président.

	

Art . 8 . — L'article 300 du code pénal est
remplacé par les dispositions suivantes :

„ Art . 306. — Quiconque aura menacé d'une atteinte aux
personnes ou aux biens, non prévue par l'article 305, sera puni
(l'un emprisonnement de six jours à trois mois et J'une amende
de 500 F à 8 000 F ou de l'une de ces cieux peines seulement.

Toutefois, les peines seront celles de l'arlicie 305, lorsque la
menace a été faite à un témoin en matière pénale en vue de le
déterminer à ne pas témoigner ou à faire une déclaration men-
songère .»

La parole est à M. le président de la commission.

M . Jean Foyer, président de la commission . Afin d'éclairer le
débat, il me parait utile de rappeler à l'Assemblée l'objet de
l'article 8 et de lui donner le sentiment de la commission sur les
divers amendements qui y ont été proposés.

Cet article, qui propose une nouvelle rédaction pour l'arti-
cle 306 du code pénal, fixe les éléments constitutifs d'une
infraction que j'appellerai une F mini-menace » par rapport à lae maxi-menace » définie à l'article 7 que nous venons d'adopter .

SEANCE DU 19 JUIN 1980

Alors que ce dernier concernait la menace d'accomplir une
infraction punie par la loi d'une peine égaie ou supérieure à
cinq ans d'emprisonnement, l'article 8 vise les atteintes aux
personnes ou aux biens non prévues par l'article 305 du code
pénal, c'est-à-dire celles qui sont punissables d'une peine infé-
rieure à cinq années d'emprisonnement.

Sur cet article, l'Assemblée est saisie de plusieurs amen-
dements.

L'amendement n” 274, déposé par M . Forni et tendant à
supprimer cet article, a été repoussé par la commission, ainsi
que l'amendement de repli n" 275 de M. Massot, qui souhaite que
seules les atteintes aux personnes soient . concernées, à l'exclusion
des atteintes aux biens.

En revanche l'amendement n" 59, présenté par M . Piot, a été
accepté par la commission . Il tend à apporter à la rédaction de
l'article une précision restrictive en demandant que l'article 306
du code pénal ne réprime que la menace d'accomplir une infrac-
tion qualifiée au minimum de délit par la loi Ainsi, la menace
de commettre un acte simplement qualifié de contravention, tel
qu'une violence légère, échapperait totalement à cette incri-
mination.

La commission vous demande donc d'adopter l'amende-
ment n" 59, pais l'article 8 ainsi modifié.

M . le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement n'a vraiment rien
à ajouter aux explications parfaitement claires, au point d'être
lumineuses, que vient de présenter M. le président Foyer.

Il demande également à l'Assemblée de repousser les amen-
dements n"" 274 de M . Forni et 275 de M . Massot et d'adopter
l'amendement n" 59 de la commission, qui contient une propo-
sition raisonnable et de bon sens que le Gouvernement accepte
volontiers.

M. le président . Je remercie M. le président de la commission
des lois d'avoir fait avancer le débat . Néanmoins, afin que nos
collègues qui n'appartiennent pas à la commission des lois
puissent suivre la discussion, il convient de reprendre dans
l'ordre les amendements proposés à l'article 8.

M. Forni et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement n" 274 ainsi rédigé :

G Supprimer l'article 8. »
La parole est à m. Forni.

M. Raymond Forni . Si je comprends bien, monsieur le pré-
sident, la commission et le Gouvernement ont adopté une nou-
velle tactique : leurs représentants s'expriment avant que les
auteurs d'amendements puissent défendre leurs propositions;
ils estiment ensuite que les choses sont suffisamment claires
et qu'il n'y a rien à ajouter.

M. le président. Nous avons les uns et les autres suffisam-
ment de souplesse intellectuelle pour admettre la procédure qui
vient d'être utilisée.

M . Raymond Forni . Je vais essayer d'être aussi clair que l'a
été le président de la commission des lois.

Les articles 305, 306, 307 et 308 du code pénal prévoient des
sanctions graduées, fixées par le législateur en fonction des
éléments qui entourent les menaces proférées à l'encontre d'une
personne.

Je vous rappelle en cette occasion que notre collègue Alain
Richard a souligné cet après-midi que ces articles figurent
actuellement dans le chapitre I" r du titre II du code pénal
intitulé s Des crimes et délits contre les personnes s . Ils ne
concernent donc pas les crimes ou les délits contre les biens.

Les dispositions pénales me semblent claires et elles peuvent
être conuaodérneni utilisées par les magistrats . Or le Gouver-
nement propose, dans l'article 8 de son projet, une nouvelle
rédaction de l'article 306 du code pénal et l'abrogation des
articles 307 et 308 dans l'article 14 du texte qui nous est pré-
senté . Nous avons ainsi une nouvelle illustration de l'absurdité
du projet, qui a été soulignée à (le nombreuses reprises
durant ces derniers jours. Un simple exemple suffit à démon-
trer les conséquences aberrantes qu'impliquerait l'adoption de
ce texte.

En l'état actuel du code pénal, le fait de gifler quelqu'un
entraine pour l'auteur, dès lors que son acte n'a entrainé ni
une incapacité supérieure à huit jours ni une invalidité, 'des
poursuites fondées sur l'article R . 40, 1" . Il s'agit donc d ' une
contravention de cinquième classe, sanctionnée par une peine
de dix jours à un mois d'emprisonnement et d 'une amende de
600 francs à 1 000 francs ou de l'une de ces deux peines seu-
Iernent. Or une telle infraction n'est plus prévue clans la rédac-
tion proposée par le projet de loi pour l'article 305 du code
pénal .
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Dès lors, celui qui aura menacé au moins d'une gifle — et
l'on conviendra aisément de la fréquence de telles menaces —
sera passible d'un emprisonnement de six jours à trois mois et
d'une amende de 500 francs à 8 000 francs . Dix jours à un
mois d 'emprisonnement et une amende de 600 francs à
1 000 francs dans un cas ; six jours à trois mois d'emprisonne-
ment et une amende de 500 francs à 8 000 francs dans l'autre!
A ce tarif-là, mes chers collègues, si vous avez quelques
envies qui vous démangent, mieux vaut laisser libre cours à
votre agressivité plutôt que de vous , contenter d'en manifester
les velléités . (Sourires .)

Plus inquiétantes encore sont d'autres conséquences de cet
article 8 . La nouvelle mouture qu'il propose pour l'article 306 du
code pénal peut, en effet, être utilisé à des fins inavouées, de
même nature que celles qui ont été dénoncées pour l'article 305.
Ainsi, lorsqu'un dirigeant syndicaliste paysan menacera — je
dis bien menacera — de déverser le produit d'une récolte
sur une voie ferrée ou lorsque les représentants d'un comité
d'usagers menaceront de s ' installer sur une voie pour empêcher
la fermeture de la ligne, ils commettront le délit de « menace
d'une atteinte aux personnes ou aux biens, non prévue par
l'article 305 » . L'action projetée tombera sous le coup d'un
article 18-1, que l'article 17 du projet prévoit d'insérer clans
la loi du 15 juillet 1845.

De même, une grève de cheminots avec occupation des postes
d'aiguillage ayant pour effet de gêner le service des transports
constituera le délit prévu à l'article 18-2, également inclus par
l'article 17 dans la loi de 1845. Le préavis de grève pourra
donc être analysé comme une menace prévue et réprimée à
l'article 305 du code pénal.

M. le président . Monsieur Forni, je vous prie de conclure.

M . Raymond Forni . Je conclus, monsieur le président.
Est-il bien certain, nies chers collègues, que le texte du

Gouvernement vise les 5 p . 100 de délinquants violents tels
qu'ils ont été définis par le garde des sceaux ? Je pense qu'il
n'en est rien et que cet artic l e 8 met en lumière l'absurdité
du projet gouvernemental.

Les dispositions figurant dans les textes actuellement relatifs
aux menaces, ont été très bien définies par le législateur au
moment de leur discussion, puis précisées par la jurisprudence.

M. Jean Brocard . Maître Forni, vous avez dépassé votre
temps de parole !

M. Raymond Forni. Elles doivent permettre à l'Assemblée de
repousser le texte qui nous est proposé par le Gouvernement
en adoptant l'amendement de suppression que nous avons
déposé.

M. le président . Pour la clarté du débat, je tiens à compléter
l'observation que j'ai présentée tout à l'heure, au début de
l'intervention de M . Forni.

La méthode qui a été utilisée par M. le président de la
commission n'est nullement contestable . Elle correspond parfai-
tement à notre règlement dont l'article 56 dispose en son
premier alinéa : « Les ministres, les présidents et les rappor-
teurs des commissions saisies au fond obtiennent la parole
quand ils la demandent . »

Il leur est donc possible d'exprimer leur point de vue sur
des amendements, avant même que leurs auteurs ne les aient
défendus . Mais même si les intéressés ont usé de cette faculté,
les auteurs des amendements ont toujours la possibilité de les
soutenir ensuite devant l'Assemblée.

Enfin, l'alinéa 3 de l'article 5G du règlement précise : « I-e
président peut autoriser un orateur à répondre au Gouverne-
ment ou à la commission . »

M. Francisque Perrut . Un seul orateur !

M. le président . Certes, mon cher collègue, telle est la lettre,
mais l'habitude, clans cette assemblée, est que le président de
séance permette à un orateur de répondre au Gouvernement
et à un autre de répondre à la commission, Pour d'autres te .tes,
vous serez peut-être le premier à demander que cette coutume
soit respectée.

Je mets aux voix l'amendement n" 274.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin

public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 466
Nombre de suffrages exprimés	 465
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 198
Contre
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L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
M. François Massot et les membres du groupe socialiste et

apparentés ont présenté un amendement n" 275 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 306 du code pénal:

« Quiconque toua menace, par écrit anonyme ou signé,
image ou symbole, d'une atteinte aux personnes, qui serait
punissable d'une peine supérieure à cinq ans de réclusion
criminelle, dans le cas où cette menace n'a été accompagnée
d'aucun ordre ou condition sera puni . . . » (le reste sans
changement).

La parole est à m. François Massot.

M. François Massot . Nous aurions préféré que l'amendement
précédent fût adopté : cela aurait épargné à notre assemblée la
discussion de cet amendement de repli.

Puisque l'article 8 n'est pas supprimé, nous proposons d'en
améliorer le texte en y insérant une triple disposition.

D'abord, nous voulons que soit précisée la façon dont la
menace est effectuée . C'est pourquoi nous proposons la formule
suivante qui figure actuellement dans le code pénal : par
écrit anonyme ou signé, image ou symbole . En effet les lois
pénales sont d'interprétation stricte, et il est indispensable que
le texte en vertu duquel les poursuites pénales sont exercées
soit extrêmement précis . Il ne peut s'agir de n'importe quelle
menace réalisée de n'importe quelle façon.

Ensuite, nous proposons de ne retenir que les menaces
d'atteintes aux personnes et d'exclure les menaces d'atteintes
aux biens. Lors cie la discussion du texte proposé pour l'article 305
du code pénal, je me suis déjà expliqué sur les raisons qui nous
ont conduits à considérer que les atteintes aux biens ne devaient
pas être réprimées dans le cadre de la présente loi . Ce qui était
vrai pour cet article 305, qui vise les infractions graves, l'est
encore plus pour l'article 306, qui concerne les infractions moins
graves : une menace peu grave contre les biens me semble
insignifiante et ne pas relever du domaine pénal.

Enfin, nous proposons de préciser que la menace n'a été
accompagnée d'aucun ordre ou condition . En effet, ce que nous
réprimons ici, c'est la simple menace et non le chantage ou le
racket . La précision que nous préconisons nous parait de nature
à éviter toute difficulté d'interprétation.

Tel est l'objet de l'amendement n" 275 que je demande à
l'Assemblée d'adopter.

M . le président . Je vais mettre aux voix l'amendement n" 275.

M . François Massot . La commission ne donne pas son avis?

M . le président . Elle l'a donné par anticipaticn.
Je mets aux voix l'amendement n" 275.
Je suis saisi, par le groupe socialiste, d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
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M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 468
Nombre de suffrages exprimés	 467
Majorité absolue	 234

Pour l'adoption	 196
Contre	 271

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
La parole est à M . Ducoloné.

M . Guy Ducoloné . Je tiens à intervenir à ce point du débat
car je viens de lire une dépêche d'agence qui est tombée il y
a quelques minutes sur les téléscripteurs — à vingt-deux heures
quarante exactement — et qui m'incite à poser une question
à M . le garde des sceaux.
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Cette dépêche est ainsi rédigée : - Les ouvriers d'une société
de manutention et de transit . . . de l'Aude retiennent prisonniers
leurs directeurs pour obtenir le versement intégral de leur
salaire, apprend-on, jeudi soir, . ..

s La direction parisienne de la société a promis aux dockers
mécontents d'ouvrir une négociation, à condition qu'ils libèrent
les deux hommes.

Monsieur le garde des sceaux, supposons que les deux direc-
teurs portent plainte pour séquestration : ces dockers. qui ne
touchent pas leur salaire . seraient-ils passibles des peines
prévues par votre projet de loi

,

' M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . La réponse esta non » . Notre projet de
loi : . .

	

;se pas la séquestration.

Mme 'iélène Constans . On le dira aux intéressés !

M . Guy Ducoloné . Nous en avons pris bonne note!

M . le garde des sceaux . Je précise tout de même que d'autres
textes que ce projet de loi visent ce cas . (Exclamations et rires
smr les bancs des cou+mmristes .)

M . le président. M. Piot . rapporteur, a présenté un amende-
ment n" 59 ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article 306
du code pénal, après les mots :

	

non prévue par l'arti-
cle 305 . , . insérer les mots : < mais qualifiée délit . ..

La parole est à M. Marchand.

M . Philippe Marchand . Jusqu'à présent, monsieur le président,
mes chers collègues, nous avons toujours demandé des scrutins
publics sur les amendements et les art i cles mis aux voix.

Nous pensons . en effet, que les dispositions qui nous ont été
soumises auront, si le projet est adopté, des conséquences extrê-
mement graves . car ils touchent beaucoup plus de personnes que
les 5 p . 100 etc grands criminels dont on a beaucoup parlé.
'lbmberunt notamment sous le coup de l'article 8 des contre-
venants qui ne seront autres que des

	

délinquants légaux
en réalité des travailleurs en grève ; cela sera d'autant plus
grave que, si les intéressés n'ont pas les moyens de payer
l'amende qui leur sera infligée — nous sommes ici en matière
pénale — ils seront emprisonnés, par contrainte par corps.

Mais . puisque l'article 8 e déjà été en grande partie adopté,
nous ne nous opposons pas à l'amendement n" 59, qui, à nos
yeux, n'a pas de conséquence néfaste . et nous ne demandons
pas de scrutin public.

M. le président . Je mets aux vcie l'amendement n" 59.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M . liautecceur.

M. Alain Hautecaeur .Je veux expliquer le vote de mon groupe
su,' l'article 8.

Cet article présente, entre autres, l'avantage de nous per-
mettre, sur le terrain . si jc puis dire, de démontrer que les
arguments employés par le garde des sceaux depuis le dépôt
du projet ne résistent manifestement pas à l'examen.

En effet . pour ju-tifier un projet, qui, selon nous. porte
atteinte à un certain nombre de libertés sans pour autant
assurer une plus grande sécurité, le garde des sceaux soit
dans des interviews, soit dans des déclarations officielles à la
télévision, au non du Gouvernement . soit clans des articles qu'il
a publiés. a expliqué que son texte était uniquement destiné à
réprimer les actes de violence les plus graves . Il a plusieurs
fois rappelé, comme pour se justifier, que son projet ne concer-
nait . en réalité, que 5 p . 100 des actes de violence, c'est-à-dire
les grands criminels. Nous avons toujours soutenu qu'il s'agis-
suit d'un argument fallacieux car, sous le couvert d'une sévérité
accrue pour les grands criminels . on vise, par un certain nombre
de dispositions. bien plus que les 5 p. 100 dont je viens de
parler. Et c'est le cas avec l'article 8 dru projet de loi.

La meilleure preuve . monsieur le garde des sceaux, que votre
projet ne vise pas que les grands criminels, c'est que l'article 8
est rédigé de telle façon qu'il concerne des délits et même des
contraventions.

M. Jean Foyer, président de la commission . Non, nous venons
de l'amender !

M. Alain Hautecoeur . Cela nous permet d'affirmer -- contrai-
rement à ce que vous soutenez depuis le début de la discus-
sion — que votre projet a des objectifs inavoués . Et nous avons
raison de dire que ce projet fait courir un risque à certaines
activités syndicales, et je pense aux manifestations, y compris
celles qui sont .organisées par les agriculteurs .

2' SEANCE DU 19 JUIN 1980

Chers collègues de la majorité,, de telles manifestations peu-
vent se produire dans vos départements et vous pouvez être
conduits à soutenir des agriculteurs qui manifestent parce que
leurs revenus ne sont pas garantis.

Selon votre texte, monsieur le garde des sceaux, le dirigeant
syndicaliste paysan qui menacerait de déverser le produit d'une
récolte sur une voie ferrée, le comité d'usagers qui menacerait
de s'installer sur une voie publique commettraient le délit de
menace réprimé par votre article 8.

Et le danger est d'autant plus grand que vàus avez considéra-
blement élevé le montant des amendes . Le maximum de la peine
passerait de 5 000 francs à 100 000 francs, soit 10 millions d'an-
ciens francs . Il s'agit donc bien d'un accroissement de la répres-
sion, et cela nous ne pouvons pas l'accepter, d'autant que sont
visées des infractions concernant des faits autres que ceux
dont vous faites état.

Ajoutons d'ailleurs que l'augmentation considérable du mon-
tant de l'amende porte en elle-même de graves conséquences
puisque, en cas de non-paiement, le condamné peut se voir
appliquer la contrainte par corps, donc être emprisonné . Ainsi,
par le biais de la majoration impo rtante des amendes, on arrive
à l'emprisonnement.

M . le président . Monsieur Hauteceeur, veuillez conclure.

M . Alain tlautecceur. Je termine, monsieur le président.
Vous comprendrez, mes chers collègues, que, dans ces condi-

tions, il ne nous est pas possible d'accepter cet article. C'est
pourquoi nous voterons contre, et nous demandons un scrutin
public.

M. le président . Je mets aux voix l'article 8, modifié par
l'amendement n" 59.

Je suis saisi, par le groupe socialiste, d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais.

M . le président . Je plie Mmnes et MM.- les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin .)
M . le président. Personne ne demande plus à voter 7, ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 473
Nombre de suffrages exprimés	 472
Majorité absolue	 237

Pour l'adoption	 271
Contre	 201

L'Assemblée nationale a adopté.

Article 9.

M. le prés i dent . n Art . 9 . — Les articles 309 à 311 du code
pénal sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art . 309. — Les coups, violences ou voies de fait commis
volontairement et ayant entraîné une maladie ou une incapacité
totale de travail personnel pendant plus de huit jours sont punis
d'un emprisonnement de huit mois à deux ans et d'une amende
de 5 000 francs à 50 000 francs ou de l'une de ces deux peines
seulement.

• Les peines encourues sont portées au double lorsque les faits,
même s'ils n'ont pas occasionné une maladie ou une incapacité
de travail, ont été commis avec - l'une des circonstances sui-
vantes

• 1" Sur ut, enfant âgé de moins de quinze ans ou sur toute
personne hors d'état de se protéger elle-même en raison de
son état physique ou mental ;

« 2" Sur un ascendant légitime, naturel ou adoptif ;
« 3" Sur un magistrat, un officier ministériel, un agent de

la force publique ou un citoyen chargé d'un ministère de ser-
vice public dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de
cet exercice;

• 4" Sur un témoin en matière pénale en vue de le déter-
miner à ne pas témoigner ou à faite une déclaration menson-
gère ;

« 5" Avec préméditation ou gué{-apens
« 6" En réunion ;
« 7" Avec port d'arme ;
« 8" De nuit.
e S'il. y a eu torture ou acte de barbarie, les coupables sont

punis de la réclusion criminelle à temps, de dix à vingt ans.
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« Dans les cas prévus aux alinéas 1 et 2, la privation des
droits mentionnés en l'article 42 du présent code peut être pro-
noncée pour une durée de cinq ans au moins et de dix ans
au plus, à compter de l'expiration de la peine.

u Art . 310 . — Les coups, violences ou voies de fait commis
volontairement et ayant entrainé une lésion grave et définitive,
ou une infirmité permanente, sont punis d'une peine de cinq
à dix ans de réclusion criminelle.

« La peine encourue est portée au double lorsque les faits
ont été commis avec l'une des circonstances suivantes:

« 1" Sur un enfant âgé de moins de quinze ans ou sur toute
personne hors d'état de se protéger elle-même en raison de son
état physique ou mental;

« 2" Sur un ascendant légitime, natu rel ou adoptif ;
., 3" Sur un magistrat, un officier ministériel, un agent de la

force publique• ou un citoyen chargé d'un ministère de service
public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fone-
lions :

« 4" Sur un témoin en matière pénale en vue de le déterminer
à ne pas témoigner ou à faire une déclaration mensongère ;

« 5" Avec préméditation ou guet-apens ;

a 6" En réunion ;
s 7" Avec port d'arme;
« 8" De nuit.
« Art . 311 . — Les coups, violences ou voies de fait commis

volontairement et ayant entrainé la mort sans intention de la
donne :' sont punis d'une peine de cinq à quinze ans de réclu-
sion criminelle.

« Le coupable sera puni de la réclusion criminelle ale dix à
vina ans, si les faits < ' nl été connais :

• 1" Sur un enfant âgé de moins de quinze ans ou sur toute
personne hors d'état de se protéger elle-mème en raison de
son état physique ou mental:

• 2 . . Sur un ascendant légitime, naturel ou adoptif ;
-< 3" Sur un magistrat, un officier ministériel, un agent de la

for, - publique, ou un citoyen chargé d'un ministère de service
pub clans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc-
tions ;

4 4" Sur tan témoin en matière pénale en vue de le détermi-
ner à ne pas témoigner ou à l'aire one déclaration mensongère ;

• 5" Avec préméditation ou guet-apens :
s 6" En réunion;
« 7" Avec port d'arme;
s 8" De nuit . »
La parole est à M. Jouve, inscrit sur l'article.

M . Jacques Jouve. Pour la répression des coups et blessures,
le code pénal actuel établit une distinction . avec une échelle
des peines précises, étroitement définie par le préjudice causé
à la victime.

Le projet simplifie à l'excès en ne distinguant plus qu'entre
l'incapacité totale de travail de plus de huit jours, la lésion
grave et définitive, l'infirmité permanente d la mort.

D'abord . il est permis de s'étonner du resserrement de l'éven-
tail des peines prévues pour les coups, les violences et les voies
de fait ayant entrainé plus de huit jours d'incapacité : huit mois
à deux ans au lieu de deux mois à cinq ans . Les auteur ,, du
projet prétendent lutter contre la grande criminalité ou les
actes particulièrement odieux, mais ils resserrent l'éventail des
peines pour les actes qualifiés de violences légères . Au contraire,
les peines encourues lorsque les violences ont provoqué des
infirmités ne sont pas modifiées et le tarif est même abaissé
lorsque les violences ont entraîné la mort : cinq à quinze ans de
réclusion criminelle, au lieu de dix à vingt ans selon le code
actuel.

Ensuite, il convient d'observer une formulation beaucoup plus
imprécise concernant les violences intermédiaires, entre celles
qui ont provoqué plus de huit jours d'incapacité et celles qui ont
entrainé la mort.

Le texte actuel vise les violences s suivies de mutilation,
amputation ou privation de l'usage d'un membre, cécité, perte
d'un oeil ou autre infirmité permanente » . Le projet parle de
façon bien plus vague des violences qui auront -i entraîné une
lésion grave et définitive ou une infirmité permanente +.

Mais surtout, par le jeu de circonstances aggravantes, les
peines sont automatiquement doublées . Au nombre de ces
circonstances aggravantes figurent, outre les violences sur un
magistrat, un officier ministériel, un agent de la force publique,
ou un citoyen chargé d'un ministère public — pour la répres-
sion desquelles existe déjà tout un arsenal répressif — les
c violences commises en réunion e .

Ces circonstances aggravantes aboutissent à élever au niveau.
d'un délit les coups . violences el voies de fait dont il ne résulte
pas une maladie ou une incapacité de plus de huit jours, ce
qui était une contravention de cinquième classe — réprimée
par l'article R . 40 et punie de dix jours à un mois de prison
et d'une amende de 600 à 1000 francs, ou de l'une de ces
deux peines seulement.

Le projet transforme la contravention en un délit susceptible
d'être réprimé par des peines doubles de celles encourues
pour des coups ayant entraîné plus de huit jours d'incapacité,
dès lors qu'il s'agit de faits commis «en réunion » . Ce qui
revient à dire qu'une bousculade, même sans conséquence, mais
s'étant produite alors que les personnes dénoncées étaient en
réunion, serait punissable de seize mois à quatre ans de prison
et d'une amende de 10 000 francs à 100 000 frahcs !

A nos yeux, les dispositions de l'article 9, loin de contribuer
à améliorer la sécurité des personnes, sont dangereuses . C'est
pourquoi nous voterons contre cet article . (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Gouhier.

M . Roger Gouhier. Monsieur le garde des sceaux, j'aurais pu
m'inscrire déjà avant l'article 8 car mon intervention a trait
directement aux menaces, coups et blessures volontaires.

Au cours de ce débat, les orateurs du groupe communiste
ont montré que leur souci était de voir toujours mieux assurée
la sécurité des Français.

Tous y ont insisté : ce projet ne fait qu'aggraver votre,
politique antidémocratique et antisociale . Son caractère auto-
ritaire n'est plus à démontrer.

S'il était adopté, il mettrait en place des dispositions légales
permettant de porter atteinte aux droits des travailleurs.
D'ailleurs, comment ne pas être inquiet quand on sait quels
sont les buts visés et quand on considère votre façon de
procéder!

Vous voulez imposer ce projet à tout ce que notre pays
compte de compétences dans le domaine juridique, en dé p it de
la réprobation des organisations syndicales.

Vous essayez de l ' imposer- aux Françaises et aux Français
qui, certes, veulent vivre tranquillement dans leurs villes et
leurs villages, niais qui ont toujours refusé — et qui continuent
à repousser — tout régime policier•.

Or que constatons-nous, à partir d'événements quotidiens,
connus d'ailleu rs de chacun ?

M . Georges Mesmin . A Kaboul ?

M . Roger Gouhier. Je vous en prie : changez de disque !
Monsieur le garde des sceaux, alors que vous discourez sur la

sécurité, votre Gouvernement organise, ou pour le moins tolère,
les actions racistes.

Voire Gouvernement se satisfait de la peur et de l'inquiétude
qui s'installent dans la population : à preuve les événements qui
se sont déroulés dans la banlieue parisienne, à Bondy, dans le
département de Seine-Saint-Denis, et la façon dont ces actions
ont été prises en compte au niveau du ministre de l'intérieur, par
préfet interposé.

Les directives données aux forces de police et l'attitude du
ministre de l'intérieur à l'égard (le certaines affaires montrent
que le Gouvernement est bien l'organisateur et le responsable de
l'insécurité . Il manoeuvre pour qu'une atmosphère de troubles, de
dangers dans la rue se répande peu à peu . Il sait que ce climat
sert sa politique !

Mes propos ne sont pas de circonstance . Ils ne dérivent pas
non plats de simples hypothèses d'école. Ils s'appuient sur ce
que vit la population de la Seine-Saint-Denis mais le climat a
gagné d'ailleurs d'autres départements depuis quelques semaines.

M. Georges Mesmin . La population de Kaboul !

M. Roger Gouhier . Depuis quelque temps, des groupes fascistes,
en petit nombre et connus des services de police, font régulière-
ment des descentes dans les villes et souillent les édifices publics.
Les synagogues sont marquées d'inscriptions fascistes . Ils détrui-
sent parfois des monuments élevés à la mémoire des résistants.

Et ils peuvent agir en tout impunité !
Le 30 mai dernier, ils ont même été autorisés à aller plus

loin et à gravir un échelon dans l'escalade de la violence et de
la haine : ils ont agressé un jeune Algérien, le blessant très griè-
vement.

II faut que de tels actes cessent. II doit être mis un terme aux
mesures d'intimidation auxquelles se livrent ces éléments qui
n'hésitent pas, h c, ssard à croix gammée au bras, à saccager, au
grand jans., ies squares et les voitures — ce fut le cas dans la
ville de Noisy-le-Sec dont je suis le maire .
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Ils agressent, cassent et menacent en toute tranquillité, assurés
de ne pas être inquiétés car, « autonomes » ou fascistes, ils
vous rendent bien service!

C'est si vrai qu'à partir de ces événements graves, mais qui,
je le répète, pourraient être maîtrisés, les rumeurs les plus invrai-
semblables ont été difusées par certains moyens d'information.
Il a fallu la réaction du parti communiste et de ses élus pour
enrayer l'opération « psychose de la peur qui était engagée.

Le parti communiste et ses élus de Seine-Saint-Denis, ainsi que
la C . G . T., réclament que les auteurs des troubles et agressions
scient arrêtés et jugés.

Vous portez plus d'attention — et vous trouvez alors tous les
moyens matériels et juridiques pour réprimer — aux manifesta-
tions pacifiques des travailleurs qui luttent pour obtenir de meil-
leures conditions de vie et de travail.

Vous agissez pour sanctionner, inculper et condamner les
cheminots, les employés d'E. D . F . ou les paysans que votre
politique oblige à passer à l'action revendicative pour la défense
de leurs droits et de leur dignité de travailleurs.

Vous faites diligence peur expulser de France Moussa Konaté !
M. le président. Mon cher collèg u e, veuillez conclure.
M . Roger Gouhier. Mais les groupes fascistes, eux, votre Gou-

vernement ne veut ni les voir, ni les connaitre !
C'est qu'ils sont l'une des composantes de votre action . C'est

logique quand on se souvient qu'un membre de votre Gouver-
nement vient d'aller en représentation officielle à une cérémonie
glorifiant l'un des leurs!

Quant à votre sollicitude à l'égard des travailleurs immigrés,
elle ne saurait être jugée à parti- des « semaines de bonté »
organisées en leur faveur par M . Stoléru ou encore en fonction
de la brève visite qu'il a faite au chevet du jeune blessé de Bondy.

Un travailleur immigré doit pouvoir vivre partout en toute
sécurité . C'est pourquoi il ne saurait y avoir une quelconque
complaisance envers des organisations racistes et d'extrême-
droite qui attisent la haine et incitent à l'agression et au
meurtre.

Leur action doit être combattue par tous les moyens qu'offre
la législation actuelle. Point n'est besoin d'une nouvelle loi !

En fait, ce sont les victimes de ces organisations fascistes que
vous voulez agresser légalement et avec d'autres moyens.

Les travailleurs ne tomberont pas dans les pièges que vous
leur tendez.

Ils refuseront l'opposition entre travailleurs français et travail-
leurs immigrés.

Ils refuseront le climat d'insécurité tissé de toutes pièces par
votre Gouvernement afin que les travailleurs se replient sur
eux-mêmes dans la peur du lendemain.

Il, >lefuscront tout climat de violence dont ils seraient les
victimes.

Ils refuseront votre projet, qui ne leur garantit nullement la
sécurité : ils savent qu'ils ont toujours été les victimes de
l'insécurité que vous tentez de leur imposer à tous les moments
de leur vie sociale et économique . (Applaudissements sur les
bancs des connarrnzistcs.)

M. le président . La parole est à M . le président de la com-
mission.

M. Jean Foyer, prreidsut de la com.u .issiou . Mes chers col-
lègues, nous voici enfin parvenus à l'article 9 de ce projet (le
loi, mais on ne l'au rait pas cru en écoutant la dernière inter-
vention de M. Gattilier, qui a intenté un procès de tendance sans
aucune espèce de ra pport avec les dis positions de cc texte.

En effet, quel est l'objet de l'article 9 ? C'est l'incrimination
des coups et blessures volontaires, infraction punie dans tous
les codes pénaux, quois que soient les Etats et les régimes
économiques et sociaux.

Sur ce point, je comprends mil les critiques formulées contre
le texte du Gouvernement qui me paraît, au contraire. proposer
une utile remise en ordre de diverses dispositions qui, dans
notre vieux code minai, se chevcuc•itent les unes les autres et
manquent de clarté, c'est le moins que j'en pourrai (lire.

En -effet, notre coite pénal distingue actuellement, on ne sait
trop pourquoi, d'un côté les coups et blessu res proprement dits,
de l'autre les violences envers les dépositaires de l'autorité et
de la force publique.

En revanche, il traite de la même manière des infractions
qui semblent bien différentes, les coups et blessures volontaires
d'une part, et les privations de soins à enfant, d'autre part.

Le projet procède donc à une remise en ordre : l'article 9
vise les coups et blessures et l'article 10 la privation de soins
et d'aliments à un enfant . L'article 9 ne concerne que les coups
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et blessures ayant un certain degré de gravité — les autres ne
sont pas traités dans cette partie de la loi pénale, car ils ne
constituent pas des délits, mais des contraventions dites de vio-
lence légère.

Pour les coups et blessures graves, le projet distingue trois
degrés, marqués par les dispositions qui figurent dans les
articles 309, 310 et 311 du code pénal.

Le texte proposé pour l'article 309 punit les coups et bles-
sures volontaires ayant provoqué une incapacité de travail supé•
rieure à huit jours . Mais s'ils ont entraîné, par exemple, une
lésion grave et définitive ou une infirmité permanente, les
coups et blessures prennent le caractère criminel et ils sont
réprimés par le texte de l'article 310.

Enfin, si ces coups et blessures ont constitué ce que les juristes
appellent une infraction <. praeterintentionnelle », c'est-à-dire s'ils
ont entraîné la mort, alors même que ceux qui les portaient
n'avaient pas l'intention de la donner, nous sommes en présence
d'un crime punissable de peines plus graves que dans le cas
précédent.

Les peines prévues pour ces trois catégories d'infractions
parfaitement définies sont aggravées lorsque certaines conditions,
énumérées dans les mêmes termes par chacun des trois articles,
se trouvent réunies. Les circonstances aggravantes peuvent tenir
soit à la qualité des persanncs, soit aux circonstances dans
lesquelles les coups et blessures ont été portés.

Telle est l'économie généré 'e de ce dispositif qui soumet à
une architecture claire et simple une matière qui donnait
jusqu'à présent, il faut bien le reconnaître, une certaine impres-
sion de fouillis . Il s'agit de punir des actes que pas une légis-
lation pénale au monde, je le répète, n'évite de réprimer . Tous
les procès de tendance qui ont été intentés à l'occasion de ce
texte sont l'exemple même de la mauvaise querelle.

Maintenant, à propos de la première des infractions, c'est-à-dire
les coups et blessures volontaires ayant entraîné une incapacité
de travail supérieure à huit jours, le rapporteur va expliquer à.
l'Assemblée quel sort la commission a réservé aux très nombreux
amendements qui ont été déposés au cours de ses travaux.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Piot, rapporteur. Monsieur le président, mes chers
collègues, la commission des lois a étudié très longuement et
avec beaucoup d'attention les dispositions proposées pour l'ar-
ticle 309 du code pénal . Un consensus s'est dégagé pour dénoncer
le caractère excessif de la disposition prévue au deuxième . alinéa,
qui prévoit ie doublement des peines encourues lorsque les faits,
sans avoir provoqué une maladie ou entraîné une incapacité
de travail, ont été commis avec l'une des circonstances aggra-
vantes énumérées par ailleurs.

Au premier alinéa, la commission a tout d'abord adopté
un amendement d'ordre rédactionnel de M. Houteer —
l'amendement n" 60 — puis un amendement fixant à une
durée de deux mois à deux ans la peine d'emprisonnement
prévue et limitant de 2 000 francs à 20 000 francs les peines
d'amendes encourues, dans le cas de coups et blessures volon-
taires ayant entraîné une incapacité de travail excédant huit jours
— l'amendement n" 61 — ainsi qu'un amendement supprimant
l'adjectif : « personnel », après les mots : « incapacité de tra-
vail s.

Elle e é;alemeat adopté un amendement de notre collègue
M. Sergheraot•t, prévoyant que le certificat médical constatant
la maladie ou l'incapacité de travail devra être délivré par un
médecin inscrit sur la liste des médecins experts out assermentés
et porter qu ' il est destiné à être produit en justice — l ' amende-
ment n" 62.

En ce qui concerne le deuxième alinéa, le rapporteur a
proposé une nouvelle rédaction afin de répondre au voeu
exprimé par plusieurs commissaires afin d'établir une dis-
tinction entre trois catégories de délits : seraient punis des
mêmes peines ceux qui entraînent une incapacité de travail
excédant huit jours, ainsi que ceux qui, sans occasionner une telle
incapacité, seraient commis avec une circonstance aggravante ;
en outre, la peine encourue serait portée au double à l'encontre
des auteurs de délits qui, ayant été commis avec une circons-
tance aggravante, auraient entraîné une incapacité de travail
excédant huit jours.

La commission des faits de nuit ne serait plus une circons-
tance aggravante et l'on ne distinguerait plus l'enfant âgé de
moins de quinze ans (les autres personnes hors d 'état de se
défendre en raison de leur état physique ou mental.

La commision a adopté le texte proposé par le rapporteur
pour l'article 309, sous réserve, concernant les circonstances
aggravantes, de plusieurs sous-amendements, de M . Forni, d'une
part, tendent à apporter des précisions ou compléments aux
paragraphes 2", violences à ascendants, et 3° — afin de
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prévoir les violences à avocats — du président Foyer, d'autre
part, tendant à substituer au paragraphe 6" au terme de
« réunion o l'expression « par plusieurs personnes, co-auteurs ou
complices s — formulation que le Gouvernement propose de
modifier — la commission n'ayant pas fait sienne la proposition
de M. Forni tendant à supprimer cette circonstance aggravante.

Ces dispositions font l'objet des amendements 63 à 69.
Enfin, la commission a adopté un amendement de coordi-

nation n" 70 au dernier alinéa, ainsi qu'un amendement n" 71
réduisant la durée de l'interdiction des droits civils, civiques
et de famille.

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Monsieur le président, je veux d'abord
répondre aux questions qui ont été posées par M . Jouve et par
M . tlouhier.

l-tien que je n'aie rien à ajouter ni à retrancher aux propos
très clairs de M . Foyer . je tiens à préciser que l'article 9 du
projet de loi, relatif aux moins et blessures volontaires comme
l'article 10, n'a pas d'autre objet que de simplifier les règles
en vigueur . d'améliorer la présentation de ces règles de manière
à faire ce que M . Foyer a appelé une remise en ordre et
d'abaisser le maximum applicable à certaines infractions dans
la mesure où ce maximum n'est pas aujourd'hui raisonnable.

Les actuelles dispositions du code pénal en matière de coups
et hiessures sont touffues, complexes et ditfic'iles à comprendre,
notar,uucnt lorsqu'un rapproche les articles 309 et 312 . Les peines
applicables ne peuvent, clans certains cas, êt re déterminées
qu'au terme d'un jeu de renvoi d'un texte à l'autre, ce qui fait
que l'on y perd son latin . Il s'agit donc d'une oeuvre de simpli-
fication et de ratiohnalisation.

Je précise toutefois que le Gouvernement n'a eu aucune
arrière-pensée, notamment en matière syndicale . La circonstance
aggravante (le réunion . par exemple, n'a nullement pour objet
de sanctionner des réunions syndicales.

Le terme « réunion .s figure dans notre code pénal et est
employé par les juristes depuis très longtemps poti n désigner
une infraction commise par plusieurs personnes.

M . Jean Foyer, président de la commission . La commission a
d'ailleurs proposé de supprimer ce tenue.

M. le garde des sceaux . Je supplie M . Jouve et M . Gouhier de
ne pas faite de procès d'intention . Les habitués du palais par-
lent souvent, par commodité de langage, de viol en réunion»,
voulant désigner des viols commis par plusieurs personnes et
nullement des viols commis au cours de réunions syndicales.

M. Jean Foyer, président de la commission . Très bien!

M. le garde des sceaux. Je voudrais maintenant apporter quel-
ques précisions à l'Assemblée.

Premièrement, le texte proposé pour l'article 309 du code
pénal, relatif aux coups et blessures volontaires, simplifie les
incriminations actuellement très complexes, fixe le maximum
des peines encourues dans des limites très raisonnables et crée
de nouvelles circonstances aggravantes dont la vie judiciaire a
montré récemment l'utilité. Cet article ne soulève donc aucune
difficulté.

En effet, le Gouvernement accepte les amendements n'' 60,
61, 63, 64, 65, 66, 68, 69, 70 et 71 de la commission des lois,
ainsi que l'amendement n" 67 sous la seule réserve de l'adop-
tion d'un sous-amendement n" 219 purement rédactionnel, auquel
la commission des lois nue semble favorable.

M. Jean Foyer, président de la commission . Exactement t

M . le garde des sceaux . Pour cette première série d'amende-
ments, il ne devrait mène pas y avoir sic discussion, puisge ' it y
a accord complet entre la commission des lois et le Geuvec-
mime 1 :t.

Deuxièmement, par voie de conséquence, les amendements
n"' 276. 277, 278 et 280 de MM . Massot et Ilautccmur tombent
puisqu'ils ont exactement le mémo objet que les amendements
de la commission que je viens de Biler.

Troisièmement, en ce qui concerne l ' amendement n " 166 de
M . Sergheraert, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée, et il sait qu ' elle_ est grande.

M . Emmanuel Haine! . Merci !

M. le garde des sceaux . Elle vient d'ailleurs de le montrer
lors de nombreux scrutins.

Quatrièmement . il ne reste en discussion que les amende-
ments n"' 62 de la commission des lois, 253 de M. Stasi et 279
de M. François Massot . Je suggère, en consé q uence, monsieur
le président, que ces trois amendemenLs fassent seuls l'objet
d'une discussion . Le Gouvernement proposera à l'Assemblée de
les rejeter et lui en exposera les raisons.

S'agissant donc des trois premières séries d'amendements que
j ' ai énumérées, je ne vois pas pourquoi nous perchions not r e
temps en des explications interminables puisqu'il est évident
qu'un consensus se dégagera dans cet hémicycle en leur faveur.

M . le président. La parole est à M. Forni, pour répondre à la
conunission.

M . Raymond Forni . Monsieur le garde des sceaux, volts auriez
pu ainsi continuer l'énumération des amendements jusqu'à ceux
portant sur l'article 60 : cela nous aur ait dispensé de la discus-
sion des articles.

Le groupe socialiste a déposé sur l'article 9 plusieurs amen-
dements sur lesquels nous nous expliquerons aussi rapidement
que possible, soyez-en aminé.

Toutefois, malgré les réserves que notre groupe peut formuler
sur cet article, il n'a pas, cette fois-ci, déposé d'amendement
de suppression . En'etfet, certaines dispositions pénales, notam-
ment de remise en ordre, nous sont apparues nécessaires. Nous
estimons clone que l ' article 9 peut être discuté.

Mais l'objet de mon intervention est de faire ressortir les
conditions dans lesquelles le texte gouvernemental e été préparé.

Si la commission des lois n'avait pas été vigilante et si nous
n ' avions pas. par tous les amendements que nous avons déposés,
dénoncé les ircnnvénients du texte gouvernemental, tolus aurions
abouti à tune rédaction parfois totalement incohérente.

Je vais vous en donner deux exemples.

Le premier concerne les peines encourues qui sont perlées
au double lorsque les faits, même lorsqu'ils n ' ont pas occa-
sionné une maladie ou une incapacité de travail, ont été commis,
netautnteni, de nuit . Ainsi, au mois dè décembre, à dix-neuf heu-
res trente, si vous donniez lute gifle, seriez-vous passible du
double de la peine qui serait infligée au mois de juin pour le
métne acte.

Le deuxième exemple est relatif à la fessée paternelle. La
commission a craint que les jur idictions correctionnelles ne
soient surchargées puisque les violences exercées sur un mineur
figé de moins de quinze ans, même si elles n'ont pas occasionné
une maladie ou une incapacité de travail, sont punies, d'après
le projet de loi, du double de la peine prévue au premier alinéa
du texte proposé pour l'article 309 du code pénal, c'est-à-dire
d'un emprisonnement de seize mois à quatre ans et d'une amende
de 10 000 à 100 000 francs. C'est une fessée qui revient cher !
Nos collègues de la commission l'ont reconnu.

b;nfin, en ce qui concerne le viol en réunion, à propos
duquel, monsieur le garde des sceaux, vous avez ironisé, puis-je
me permettre de vous faire remarquer que, si vos intentions
avaient été aussi pures que vous le prétendez, la majorité des
membres de la commission des lois n ' aurait pas estimé nécessaire
de modifier la formulation que vous lui présentiez? Les trots :
« à plusieurs personnes . ce-auteurs ou complices excluent le
caractère passif d'individus témoins des coups et violences portés
à un fiers et qui en :rainent une incapacité de travail supérieure
à huit jours.

Ce texte a été pour venu l'occasion de lancer des ballons,
d'essayer de faire avaler à l'Assemblée nationale plusieurs
couleuvres, et la pilule aurait été amère s'il n'y avait pas eu
de vigilance . ..

M . Jean Foyer, président rte la coinntis.siou . D'ht'bitude, les
couleuvres ne volent p' :s, monsieur Forni . ..

M. le garde des sceaux . . . . même en ballon et, de plus, elles
ne prennent pas la pilule! (Sourires sur les bancs dit rassem-
blement pour la Eépitbli'p a et de l'union pour la démocratie
j'ran('u ;se.)

M . le président. Je .vous prie de poursuivre, monsieur Forni.
M . Raymond Forni. J' apprécie votre ironie, monsieur le garde

des sceaux, mais Jes membrus de ma dernier phrase étaient
séparés par des virgules . Vous m'avez fort bien compris . Le
ballon, la couleuvre et la piaule constituaient trois expressions
distinctes . ..

M. Jean Foyer, président de. le commissiez . C'est le titre d'une
fable de Forni ! (Sourires .)

M . Raymond Forni . Vous pourriez peut-être nous la réciter,
monsieur le président de la commission des lois, et en latin.
(Nouveaux: sourires .)

M . Jean Foyer, pré: ident. de la commission . Je ne suis pas
Phèdre !

M . Raymond Forni . Il semble cependant, monsieur Foyer,
que vous ayez déjà lassé tune ps r tie clos membres de votre groupe,
car, comme l'a fait très aimablement remarquer M. Emmanuel
Aubert, nous sommes six sur les bancs du groupe socialiste,
alors que vous n'êtes phis que deux sur les bancs du rassem-
blement pour la République .
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M . Jean Foyer, président de la commission . Nous sommes cinq !
Vous comptez mal!

M . Raymond Forni . Si vous vous mettez à faire des comptes,
je crains qu'ils ne vous soient défavor ables !

M. Jean Foyer, président de la commission . Comme vous
multipliez les demandes de scrutin oublie, il est inutile de
rester en séance!

M. Raymond Forni . Je souhaite que nous passions à la dis-
cussion des différents amendements portant sur l'article 9 et
pour les votes desquels, fidèles à nos principes, nous deman-
derons des scrutins publics.

M. le président. La parole est à M . Hautecæur, pour répondre
au Gouvernement.

M . Alain Hautecceur . L'examen de l'article 9 présente au
moins l'intérêt de préciser un certain nombre de choses.

Je remarque d'abord, sur l'article 309 du code pénal ...

M . Jean Foyer, président de la commission . C'est Tintin et
Milou ou Laurel et Hardy ! (Rires sur les bancs du rassemble-
ment pour la Ré p ublique et de '.anion pour la démocratie
française.)

M . Main Hautecceur. Je vois que le président de la commission
des lois nage dans une euphorie que je lui souhaite de conserver
jusqu'à la fin de l'examen de l'article 60.

M. Jean Foyer, président de la commission . Vous
monsieur Hautecæur !

M. Alain Hautecceur . .J ' espère que le
défalquera de mon temps de parole les
sident de la commission des lois.

M . le président . Monsieur Hautecceur, vous avez seul la parole.

M. Main Hautecæur. Je disais donc que l'examen de l'article 9,
s'agissant notamment des dispositions relatives à l'article 309
du code pénal . présente, entre autres, l'avantage de réduire
la portée d'un certain nombre d'argumentations qui ont été
développées sur les méthodes de travail du groupe socialiste.

Remarquons d'abord que nous sommes saisis sur cet article
de vingt amendements. dont douze ont été présentés au nom de
la commission des lois et cinq au nom du grou p e socialiste . ' Cela
démontre, à l'évidence, que nous n'avons pas été guidés par
un souci d'obst ruction et que le texte proposé par le garde
des sceaux n'était pas bon puisque la commission, très souvent
d'ailleurs à notre initiative, a déposé autant d'amendements
pour l'améliorer . Cela démontre enfin qu'un travail intéressant
a été accompli en commission dont je ne vois pourquoi on
essaie rait aujourd'hui de ne pas tenir compte.

Je suis en effet un peu surpris de notre façon soudaine de
travailler.

J'interviens pour répondre au Gouvernement . Nos collègues
présents dans cet hémicycle et qui ont la patience d'attendre . ..

M . Jean Foyer, président de la commission . Il en faut beaucoup
pour vues écouter'.

M . Alain Hautecceur . . ..ont suffisamment l'esprit ouvert pour
avoir parfaitement compris que nos méthodes de travail sont
inversées.

D'habitude . en effet, les amendement sont soutenus avant
'que la commission et le Gouvernement ne fassent connait'e
leur avis et que l'Assemblée ne se prononce. Or, aux articles 8
et 9. à l'initiative du président de la commission des lois et
du rapporteur, approuvés bien entendu par le garde des sceaux,
qui, en la matière, les suit bien volontier s pour être sûr de
ne pas se tromper de chemin, les amendements, alors même
qu'ils n'ont pas été défendus, sont discutés et rejetés par la
commission et le Gouvernement, qui usent d'un droit que leur
confère le rzglenent.

Le texte pénal que nous examinons est un texte difficile et
nous sommes en présence d'un nombre important d'amen-
dements . dont nous ne sommes pas les seuls auteurs . Je m'émer-
veille de la conscience professionnelle qu'un tel examen doit
exiger de nos collègues qui ne sont pas membres de la commis-
sion des lois — car en être membre n'est pas une maladie ...

M . Jean Foyer, président de la commission . Me permettez-vous
de vous interrompre, monsieur Hautecæur?

M. Alain Hautecour . Bien volontiers, monsieur Foyer . La
courtoisie est une des règles du groupe socialiste.

M. le président . La parole est à M. Foyer avec l'autorisation
de l'orateur .

M. Jean Foyer, président de la commission . J ' avoue, monsieur
Hautecæur que je ne vous comprends plus. Vous nous adressez,
en effet, des reproches contradictoires.

Lorsque la commission ne prend pas la peine d'exposer l'éco-
nomie d'un article et la manière dont les amendements ten-
draient à le modifier, vous nous accusez de laisser l'Assemblée
discuter clans l'obscurité.

Lorsque, s'agissant des articles 8 et 9, cédant à votre recomman-
dation et l'estimant, clans une certaine mesure, fondée, le rap-
porteur et moi-même faisons l'effort d'éclairer l'Assemblée sur
son vote, d'énumérer les amendements qui lui sont proposés,
vous n'êtes plus d'accord et vous nous critiquez.

Quand donc faisons-nous bien ? Quand nous nous taisons ou
quand nous parlons ?

M. Alain Hautecceur. Je vais vous le dire, monsieur Foyer.
J'estime que votre intervention très générale sur les trois arti-

cles du code pénal que remanie l'article 9 du projet de loi était
une très bonne chose.

M. Jean Foyer, président de la commission . Ah bon ! Vous
avez dit le contraire tout à l'heure !

M . Alain Hautecceur, Pas du tout !

Ce qui pose problème, ce sont les interventions du rapporteur
et du garde des sceaux.

Le rapporteur a donné l'avis de la commission, très succincte-
ment, sur des amendements qui n'avaient pas encore été sou-
tenus.

Je comprends parfaitement que sur un texte aussi difficile,
monsieur le président de la commission, vous interveniez avec
votre compétence unanimement reconnue pour expliquer l'éco-
nomie générale de l'article 9 ; mais il conviendrait qu'ensuite
chaque amendement soit défendu l'un après l'autre par le rap-
porteur ou par ses auteurs et que nous puissions nous exprimer..
Je sais bien que le rapporteur a fait montre d'une connaissance
lumineuse (le ce projet et a énormément travaillé, mais ceux de
nos collègues qui ne sont pas membres de la commission des
lois ne comprennent pas que le rapporteur refuse des amende-
ments que leurs auteurs n'ont pas encore soutenus.

M . le président . ,Je vous prie de conclure, monsieur Hautecæur.

M . Alain Hautecceur. Je veux bien, monsieur le président, mais
je suis constamment interrompu.

. M. le président . J'en ai tenu compte.

M . Alain Hautecæur. Devons-nous déduire des interventions du
président de la commission et du rapporteur que ce dernier
n'interviendra plus sur les quinze amendements qui sont pré-
sentés au nom de la commission des lois alors que nous n'avons
pas eu la possibilité de nous expliquer?

M . le président. Je reviens sur la méthode puisqu'elle semble
poser problème.

Sur chaque amendement, il est suffisant, en fin de compte, que
son auteur s'exprime . Il n'est pas nécessaire que d'autres ora-
teurs interviennent, niais il est toujours possible qu'un orateur
prenne la parole contre un amendement.

Pour la bonne méthode, et bien que des avis aient déjà été
donnés, nous n'allons pas voter de manière précipitée . Je vais
appeler séparément les amendements à l'article -9.

ARTICLE 309 DU CODE PÉNAL.

M . le président . M. Piot . rapporteur, et M . Houteer ont pré-
senté un amendement n" 60 ainsi libellé :

« I. — Rédiger ainsi le début du premier alinéa du texte
proposé pour l'article 309 du code pénal:

« Art . 309 . — Toute personne qui, volontairement, aura
porté des coups ou commis des violences ou voies de fait,
ayant cntrainé une maladie ou une incapacité totale de tra-
vail pendant plus de huit jours, sera punie d'un emprison-
nement . . .» (Le reste sans changement .)

« II. — En conséquence, dans l ' avant-dernier alinéa de cet
article, substituer au mot : «sont» le mot : « seront » et,
dans le dernier alinéa, substituer au mot : « peut » le mot :
a pourra ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Piot, rapporteur. Je me suis déjà expliqué sur cet
amendement.

M. le président . La parole est à M . Houteer.

M. Gérard Houteer. Nous allons finir par être gênés de pren -
dre la parole.

Comme l 'a dit M. Hautecæur, nous ne sommes pas tous
membres de la commission des lois.

m'amusez,

président de séance
interruptions du pré-
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aucun doute . Le rapport sera imprimé sous le numéro 1810 et distribué .

Le rapporteur semble avoir changé de méthode, et il pré•
fère maintenant donner quelques indications sur le déroulement
de la discussion en commission . Cet amendement est d'ordre
rédactionnel : nous avons pensé qu'il convenait d'incriminer les
personnes coupables de violence et non les actes de violence
eux-mêmes. Il a été adopté, sans grande discussion, par la com-
mission.

Nous aurions pu faire l'économie du débat qui vient d'avoir
lieu si le rapporteur avait accepté de donner l'avis de la commis-
sion lors de la présentation de chaque amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 60.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scru-
tin publie . (Exclamations sur les boucs du rassentbletnent pour la
République et de l'union pour la démocratie française.)

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

• M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 394
Nombre de suffrages exprimés	 394
Majorité absolue	 198

Pour l'adoption	 121
Contre	 273

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Exclamations et rires
sur les bancs des socialistes et des colnntunistes .)

La parole est à M. le président de la commission.

M. Jean Foyer, président de la commission . Monsieur le pré-
sident . puisque nous devons poursuivre 'l'examen du texte
demain matin à neuf heures trente . verriez-vous un inconvénient
à ce que nous interrompions maintenant nos travaux, qui se sont
déroulés dans des conditions particulièrement épuisantes . ..

M . Emmanuel Hamel . Et particulièrement sinistres peur la
démocratie!

M . Jean Foyer, président de la commission . . . . pour les raisons
que chacun connait

M . le président . Monsieur le président de la commission des
lois . l'Assemblée et la présidence sont à votre disposition.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi portant diverses mesures de simplifications administ•ali ;es.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1811, dist r ibué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.
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DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Jean-Paul Fuchs un rapport,
fait au nom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, sur le projet (le lui, adopté par le Sénat, relatif à
la protection des collections publiques contre les actes de mal-
veillance (n" 1763).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1808 et distribué.
J'ai reçu de M. Jean Lattrain un rapport fait au nom de la

commission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur
la proposition de loi de M . Jean Laurain et plusieurs de ses
collègues, tendant à la réduction du temps de travail hebdoma-
daire (n" 1546).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1809 et distribué .

J'ai reçu de M. Francisque Perrot un rapport, fait au nom de
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif
aux formations professionnelles alternées organisées en concer-
tation avec les milieux professionnels.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1812 et distribué.

J'ai reçu de M . Claude Birraux un rapport, fait au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet de
loi, modifié par le Sénat en deuxième lecture, sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires (n" 1806).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1813 et distribué.

J'ai reçu de M. Alain Mayoud un rapport, fait au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet de
loi, adopté par le Sénat, relatif à la communication do docu-
ments et renseignements d'ordre économique, commercial ou
technique à des personnes physiques ou morales étrangères
(n" 1771).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1814 et distribué.

J'ai reçu de M. Francisque Perrut un rapport, fait au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
sur la proposition de loi n" 614 de M . Maurice Arreckx tendant
à modifier l'article L . 751-12 du code du tr avail relatif à la
périodicité du paiement des commissions dues aux voyageurs,
représentants placiers (n" 614).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1815 et distribué.

.l'ai reçu de M . François Massot un rapport, fait au nom de
la commission (les lois constitutionnelles, (le la législation et de
l'administration générale (le la République, sur la proposition de
loi . adoptée avec modifications par le Sénat en deuxième lecture,
relative à la répression du viol et de certains attentats aux
mteurs (n" 1732).

Le rappor t sera imprimé sous le numéro 1816 et distribué.

J'ai reçu de M. Jean Foyer un rapport, fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administr ation générale de la République . sur la proposition
de loi de MM. Jean Foye r et Edmond Alphandery, portant vali-
dation d'actes administratifs (n" 1790).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1817 et distribué.
J'ai reçtn de M. Yves Lancien un rapport, fait au nom de la

commission de la défense nationale et des forces armées, sur
la propositirin de loi de M. Michel Debré tendant à l'extension
du service national par l'institution d'un service civil (n" 67).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1819 et distribué.

J'ai reçu de M . \'ves Lancien un rapport, fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées, sur
la proposition de loi de M . Pierre Messmer portant modification
du code (lu set ; ice national pour ce qui concerne le service
militaire (n" 330).

Le rappor t sera imprimé sous le numéro 1820 et distribué.
J ' ai reçu de M . Yves Lancien un rapport . fait au nom de la

commission de la défense nationale et des forces armées, sur la
proposition de loi de M . Charles Hernu et plusieurs de ses
collègues tendant- à la création d'une commission chargée de
proposer les mesures indispensables à la réforme du service
national (n" 539).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1821 et distribué.

J'ai reçu de M . Yves Lancien un rapport . fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées, sur
la proposition de loi de M . Guy Hermier et plusieurs de ses
collègues tendant à instaurer un statut démocratique du soldat
et du marin (n" 856).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1822 et distribué.
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DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président . J'ai reçu de M. Yves Lancien un rapport
d'information déposé, en application de l'article 145 du règle-
ment, par la commission de la défense nationale et des forces
armées, sur le service national.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 1818
et distribué.
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ORDRE DU JOUR

M. le président . Vendredi 20 juin 1930, à neuf heu res trente,
première séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 1681 renforçant la sécurité et protégeant la liberté
des personnes (rapport n" 1785 de M . Jacques Plut, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
e de l'administration générale de la République).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Questions orales sans débat.

Question n" 32207. -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
Premier ministre que de nombreux engagements relatifs à la
conver .,ion industrielle de la Lorraine n'ont toujours pas été
tenus . C'est le cas notamment des aides publiques prévues pour
le développement du projet Garolor ; des délais de programma-
tion de l'autoroute de contournement de Thionville : de la créa-
tion d'un I .U .T . transport et logistique à l'université de Metz:
de la création d'une agence nationale contre la pollution rie
l'air à Metz ; de la création de la société Eurobois à Thionville ;
de l'octroi de primes à l'industrialisation pour les zones de
Pelt'e et d'Ennery ; de la création d'un institut natienal de
recherches sur les économies de matières à Metz et du re s pect
de l'échéancier de nombreux autres projets industriels dans
le secteur de l'automobile.

En outre, la situation de la sidérurgie lorraine reste préoccu-
pante et aucune garantie peur l'avenir n'a été donnée pour
l'instant . Il n'est même pas exclu qu'un plan supplémentaire
de suppression d'emplois soit engagé dans los années à venir.

Compte tenu de la gravité de la situation qui a été encore
récemment reconnue dans un rapport du comité économique et
social des communautés européennes, il souhaiterait qu'il
veuille bien lui indiquer dans quelles conditions les principaux
engagements ci-dessus évoqués seront respectés.

Question n" 32361. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation des
entreprises C(t'otin.

Selon plusieurs informations concordantes, des menaces très
sérieuses pèsent sur les usines Citroën en région parisienne et
dans le centre du pays.

Leur fermeture est officiellement envisagée . Elles feraient
ainsi les trais du plan de restructuration de l'automobile mis
au point par les pouvoirs publies et le patronat . Le transfert
de la fonderie de Nanterre à Charleville_ et le regroupement du
service des pièces détachées à Melun-Sénart sont déjà prévus.

De telles décisions auraient des conséquences extrêmement
graves pour ics travailleurs et leurs familles, pour l'emploi.
sen avenir, pour la vie des communes, le commerce, l'artisanat
et l'ensemble des entreprises sous-traitantes.

En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour :

— empé:rher toute suppression d ' emploi qui ne parait être
que le prélude à la liquidation pure et simple des activités de
Citroën en région parisienne;

— garantir le maintien et le développement des industries
de l'automobile en France.

Question n' 3 .2452 . — M. Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre de l'industrie l'importance des importations françaises
de papier journal, leur grave incidence sur le déficit de noire
balance commerciale, les risques qu'elles font courir à l'indé-
pendance de la presse française tributaire dans une trop large
proportion des appravisionnements étrangers.

Il lui demande :
1" Quels sont ses objectifs de développement de la forêt de

résineux en vue de réduire ta dépendance de l'industrie pape-
tière française;

2" Quels sont ses objectifs de développement de l'industrie
française de fabrication du papier journal, notamment à partir
d'une intensification tic l'exploitation de la forêt française de
résineux ;

3" Où en sont les projets d'installation dans nos provinces . et
notamment en Alsace, d'usines papetières de grande capacité
qui permettraient de réduire la dépendance française vis-à-vis
desfournisseurs étrangers de pâte à papier et de papier journal.

Question n" 32326 . — M. Alexandre B do expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'Il avait déposé
à la fin du mois d'avril un amendement tendant à com p léter le
projet de loi n" 1600 portant diverses dispositions d'ordre éco-
nomique et financier .

2' SEANCE DU 19 JUIN 1980

Cet amendement tendait à créer un article additionnel ayant
pour objectif de préser ver les droits acquis antérieurement à la
loi du 3 janvier 1977 par les maures d'ceuvre en bâtiments et
d'éviter à ces professionnels les inconvénients et les aléas d'une
procédure d'agrément trop lente.

Il s'agissait en quelque sorte d'instituer un « cadre d'extinc-
tion » sans remettr e en cause les grands principes sur lesquels
repose la loi sur l'architecture.

Cet article additionnel inséré sous le n" 37 bis après l'arti-
cle 37 de la loi du 3 janvier 1977 prévoyait qu«à titre transi-
toire les personnes physiques ayant exercé à titre libéral une
activité de conception architecturale et qui ont déposé dans les
conditions et le délai fixés par l'article 37 de la présente loi une
demande d'inscription au tableau régional de l'ordre des archi -
tectes sous le titre d'agréé en architecture, et à qui il en aura
été délivré récépissé par le secrétariat du conseil régional
compétent, pourront continuer d'exercer leu' activité dans le
domaine de la construction de bâtiment. Ils ne pourront toutefois
bénéficier d'aucune commande publique s.

1 .e projet de loi n" 1600 n'ayant pas été inscrit à l'o r dre du
jour de l'Assemblée nationale, M. Alexandre Belo demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie quelle est
sa position à l'égard rte l'article additionnel en cause.

Il souhaiterait savoir s'il a l'intention de déposer lui-même
un texte analogue.

Question n" 32451 . — M. Eugène Berest appelle à nouveau
l'attention tic M. le ministre du budget sur le prchlème de la
mensualisation du paiement des pensions de retraite dans le
Finistère.

En réponse à sa dernière intervention, il lui a été répondu,
le 4 février 1980, que le passage au paiement mensuel pourrait
se faire par regroupement sur la trésorerie générale de Rentes
des opérations actuellement effectuées à la trésorerie de Brest.
Cependant, en raison des conséquences défavorables que cette
réorganisation pourrait avoir, notamment sur la situation des
personnels, il avait été jugé préférable de différer provisoire-
tuent la mensualisation jusqu'à ce que ces problèmes humains
et matériels soient résolus.

D'après les renseignements recueillis sur place, il semblerait
que le problème du personnel puisse être résolu sans avoir
recours aux mutations d'office . Il resterait clone à régler le
coût de l'opération du transfert du service de Brest à Rennes.

En date du 25 novembre 1978 . en réponse à une question
écrite posée par un autre député finistérien, M . le ministre du
budget avait indiqué que le Finistère ne serait pas dissocié
d'avec les mesures qui pourraient être prises en faveur des
autres départements de la région Bretagne, tributaires de la
paierie régionale de Rennes . Il insiste auprès de lui pou' que
celle promesse puisse être honorée, soit à l'occasion d'un collec-
tif budgétaire pour 1580, soit au plus tard à l'occasion du
budget de 1981.

Question n" 32449 . — M. Alain llauteciuur expose à M. le
ministre de l'agriculture que depuis quelques années la situa-
tion de l'agriculture varoise en général, et celle de la viticulture
en particulier, ne cesse de se dégrader.

Les agriculteurs varois ont le sentiment d'être ignorés par
Paris et trahis par Bruxelles.

Déjà en 1976, la chambre d'agriculture du Var et toutes les
organisations professionnelles agricoles et viticoles avaient lancé
tut cri d'alarme et proposé aux pouvoirs publics un plan d'ur-
gence pour la viticulture varoise, en dix points.

Aucune mesure n'a été acceptée par le Gouvernement.
Depuis, la situation n'a fait qu'empirer art point que, lots de

la dernière session tic la chambre d'agriculture, la semaine der-
nière, c'est un véritable bilan de faillite qui a été dressé.

Devant cette situation qui devient catastrophique et explasive
su' le plan économique et social et tout simplement humain, il
lui demande :

--- d'accepter de recevoir et d'entendre les responsables agri-
coles et viticoles du département pour qu'ils lui exposent de
vive voix la situation ;

— de faire le bilan des mesures prises en faveur de la viti-
culture varoise pour lui permettre de survivre;

— (le lui faire savoir quelles mesures d'urgence il entend
prendre pou' faire face à cette situation exceptionnelle.

Question n" 32327 . — M. Laurt nt Fabius appelle l'attention
de M. le ministre tic l'éducation sur l'urgence et la nécessité
(le réaliser un collège 600 clans la commune de Cléon (Seine-
(\Raritime).

Le canton d'Elbeuf compte actuellement t rois collèges : Saint-
Pierre-lès-Elbeuf (type 900), Elbeuf (type 900), Saint-Aubin-lès-
Elbeuf (type 600) .
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Compte tenu des grandes difficultés causées par l'insuffisance
de ces équipements par rapport aux besoins, un collège a égale-
ment été installé à titre provisoire dans les locaux du lycée
André-Maurois à Elbeuf.

Cette situation, dans une région sous-scolarisée par rapport
à la moyenne nationale, entraîne toute une série d'incon v énients
graves pour les élèves, leurs familles et les enseignants . D'une
part, plusieurs centaines d'élèves ne peuvent trouver à proximité
de leur logement un établissement capable de les accueillir.
D'où de fatigants trajets et des journées de travail excessive-
ment longues . Ainsi les enfants du centre de Cléon prennent
l'autocar le matin à 7 h 20, arrivent au collège quarante minutes
avant que les cours ne commencent et reviennent dans leurs
foyers vers 18 heures . soit une journée scolaire de onze heu res.

D'autre part, les établissements actuels sont surchargés, empê-
chant souvent enseignants et élèves de travailler dans des condi-
tions satisfaisantes . Enfin, le maintien des classes de 6', 5", 4'
et 3- dans les murs du lycée André-Maurois entrave le dévelop-
pement de celui-ci et la création indispensable de nouvelles sec-
tions spécialisées.

Ces difficultés expliquent que le C .E .S . (le Cléon ait fait
l ' objet d'un engagement de principe de l'administration dès 1978.
En novembre 1978, M. le préfet ale région, lors de l'inauguration
d'un grou p e scolaire à Cléon, déclarait : s Le C.E.S . 600 est
inscrit sur la liste supplémentaire pour 1979, ce qui signifie qu'il
pourrait accueillir les collégiens à la rentrée 1930 .» La munici-
palité . de son côté, a fait tout ce qui était nécessaire sur le plan
de la construction et des terrains . Les élus et la population, très
scnsiblisés au problème de l'emploi et à la nécessité de la for-
mation dams une agglomération durement touchée par le chô-
mage, se sont mobilisés.

Le conseil général a été saisi et le député de la circonscrip-
tion a rendu personnellement visite au préfet, avec le maire
de Cléon, pour insister auprès de lui sur l'urgence de cette
reslisntion . Mais aucune mesure concrète n'est encore venue de
la pari de l'Etat et la décision est sans cesse retardée.

C'est pourquoi il lui demande :

1" A quelle date• la plus rapprochée possible, la réalisation
du C . E . S . de Cléon va pouvoir êtr e effective ;

2' Que les crédits nécessaires soient d'urgence dégagés à cette
fin.

Question n" 32453 . — M. François d'Harcourt attire l'attention
de M. le miniat .e des transports sur la situation inquiétante
dans laquelle se trouvent actuellement les marins pêcheurs.

Pour remédier à cette situation, il lui parait indis pensable,
ainsi qu'à la profession . qu'un certain nombre de mesures essen-
tielles soient pri s es.

Il serait nécessaire notamment :
1" De renouveler l'aide au carburant . Bien qu'il s'agisse d'une

meure el-di-communautaire, l'Italie vient de consentir à sa flot-
Hile, de p uis le 1" février dernier , une aide au lit re voisine de
45 à 48 ccutirnc? ;

2" Compte tenu du déséquilibre d'exploitation r é sultant de
l'infin.tion du poste earburant . de cor riger celte situation en amé-
lio r ent les moyen; du m:u•ché et en raecordant aux achats de
poi isiut en provenance des ports français une priorité sur le
peii ..un im p orté;

D'envisager une aide compensatrice en attendant la reva-
lo isstion tics produits de la pêche ;

De n"évoir une partici ation de l'Etat au financemeat ' de
ce : laines chara;cs qui incourbet actuellement à la profession
(t

	

portu'at'e, etc.) ;
3' De supprimer le régime actuel d'encadrement du crédit

flt ii t ; me q ui parte un grave préjudice aux investissements clans
la pèche . Non seulement cet encadrement remet en cause le
né'».-aire renouvellement des flottilles de pêche, mais il pèse
lourdement sur le maintien de l'emploi dans ce secteur. Les
do . :tiens relativement réduites du F . D.E .S. qui . lui, est désen-
cadré, ne permetient pas de compenser la réduction trop sen-
sible êtes possibilités d'investissement liées à l'encadrement du
crédit maritime.

Si de telles mesures ne sont pas prises, près de la moitié des
ch lutiers se trouveront, à la fin de l'année, dans l'obligation
de cté . atrnter.

il lui demande quelles mesures il compte prendre, dans un
délai très proche, pour éviter une telle catastrophe.

Question n" 32360 . — M. Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministrc_du t r avail et de lu participation sur l'inquiétante
progression que connaissent depuis plus de deux ails les diffé-
rentes fo rmes d'emplois précaires : la loi du 3 janvier 1979
relative aux contrats à durée déterminée n'a fait qu 'aggraver
une situation qui existait déjà auparavant .

Ainsi dans l'objectif clairement avoué a de mieux adapter
l ' emploi aux variations de l'économie » et a pour répondre aux
à-coups conjoncturels de la production», le Gouvernement a
offert au patronat un texte qui fragilise la position du travailleur
dans l'entreprise.

Ce sont les femmes et les jeunes qui sont particulièrement
concernés par ces contrats, ce qui ne manque pas d'accentuer
la précarité de leur condition.

D'autre part, dans nombre d'entreprises tell , que la
S . N . 1 . A . S ., le système des contrats à dur ée déterminée est uti-
lisé alo rs que le plan de charge de l'entreprise existe pour
plusieurs années, ce qui est contraire à l'esprit du législateur.

Face à une telle situation qui participe à la mise en pièces
du droit du travail, il lui dcmaiule s'il n'estime pas utile d'envi-
sager d'une part l'adoption d'une réglementation plus stricte du
recours au contrat à durée déterminée et d'autre part de mettre
fin aux activités des entreprises de travail temporaire et la prise
en charge de leur activité par un service public de l'emploi.

Question n" 32450 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à M, le
ministre du travail et de la participation que la situation de
l'emploi risque de connratre une aggravation préoccupante,
compte tenu des prévisions d'une croissance moins forte dans les
mois qui viennent et de l'arrivée de nombreux jeunes sur le
marché du tr avail à la prochaine rentrée . Il souhaiterait connaî-
tre les résultats des pactes successifs pour l'emploi, et, notam-
ment, les créations nettes d'emplois qui en sont résultées, ainsi
que le bilan de la création prévue par le décret n" 79-169 du
2 mars 1979 de 5 000 emplois d ' utilité collective . Il lui demande
quels enseignements le Gouvernement tire de cette dernière
expérience, s'il compte la poursuivre et l'étendre et, plus géné-
ralement, quelles mesures sont envisagées pour remédier à la
dégradation du marché de l'emploi et pour offrir aux jeunes dès
la prochaine rentrée des possibilités sérieuses et durables
d'accès à un premier emploi.

Question n" 31905. — M. Pierre Lataillade rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères qu'il y a actuellement 1 300 000
Français qui sont à l'étranger des représentants d e la France.

La France qui a fait le choix de l'ouverture sur :ex t érieur
doit offrir aux Français expatriés, qui sont les agents de son
rayonnement dans le monde, des conditions d'existence équiva-
lentes à celles dont bénéficient les Français restés sur le terri-
toire national.

Des mesures ont déjà été prises afin d'assurer un redé-
ploiement de l'outil administratif au service des Français à
l'étranger : création par le décret du 6 août 1979 de la Direc-
tion des Français à l'élrang r ; renforcement du rôle des ambas-
sades et consulats.

La politique ciobale qui est envisagée doit permettre d'amé-
liorer les conditions de vie dos Français résidant hors de France
en leur as=-orant une égalité des droits en matière scolaire,
dans le domaine de la santé et en ce qui concerne la protection
des risques de chômage.

Le Gouvernement paraît en particulier décidé à consentir
un effort en faveur de la scolarisation des jeunes Français à
l'étranger qui sont accueillis d ans des établissements constituant
le plus vaste réie .au scolaire du monde.

Dans un dccutnent publié par les services d'information de
M. le Premier ministre (S .1 . D . n" 318, mars 1980), il était
rappelé que les formes anciennes de l'implentation des Fran-
çais à l'étranger conduisaient souvent les familles à rechercher
l'imtér>raiun clams le pays d'accueil et clone à y faire éduquer
leurs enfants ou bien à les laisser en France. Aujourd'hui, les
familles s'expatrient souvent par une durée limitée et aspirent
à placer leurs enfents dans un établissement équivalent en
nat"e . en programme et en niveau aux établissements scolaires
de France, ce qui n'est pas toujours le cas.

Il était dit, dans le même document, que le Gouvernement,
afin de mieux prendre en comme les besoins de la scolarisation
des enfants français à l'étranger, envisageait notamment la
création d'une commission interministérielle, spécialisée clans ce
domaine.

Par ailleurs, le a rappor t au ministre des affaires étrangères
sur les relations culturelles extérieures » diffusé en septem-
bre 1979 abo rde le problème de la scolarisation des enfants
français de l'étranger.

Dans sa proposition n" 12, il expose que, pour permettre
en permanence une réintégration éventuelle dans les établisse-
ments scolaires de France, une attention particulière doit être
accordée à la qualité de l'enseignement : a choix .des ensei-
gnants, inspections et contrôles pédagogiques, mesures destinées
à faciliter la réinsertion des professeurs en France, proportion
suffisante d'agrégés et certifiés et d ' enseignants détachés par
rapport aux s recrutés locaux », mesures particulières en
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faveur de ces derniers pour garantir leurs activités et leur
stabilité, création de sections locales pour les élèves non fran-
çais qui n ' aspirent pas n : cessairmuent à celte équivalence
rigoureuse avec le système français, développement des acti-
vités d'éveil, d'animation et de sport qui ont été jusqu'ici
négligées .

La même proposition envisage l'établissement méthodique
d'une carte scolaire française à l'ét r anger en (lisant : s cette
carte scolaire aboutira suit à la suppression ou aux regroupe-
nient, d'établissements, soit à leur transfert à des organismes
connue l'Alliance française quand une meilleure gestion peut
en résulter . soit à la création de nouveaux établissements clans
des zones (l'avenir pour la présence française

Enfin, le groupe d ' études qui a rédigé le rapport précité
considère que l'effort de t,1 puissance publique clans le domaine
de !'ensei nement à l'étranger n'étant pas extensible à l'infini.
la prio rité doit aller à l'améliorationtion qualitative du service public
et à la (Wallon dans certains cas (l'établiesenents nouveaux
plu tut qu'à la reconnaissance, même à terme . d'un principe de
gratuité • . Il conclut en (lisant qu'il est favorable à une amélio-
ration du système des bourres pour tenir compte des situations
individuelles

Neuf mois se sont écoulés depuis la publication du rapport
fait sur les relations cultuelles ext 'rieures.

Il lui demande quand! sera mite en place la commission
ilite'm i nist'rielle chargée d'éiudici' les problèmes de la scola-
risation des enfants français de l'étr anger.

Il loi demande également quelles pi-opoeitions il a retenues
parmi celles qu'il vient de lui résumer . Il souhaiterait savoir
quelles décisions ont déjà été prises pool• réaliser les choix qui
ont été faits.

Il lui dc'nlanrlc enfin comment ces choix se traduiront dans.
le projet de budget pour 1981 qui est actuellement en cours
d'élaboration.

Question n 32206 . — M. Michel Bannie' appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la siivation . au plan de !eur couverture sociale . dite moniteurs
de ski.

Il lui rappclie tout d ' abord que 95 p . 100 des intéressés
exercent leur métier pendant quatre mois d ' hiver eu tant que
membres d'une profession libérale . en étant . à ce titre, inscrits
à la caisse mutuelle provinciale des professions libérales pour
leur assurance maladie dan, le cadre du régime des travailleurs
non salariée.

L'activité complémentaire salariée que les moniteurs de ski
exercent pour deux tiers d'entre eux pendant le restant de
l'année ne leur permet pas d'être considérés comme salariés à
titre principal . Ils continuent donc il dépendre . pendant cette
période d ' a,titité salariée . du régime des travailleurs non sala-
riés . arec• les inconvénients qu ' une telle situation comporte.

D'autr e part . la majorité (les monitrices de ski mariées (envi-
ron 60Ol ne tr availle que pendant les vacances scolaires . afin
d'aeeu'c•r rem' enseignement dans le cache des cours collectifs.
La plupart d'entre elles en\ ieagent d'arrêter leur activité en
raison des lourdes c'h .o'gcs sociales qui leur sont imposées tout
au long de l'année (L i . R . S . S . A . 1•' . . (l . M . P . P . 1 . .. bientôt, coti-
sations ale retraite).

Des propositions avaient été faites afin de remédier à cet
inc•onti• p ient . soit par l'affiliation à la C. M . P. P . L . du 1

	

décem-
bre au 1 juin par exemple. avec paiement d'une cotisation
-emeelriclie . soi, par la possibilité donnée aux mnnito rrs de
recourir à une assurance personnelle plutôt qu'il l'ineription à
la C . M . 1' . 1' . L . pendant la saison d'hiver . de façon à bénéficier
toute l'année du régime des t ravailleurs salariés.

D'autre part . un décret du 15 décembre 1977 a affilié tous
les moniteurs de ski exerçant il titre libéral à la caisse de
retraite de l'enseignement et des arts a p pliqués (C . R . E . A .).
laquelle soumet ses adhérents à lute cotisation élevée en accor-
dant une ret raite à l'âge de soixante-cinq ans . ce qui, pou' la
profession exercée . parait pour le moins surprenant.

Si ce système de ret r aite (levait être mis en application. il
mettrait en faillite ic fends de prévoyance des moniteu r s créé
en 1964 . c'est-à-dire il y a plus de quinze ans . alors que ce fonds
a versé des pensions de retraite à prés de trois cents moniteurs
ou de leurs ayants droit.

Il avait été proposé . d'une part . une reprise de l'actif et des
engagements de ce fonds de prévoyance par la C .R.E . A . et,
d'autre part, la mise en place d'un système permettant le départ
à la retraite à cinquante-cinq ans des moniteurs ayant effective-
ment enseigné jusqu'à cet âge.

Il lui demande que des réponses soient apportées aux propo-
sitions qui lui ont été faites depuis plus de cieux ans par les

représentants syndicaux des moniteurs de ski, afin .que des
modifications interviennent pe r mettant d'assurer une réelle pro-
tection sociale aux professionnels concernés.

Question n" 30507. — M. Lucien Villa rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication qu'il lui a adressé,
le 19 octobre 1979, une question écrite lui demandant quelles
mesures il comptait prendre polo' que le Théâtre de l'Est parisien
puisse poursuivre sans entrave sa mission culturelle.

Depuis t rois ans déjà, les moyens mis à la disposition du
T .E .P. ne suivent pas la hausse clin coût de la vie.

1 .a vétusté et l'inadaptation des locaux aux activités théâtrales
n'est plus à démontrer.

l .e désengagement de l'Etat aura donc de graves conséquences
sur les activités présentes et son avenir.

En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pote' dégager les crédits nécessaires à la reconstruction
du '1'. E . P., respectant en cela la promesse fo r mulée en juin 1978.

Question n" 32362 . — Mme Colette Gceuriot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
rte la famille et de La condition féminine sur le fait qu'en
juillet 1975, à Mexico, on plan d'action mondial était élaboré,
adopté par plus de 100 nations dont la France, dams le cadre
de la conférence des Nations unies pour l'année de la femme.

En décembre 1975, l'assemblée générale des Nations unies
adoptait une résolution proclamant la décennie ide la femme
1976 . 1985.

Soulignant le rôle historique de la part active prise par les
femmes aux côtés des hommes, à l'accélération du progrès
matériel et spirituel des peuples, ce plan mondial imposait à
chaque Etat des directives concernant les mesures à prendre
clans chaque pays clans les dix années à venir.

La conférence de Mexico réaffirmait solennellement : 't l'éga-
lité entre les femmes et les hommes signifie l'égalité clans leur
dignité .et leur valets' d'êtres humains ainsi que l'égalité de leurs
droits, de leurs possibilités et de leurs responsabilités», en
particulier, s le droit au travail en tant que droit inaliénable
de tous les êtres humains et que soient levés « tous les obstacles
qui s'opposent à ce que les femmes jouissent d'un statut égal
à celui des hommes >.•.

Le plan mondial se fixait une première étape de cinq ans
clans la réalisation d'objectifs précis pour :

— augmenter les possibilités d'emploi pour les femmes;
— réduire le chômage :
— redoubler les efforts afin d'éliminer toute discrimination

clans les conditions d'emploi, de formation ;
— assurer le plein épanouissement de leur personnalité clans

la famille et la société.
Elle loi demande, à mi :chemin de cette décennie de la femme

et du plan d'action mondial, où en est-on des engagements pris
par le Gouvernement français concernant l'égalité et l'améliora-
tion de la condition féminine clans notre pays, tant au niveau des
textes que des moyens indispensables pour les mettre en appli-
cation . s

A l'issue de la séance réservée aux questions o rales, troisième
séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, quatrième séance
Suite cle l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(Ln séance est levée à zéro heure .)

Le Directeur du service du compte rendu siénograpinigne
de l 'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion dut mardi 17 juin 1980.)

Additif au compte rendu intégral de la séance du mardi
17 juin 1980 (Journal officiel . Débats parlementaires du mer-
credi 18 juin 1980) :

ANNEXE

1 . — QUESTIONS ORALES INSCRITES A L 'ORDRE DU JOUR

Du vendredi 20 juin 1980.

Questions ôrales sans débat:
Question n" 32207 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le

Premier ministre que (le nombreux engagements relatifs à la
conversion industrielle de la Lorraine n'ont toujours pas été

publique :
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tenus . ("est le cas notamment des aides publiques prévues
pour le I 'veloppenc•nt du projet Garolor : des délais de pro-
grammation de l'autoroute de contournement de Thionville:
de la création d'un I. U . T, Transport et logistique à l'univer-
sité de Metz : de la création d'une Agence nationale cont re
la pollution de l'air à Metz. ; de la création de la Société Euro-
bois à Thionville : de l'octroi de primes à l'industrialisation pour
les zones de Relire et d'Ennery : de la création d'un Institut
national de recherches sur les économies de matières à Metz
et du respect de l'échéancier de nombreux ant r es projets indus-
triels dans le secteur de l'automobile . Eu outre, la situation
de la sidérurgie lorraine reste préoccupante et aucune garantie
pour l'avenir n'a été donnée pour l'instant . Il n'est même pas
exclu qu ' un plan supplémentaire de suppression d ' emplois soit
engagé dans les années à venir. Compte tenu etc la gravité de
la situation qui a été encore récemment reconnue dans un
rapport du comité économique et social des communautés euro-
péennes, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer dans
quelles conditions les principaux engagements ci-dessus évoqués
seront respectés.

Question n' :32361 . -- Mnie Jacqueline» 1"raysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation des
entr eprises Citr oën . Selon plusieurs informations concordantes,
des menaces tr ès sérieuses pèsent sur les usines Citroën en
région parisienne et clans le cent r e du pays . Leur fermeture
est officiellement envisagée . Elles feraient ainsi les frais du
plan de restructuration de l ' automobile mis au point par les
pouvoirs publics et le patr onat . Le transfert de la fonderie
de Nanterre à Charlevitle et le regroupement du service
des pli'ces détachées à Melun-Sénart sont déjà prévus.
De telles décisions auraient des conséquences ext r êmement
graves pour les travailleurs et leurs familles, pour l'emploi, son
avenir, pour la vie des communes . le commerce, l'artisanal et
l'ensemble des entreprises sous-traitantes . En conséquence, elle
lui demande quelles dispositions il com pte prendre pour : empé-
cher toute suppression d'emploi qui ne parait étre que le prélude
à la liquidation pure et simple des ae•tivit'-s de Citroën en région
parisienne : garantir le maintien et le développement des indus-
t r ies de l'automobile en France.

Question n" 32452 . — M . Emmanuel Flamel rappelle à M . le
ruine-ide de !'industrie l'importance des importations françaises
de papier journal, leur grave incidence sur le déficit de notre
balance cummerc•iale, les risques qu'elles t'eut courir à l'indé-
pendance de la presse française tributaire dans une t r op large
proportion des approvisionneurenls étrangers. Il Mi demande
l' quels ;ont ses objectifs de développement de la fort de
résineux en vue de réduire la dépendance de l'industrie pape-
ticrc française : 2" quels sont ses objectifs de développement
de l industrie française de fabrication du papier ,journal . notam-
ment à partir d'une intensification de l'exploitation vice la forêt
française de résineux : 3' où en sont les projets d'installation
dans nos provinces . et notamment en Alsace, d ' usines papetières
de grande capacité qui permettaient de réduire la dépendance
frenc .iise vis-à-vis des fournisseur s étranger s de pâle à papier
c-1 de papier journal.

Que=tinn n' 32326 . — M . Alexandre Belo expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre (le vie qu'il avait déposé
à le fin du mois d'a\rii un amendement tendant à compléter le
projet de loi 1600 portant diverses dispositions d'ordre écone-
niiquc et financier . Cet amendement tendait à créer un article
additionnel ayant pour objectif de préserve' les droits acquis
antérieurement à la loi du 3 janvier 1977 par les moites ci'uutre
en bât 'monts et d'éviter à eus professionnels les inconvénients
et les alias d'une procédure d'agrément trop lente . Il s'agissait
en quelque sc,rte d'in-lieue» un , cadre d'extinction sans
remettre en cause les grands principes sur lesquels repose la
lui sur l'arelutec•ture . Cet article additionnel inséré sous le
n 37 bis après l'article 37 de la loi du 3 janvie r 1977 prévoyait

qu ' à titre transitoire les personnes physique ., ayant exercé
à litre libéral une activité de conception architectur ale et qui
ont déposé dans les conditions et le déiai fixés p ar l'article 37
cic la présente loi une demande d'inscription au tableau régional
de l ' ordre des areinitc•c•tes sous le titre d'agréé en architecture.
et à qui il en aura été délivré récépissé p ar le secrétariat du
conseil mé;iccral compétent . pourront continuer d'exercer leur
activité dans le domaine de la const ruction de bâtiment . Ils ne
pourront toutefois bénéficier d'aucune commande publique.
Le projet de lui n' 1600 n'ayant pas été inscrit à l'ordre du
jour de l'Assemblée nationale . M. Alexandre Bob) demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie quclie
est sa position à l'égard de l'article additionnel en cause.
11 souhaiterait savoir s'il a l'intention de déposer lui-hème un
texte analogue.

Question n" 32451 . — M. Eugène Berest appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre du budget sur le problème de la
mensualisation du paiement des pensions de retraite dans le

Finistère. En réponse à sa dernière intervention, il lui a été
répondu, le 4 février 1980, que le passage au paiement mensuel
pourrait se faire par regroupem e nt sur la trésorerie générale
de Rennes des opérations actuellement effectuées à la t r ésorerie
de Brest . Cependant, en raison des conséquences défavorables

- que cette réo rganisation pourrait avoir, notamment sur la situa-
' lion des personnels, il avait été jugé préférable de différer
Provisoirement la mensualisation jusqu'à ce que ces problèmes
humains et matériels soient résolus . D'après les renseignements
recueillis sur place, il semblerait que le problème du personnel
puisse être résolu sans avoir recours aux mutations d'office.
Il resterait donc à régler le coût de l'opération du transfert du
service tic Brest à Rennes . En date du 25 novembre 1978, en
réponse à une question écrite posée par un autre dépoté finis-
térien, M . le ministre du budget avait indiqué que le Finistère
ne serait pas dissocié d'avec les mesures qui pour raient êtr e
prises en faveur (les autres départements de la région Bre-
tagne tributaires de la paierie régionale de Rennes . Il insiste
auprès de lui polie que cette promesse puisse être honorée
soit à l'occasion d'un collectif budgétaire pour 1980, soit au
plus lard à l'occasion du budget de 1981.

Question n" 32449. — M. Alain ilautecceur expose à M . le
ministre de l'agriculture que depuis quelques années . la situation
de l'agriculture varoise en général, et celle de la viticulture en
particulier. ne cesse de se dégrader. Les agriculteurs varois ont
le sentiment délie igno r és par Paris et trahis par Bruxelles.
Déjà, en 1976, la chambre d ' agriculture du Var et toutes les
organisations professionnelles agricoles et viticoles avaient lancé
un cri d'alarme et propose aux pouvoirs publics un plan
d'urgence pour la viticulture varoise en 10 points. Aucune mesure
n'a été acceptée par le Gouvernement . Depuis, la situation n'a
fait qu'empirer au point que lors de la dernière session de la
chambre d'agriculture, la semaine dernière, c'est un véritable
bilan de faillite qui a été dressé. Devant cette situation qui
devient catastrophique et explosive sur le plan économique et
social et tout simplement humain, il lui demande : d'accepter
de recevoir et d'entendre les responsables agricoles et viticoles
du département pour qu'ils lui exposent de vite voix la situation ;
de faire le bilan des mesures prises en faveur de la viticulture
varoise pour lui permettre de survivre : de lui faire savoir quelles
mesures d'urgence il entend prendre pute' faire face à cette
situation exceptidnneile.

Question n" 32327 . — M. Laur ent Fabius appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'urgence et la nécessité de
réaliser un collège 600 dans la commune de Cléon (Seine-Mari•
lime> . Le canton d'Elbeuf compte actuellement 3 collèges :
Saint-Pterre-lés-Elbeuf (type 900), Elbeuf (type 900), Saint-Aubin-
lés-Elbeuf (type 600). Compte tenu des grandes difficultés causées
par l'insuffisance cle ces équipements par rappo rt aux besoins,
tin collège a également été installé à titre provisoire dans les
locaux du lycée André-Maurois à Elbeuf. Cette situation, dans
une région soin-scolarisée par rapport à la moyenne nationale,
ent'aine toute une série di'nconvénients graves pour les élèves,
leurs familles et les enseignants . D'une part, plusieurs centaines
d'élèves ne peuvent trouver à proximité de lem' logement un
établissement capable de les accueillir . D'où de fatigants trajets
et dus jour nées de t r avail excessivement longues . Ainsi les
enfants du cent'(- de Cléon prennent l -autocar le malin à 7 h 20,
arrivent au collège 40 minutes avant que les cours commencent
et retiennent clans leurs foyers vers 18 heures, soit une journée
scolaire de Il heures . D ' autre part . les établissements actuels
sont surchargés, empêchant suuveot enseignants et élèves de
t ravailler clans des conditions satisfaisantes . Enfin, le maintien
tics classes de 6', 5' . 4' et 3' dans les murs du lycée Maurois
entrave ie développement de celui-ci et la création indispensable
de nouvelles sections spécialisées. Ces difficultés expliquent que
le C .E .S de Cléon ait fait l'objet d'un engagement de principe
de l'administration dès 1978- En novembre 1978, M. le pré-let
de région, lors tic l'inauguration d'un groupe scolaire à Cléon,
déclarait : Le C .E.S . 600 est inscrit sur la liste supplémen-
taire pour 1979, ce qui signifie qu'il pourrait accueillir les
collégiens à la rentrée 1980 . > La municipalité, de son côté, a fait
tout ce qui était récessaire sun• le plan de la const ruction et
des terrains . Les élus et la Population, très sensibilisés art pro-
blème de l'emploi et à la nécessité de la formation dans une
agglomération durement touchée par le chômage, se sont mobi-
lisés . Le conseil général a été saisi et le député de la circons-
cription a rendu personnellement visite au préfet, avec M . le
maire de Cléon, pour insister auprès de lui su' l'u rgence tle
cette réalisation . Mais aucune mesure concrète n'est encore
venue de la part de l'Etat et la décision est sans cesse retardée.
C'est pourquoi il lui demande ' 1" à quelle date, la plus rappro-
chée possible, la réalisation du C .E .S . de Cléon va pouvoir
ètre effective ; 2" que les crédits nécessaires soient d'urgence
dégagés à cette fin.
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Question n" 32453 . — M. François d 'llarcourt attire l' attention
de M. le ministre des transports sur la situation inquiétante dans
laquelle se t rouvent actuellement les marins pécheurs . Pour
remédier à cette situation, il lui parait indispensable, ainsi qu ' à
la profession, qu ' un certain nombre de mesures essentielles soient
prises. Il serait nécessaire notamment : 1" de renouveler l'aide
au carburant . Bien qu'il s 'a i se d'une mesure anticomm nau-
taire, l'it' h O vient de eunsentir a sa Outille . depuis le 1 i février
dernier . une aide au litre voisine de 45 à 4 , centimes ; 2" compte
tenu du de''équihii ire d'exploitation ri'.;ultanl de l ' inflation du
poste C'o : bu• :ul, de corriger cette situ il ion en amélio rant les
moyens du marché et en ar•c,srdant aux achats de poisson en
provenance des ports fronçais une présure sur le poison
importé . 3' d'envisager une aide compçn_attlets en attendant
la reva:orisalion des pied aile de la pèche : 4" de précuir tue
participation de l'Elat au tinatitemeut (le certaines, charges qui
inconii,ent actuellement à la orofesion (taxe portuaire, etc .) ;
5' de sais,• :'i!ner le régime actuel d'cucadlctneet du crédit mari-
time qui perte un h a :e ptéjndice aus hase t ;esenienu clans la
pêche . N•,n seulement Lei emmurement minet en cause le néces-
saire r ., !t„tn•cllentent des fie-Biles de pèche, notés il pèse lour-
dement ..tu• le maintien de l'etc,ilni dune ce secicur . Les
dotaii :,ns tclativentcnt réduites du F .1) .E .S . qui, 1 :ti, est désen-
cadré . ne penumieni p ;'t de coin penser la rcduction t r op sen
sible des possibilités et i .tveslis .,ement liées à l'eacauretuent du
crédit maritime . Si de telle ., mesures ne dont pas prises, prix
de la moitié des chalutiel', se trouveront, :c la fin de Pennée,
dans l'obliiiet ;on de désarmer . il lui demande quelle, mesures
il compte prendre, clans un délai très proche, pond éviter une
telle catastrophe.

Question n" 32360 . — M. Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministre chu travail et de la participation sur l'iogatétanur
progression que connaissent notaitis plus de cieux ans les diffé-
rentes formes d'emplois précaires : la loi du 3 janvier 1879
relative aux contrats à durée déterminée n'a fart qu'aggraver
une situation qui existait déjà auparavant . Ainsi dans l 'uitjectil
clairement avoué «de mieux adapter l ' emploi aux variations
de 1'écononaie : et • pour répondre ais a-c•oups conjoneturels de
la production » le Gouvernement a offert au patronat un texte
qui frael ise la pue ilion du travailleur dans 1 ent reprise . Ce sunt
les femmes et les jeuu.cs qui sont particulièrement concernés
par ces ccrtrets . ce qui ne in nque pas d'accentuer la prée .r'ité
de leur condition . D 'autre part, dans nombre cl'enit'ep isrs telle
que la Seias, le speti•use des co•utrats à durée déterminéo et
utilisé alors que le plan de charpie de l'entrelrr`.se existe pour
plusieurs années, ce qui est contr aire à l'esprit du lé ,4iela teur.
Face à mua tc11c situation gui pu : à la noise et lcièee du
droit du nanan . il lui demande s'il n'estime pas utile (!'cm : isaper,
d'une p art . l'aclnpiiun d'ue répiNueniiititsn plus s(tic(0 du
recours au contrat a durde dci'rrr,i ;t e et d'aune part . de mettre
fin .u!x :cté=:ités des ontrcu''l .ea de Irav :dl letupr:r . ire et la
prise en ci .ai'ge de leur activité par un eervi 'ee public de l 'emploi.

Question n" 32450 . -- M. Jean-Pierre Abelin expose it M . Je
tninisti'c du travail et de la participati ;,u ente la sitLCtli,'n tic
l'çnnnloi riagoe de connaître une ails" ., :,'i•.tn préoccup .atl .
compté tenu des prévisions d'une c•rniss .n : •: tmnins forte dans
les mois qui si_nnent et :le ; arri•ée de nc:ntincu:, jeunes sur
le . ;, :,rani• (lu travail à la 1)nm :m .rle r•.r.tt de . II se 'tiiaacrait
co!tnahm Ica résult ;,ts de pa :'c :.s >ve .esid :s pour l'em p loi . et
no(tunr.uc,tt Irs créati,,is mine- d'emplois qui en :nuit rfseiniii a,
aine ; rue le bilan de 1 : ; ii'',ti••n p rene I• :r `e déeict n" 19-luis)
Liu 2 Ira;- s 1579 de 5 000 ois l,lit s ri 'ct :it c collcetivc . fi Ini
dernaede (vals enst•i_nen, . .,,t , le Ge,ttrrn, . :uni lire de de tte
dcrnicr _ c <m,érie :ncc . s'il remues, la poursui-mie et l'étendre : et,
plus c i,fnent . gt ;elie, mesures sont ent.i :agies puer remé-
dier a la t, :'''railatnn Oit n! .eche rie l',uiplt'f et poco' offrir aux
jeun,', liés la prou titane ras'au des puss ;biliLS sérieuses et
dur ables ci 'ac•ee ft un premier emploi.

Q'-tect an n" -- M. '.r ie rte Laiaiiiaslo rappelle à M . le
minist re des affaires iihmm,o , . ts qu'il y t actuc1tt tinent 1 300039
Français qui sent à l ' étranger des repiésentents de Li France.
La 1 ,'ance qui a le choix de l'oevet'L urt• sur l'exiiric.nr
doit eff"ir aux Ci-ncais c ;oat•ié ; qui sent les agents rie suri
sayonnenent dans ir

.
tunn :le tirs conditions ci'ex is t ence équiva-

lentes à cules d'art h ;néf'c,cnt ]es Français sIIs sut' !e ter r i-
toire m11 :',nrt1 . Des rite ;u'' . 's o eil déjà élut prises afin d ' assurer
ut redéploiement de l'outil administratif au service des Français
à l'étranger : cté :tticn par le déni ; et du 6 aotut 1979 de la direc-
tion des Français à l'étranger ; rcnfe'rcemct;t du 'iule des ambas-
sades et consulats . La p',litigne globale qui est envisap :e doit
permette d'améliorer les cendiIiiuns de vie des Français rési-
dant hors de France en ':cor as u'ant rote égalité des droits:
en matière scolaire, dans le domaine de la santé et en ce (fui

concerne la protection des risques de chômage . Le Gouverne-
ment parait en particulier décidé à consentir un effort en faveur
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de la scolarisation des jeunes Français à l'étranger qui sont
accueillis dans des établissements constituant le plus vaste
réseau scolaire du monde . Dans un document publié par les
services d'information de M . le Premier ministre (SID n" 348,
mars 1980), il était rappelé que les formes anciennes tic PMI-
plantation des Français à l'ét r anger conduisaient souvent les
familles à rechercher l'intdgration dans le pays d'accueil et
donc à y faire éduquer tours enfants ou bien à les laisser en
France . Aujrturd'hui les familles s ' expatcicnt souvent pour une
durée limitée et aspirent à placer leurs enfants deus un établis-
sement équivalent en nature, en programme et en niveau aux
établissements seul aires de France, ce qui n'est pas toujo ; tirs
le cas . Il était dit, dan ; le même document, que Geuvei•nen eni,
afin de mieux prendre en compte les besoins de la scolarisation
des enfants français à l'étr anger envisageait nutanvnent la créa-
tion d'une conunissien intctministér ;elle, spécialisée clans ce
domaine . Par ailleurs, le « iiappnrl au ndn yslre des affaires
ét•angéres sur l es retalions culturelles extérieures » diffusé
en septembre 1979 aborde le prebfIsose (le la scolau isaiiun des;
enfants français de Cdl' . nger . Dans sa proposition n" 12, il
expose que pour pers' .r ur en permanence une réiniégrat iota
éventuelle clans les établisscrnents scolaire, de France une atten-
tion particulière doit êtr e accordée à la qualité de l'enseigne-
ment : « choix des ens'ngnanis, inspections et contrôles péda-
gogiques, mesures destinées à faciliter la réinsertion des
professeurs en France, proportion suffisante ci 'agrégés'et certifiés
et d'enseignants détachés par rapport aux - "ecrulés locaux
mesures pa :•ticuiféres en faveur de ces derniers pour garantir
leurs activités et leur stabilité. création (le scetions locales
pour les élèves non français cpti n'aspirent pas nécessairement
à cette équivalence rigoureuse avec le système français, déve-
1-tppement Lies activités d'éveil, d'animation et de sport . qui ont
été .jusqu ' ici négligées s . La mime proposition envisage l'éta-
1,1issenunt méihu ;tique d'une carte scolaire française à l'étranger
en disant : « cette carte scolaire aboutira soit à -la suppression
ou aux reg'onpeminis d'étainlissctnonts, soit à leur transfert
à des c :'eanismcs comme l'Alliance française quand une meil-
leure peeiiois peut en résulter, soit à la création de nouveaux
établissements dans cles zones d ' avenir nom' 1a présence fran-
çaise Enfin, le groupe d ' études qui a rédigé le rapport précité
tom:iléce a que l'effort de la puissance publique dans le domaine
de l'enseignement à l'étranger n'étant pas extensible à l'infini,
la priorité doit aller à l 'amélioration q :ial•,tative du service
public et à la création drus certains cas d'établissen ;c-uls nou-
veaux piutcii ctu'à la ucconmaissance, urate à terme, d'un prin-
cipe de grat,tité > . il conclut en disant qu'il est favorable à
une améiiot'ation du système des bourses pour tenir compte
des sitii :ifions individuelles » . Neuf mois se sont écoulés depuis
!a pubGca'ion cru r ;u 'n,rt l' ;tit sur les Maliens culturelles exté-
rieare : . Ii lui demande (gland sera mise en place la commis-
sion interministérielle chargée d'étudier les problèmes de la
sco!arisalfan des enfuma := fsa nçais de l'étranger. 11 lui demande
r i gidement quelles prnpesilLms il a retenues parmi celles qu'il
vient rie lui résumer . Il souhaiterait sa'snie quelles décisions
oint déjà é é prise•, pour téa!iser irs choix qui ont été faits.
Il lui dmeeiu-ie enfin c,rentent ces choir, se tir ; (luiront clans le
or,ra de budget pont' 1931 qui est actuellement en cours d'éla-
boration.

Quvsiion n" 32200 . — 31 . 2iic'hel Barnier appelle à nouveau
I, :! cation de 31 . le ministre de la s :'nié et :le la sécurité suzi :s ;e
s ,i' la situation . au pl en de leur' ceuvcriuni sot:ia :c, clos m'sni-
lems cic ski . II lai ra p n;i!c lait d ' ahurir (pic 95 p . 100 des
ietcics-és e::rr ;tell 'c-or' métier pcncl :mt quat r e mois d'hiver rn
I :nt. que menin , s trime pl ofessiin 1i ; :éra,o . en (dent . à ce t i e,
ns .•rit e à la caisse peavineialc d.•s prnl'c•>sinn ; libé-

rales peur IMm' as ;llr : nM maladie dans 1'• cadre du ré g ime dos
iru,sai ;leurs noir saieridt . I :aetivi ;e einip .éuui'u'aire ., .,larié,r que
les rponitc, ;,s de ski escrreot pour cieux tis . .s d'ente ras : a . nrl ;ni
Io restant de Paume ne leur permet pas d ' iire ,iins : :Iéré : comme
salariés à t i tre print'ipel . Ils continuent donc

	

dépendre, pen-
dent cette période il'actit'iié salariée, du ré .sinnç d''s t'avail!cuts
non salariés, avec : :es it ;cmncé ; :i_•ni ; q,t ' une situation rr•m-
porte . D'aube part . la majorité due s muni'iu'Pc's de ski mariées
(environ 601)) ne tr availle que pendant les vacances scolaires,
afin d'assurer leur enscipneinc'tt dans le cadre ries cour s col-
lectifs . La plupart dit-nlre et :es envia-agent d'arri'ter leur acti-
vité en raison des lourdes 'herges souiaics qui leur sont impo-
sées tout au long de l'année (U . il . S . S . A .F ., C .31 . l'. I'.
bientôt cotisations de retraite) . Des p eopositions avaient été
faites afin de remédier à c^_t inconvéntci ;t, soit pal. l'affiliation
à la C . M . P. I' . L. du l'' décembre. au 1'' juin par exemple,
avec paiement d'une cotisation semestrielle, soit par la possi-
bilité donnée aux moniteurs de recourir à une assurance per-
sonnelle plutôt qu'à l'inscription à la C .M.P. P . L . pendant la
saison d'hiver, de façon à bénéficier toute l'année du régime
des travailleurs salariés . D'autre part, un décret. chu 15 décembre
19'17 a affilié tous les moniteurs de ski exerçant à titre libéral
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à la caisse de retraite de l'enseignement et des arts appliqués
(C . R . E . AJ, laquelle soumet ses adhérents à une cotisation
élut éc en ac(•nrdani une retraite Li l'âge de soixante-cinq ans,
ce qui, pour la ouiession exercée, parait pour le moins surpre-
nant . Si ce système de retraite devait être mis en application,
il mettrait en faillite le Fonds de prévoyance des moniteurs
créé en 1964 . c'est-à-dire il y a plus (le quinze ans, alors que ce
fonds a ve r sé des pensons de retraite à près de 300 moniteurs
ou de leurs ayants droit . Il avait été proposé, d'une part, une
reprise d,, l ' actif et des engagements de ce fonds de prévoyance
par la C. R . E . A . et, d'autre part, la mise en place d 'un système
permettant le départ à la retraite à cinquante-cinq ruts des moni-
teurs ayant eaectiventent enseigné ,jurqu'à cet âtre . 11 lui
den-tende que clos répuuses soient apportées aux propositions qui
lui ont été faites d . puis plus de deux an:: par Ies représentants
syadi -aux des moniteurs de ski, afin prie (les modifications
interviennent permettant d'essuyer une réelle protection sociale
auo professionnels cencocnés.

Question n' 30507. — M. Lucien Villa rappelle à m . le minis-
tre de !a culture et de la c .mnluunication quit lui a adressé, le
19 octobre 19 9, une question écrite lui dom lnclant quelles
nmsutes il com p tait prendre pour que le théâtre de l'Est pari-
sien puisse poursuivre sans entrave sa ndi. sion culturelle . Depuis
trots ras d'j3, les moyens mis à la disposition du T . E . P . ne

suivent ras la ha :!sse du coût de la vie . La vélnsté et l'inadap-
tation dès locaux aux activités théâtr ales n 'est plus à démon-
trer . Le désengagement de l'Etat aura donc de graves consé-
(tlteare Stil' les selpiitt.S présentes Ct ri en :.Venir . En cen tré-

ranime, . il lui demande quelles mesaros il compte prendre
pou . dégager les crédits nécessaires à la reconstruction du
T .

	

P., respectant en ce ;a la prurne•se formulée en juin 1978.

Question n" 323112 . — Mme Colette Gmuriot attire l'atten-
tion de :rime le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famine et de la condition féminine, sur le fait
qu'en juillet 197..5, à .11eoico, tin pl an d'action mondial était
é l abore, adopté pal. plus de 100 nations dont la France, clans
le cadre de la emfcrence Lies Nations finies pour I ::innée cic
la femme. En décembre 1975, l'Asset;;hlée générale cire Nations
Unie ;, ado ptait une résoluti p n proclamant la décennie de la
femme 1976 . 1985 . Soulignant le rôle historique de la part
active prise par les femmes aux côtès des hommes, à l ' accélé-
ration du progrès O) il riel et spirituel de perilkes, ce plan
mondial imposait à chzqut' Et at des directives concernant . les
mesures à prendre dans chaque pays clans les dix années à
venir. La conférence de Meije() réaffirmai) solennellement:

l'é g .itité enice les femmes et les luunnmes si,nifie l'égalité
clans leur dignité et lette valeur d'ét :'es humants ainsi que l'éga-
lité de leurs droits, de leurs possii,ilités et de leurs respon-
sabilités :•, en particulier,

	

le droit au travail en tant que
droit inaliénable de tous 1^s être .; humains

	

et que soient
levés

	

tons les t>i)i!ac t ('s qui s'opposent à ce (tee lc's femmes
jouissent d'on statut égal à celui des hommes Le plan mon-
dial se fixait une première étape de cinq ans dans la réalisa-
tien d'objectifs précis pour augmenter les possibilités d'emploi
peur les femmes ; réduire le chômage ; redoubler le .; efforts afin
d'éiindner toute discrimination dans l es cumul tons d'emploi . de
formata m : assurer le plein é panouissement de leur pers ;inna-
lité dans la famille et la socléto . Elle lui demande, à mi-chemin
de cette décennie de la femme et du pian d'action mondial : où
en esl-nn des engagements pris par le Gouvernement fiançais
concernant l'égalité et l'a mélinratian de la condition féminine
deus notre pays. lent au niveau des textes que des moyens
indi . pen ; :;bles pour les incite , . en application

O.M

Nomination de rapporteurs.

COin iSSrON DES AFFAIRES ÉTRANGLRES

M . Yves Goéna a été nommé rapporteur du projet de loi
a . .arisant l'approbation rie l'accord de coopération en matir :rc
et enseignement de sciences et de cultures entre la Itép .ibli'tne
fronçai t e et la République du Niger, ensemble deux échanges
de lettres in" 1786).

M. Emile Muller a été nommé rapporteur du projet (le lui
autorisant la rat ifieation des protocoles adOiti p nncls n' 2 et n' 3
à !a convention remisée peur' la navidatien du Rhin et du prolo-
crie; de signature au protocole additionnel n" 2 (n" 17i7).

M . Claude .Gérard Marcus a été nommé rapporteur du projet
de loi autorisant l'ap p robation de l'ac'cord int rnati p nai peur
la mise en place d'un réseau européen expérimental de sta-
tions océaniques (n' 1796) .

M. Raymond Julien a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouvernement do
la République française et le Gouvernement de la République
socialiste fédérative de Yougoslavie relatif aux privilèges et
immunités des représentants de la République socialiste fédé-
rative de Yougoslavie auprès de l'organisation de coopération
et de développement économique en France, ensemble un
échange de lettres (n" 1797).

M. Jean-Marie Caro a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant l'approbation de l'accord particulier de coopération
militaire entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de Hile Maurice, ensemble un échange de
lettres (n" 1798),

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE. ET DES FORCES ARMÉES

M. Jean Girardot a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Jean-Pieyre Bechtcr tendant à lever pendant
six mois la forclusion opposée aux militaires qui ont séjourné
en Allemagne entre le 6 tuai 1956 et le 11 octobre 1963 (n' 1704).

Mme Edwige Aviez a été nommé rapporteur de la proposi-
lion de loi de lune Eda'ige Avice et plusieurs de ses collègues
relative à la suppression des tribunaux permanents des forces
armées en temps de paix (n" 1705).

CuairuiSSION DES L01S CONSTITUTIONNELLES, DE 1 .A LÉGISLATION
E'l' DE L ' ADMINISTRA l'ION (I,NÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Jacques Richomme a été nommé rapporteur de la propo-
sition tic loi de M . Maurice Lousset tendant à étendre le béné-
fice du régime du droit commun des 'ibéralités prévu pat' l'arti-
cle 694 du code ci vil aux donations entre époux séparés de
biens (n" 163 .1).

M . Henri Baudouin a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Pierre Jagoret et plusieurs de ses collègues por-
tant création d'ut fonds de garantie contre les marées noires
(n' 1698).

M . Jacques Piot a été nominé rapporteur de la proposition
de loi cle M. Jean-Jacques Barthe et plusieurs de ses collègues
tendant à supprimer la procédure de flagrant délit (n" 1707).

M . Pierre Raynal a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Robert Fabre tendant à modifier les dispositions
dti rude des communes relatives à la classification des stations
thermales et climatiques (n' 17 .44).

M. Philippe Marchand a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de ial . Joseph-Hmu'i élaujuiian du Gasset relative
au statut du conseiller général tri" 1746).

M . Olivier Guichard a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Olivier Guichard tondant à modifier le régime
électoral (lu Sénat (n" 1752).

M . Pierre-Charles Ki eg a été nommé rapporteur de la pro-
posilion de loi de M. Gaston Flosse fixant la composition et
la formation de l'Assemblée territoriale en Polynésie française
(n" 1753).

M . Jean Fontaine a été nommé rapporteur de la proposition
de loi tic M. Je :m Fon t aine relative à la législation applicable
deus les départements d'outre-mer (n" 1758).

M. François Massot a été nommé rapporteur de la proposi-
tien de loi de Mme :Nicole de Ilauiccloc'que relative à la pro-
tection rie certains lieux publics contre les auteurs d'attentats
aux Intimes ou d'incitations à la débauche (n" 1761).

M. Jean Foyer a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de MM. Jean Foyer et Edmond Alpllandery portant valida-
tion (l'alites administratifs (n" 1790).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M . Pascal Clément a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de lei de 5151 . Alain Madelin . (..égard Longuet . Jean-Pierre
Pierre-Bloch et Charles Millon tendant à un renforcement
accru de la concurrence par l'harmnnisetion de notre législa-
tion commerciale avec celle (le nos partenaires de la Commu-
nauté européenne (n" 1650).

M . Jacques Mellick a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M. Michel Rocard et plusieurs de ses collègues
portant amélioration du statut des bateliers par diverses mesu-
res économiques, fiscales et sociales en faveur du transport
fluvial (n' 1795).
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Convocation rectifiée de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, précédemment convoquée pour le jeudi 19 juin 1980,
à quatorze heures trente, se réunira le mardi 24 juin 1980, à
seize heures, dans les salons de la Présidence.

Commission mixte p aritaire.
_en

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI RELATIF
AUX FORMATIONS PROFESSIONNELLES ALTERNÉES ORGANISÉES EN
CONCERTATION AVEC LES MILIEUX PROFESSIONNELS

Bureau de commission.

Dans sa séance du jeudi 19 juin 1980, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Henry Berger.
Vice-président : M. Michel Miroudot.

Rapporteurs:
A ('Assemblée nationale : M . Francisque Perrut.

Au Sénat : M. Paul Séramy.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

AGRICULTURE

q'nlitigtue agricole : l'ar .)

32449 . — 18 juin 1980 . — M. Alain Hauteco:ur expose à M. le
ministre de l ' agriculture que depuis quelques années, la situation
de l ' agriculture varoise en général, et celle de la viticulture en
particulier, ne cesse de se dégrader. Les agriculteurs varois ont
le sentiment d 'être ignorés par Paris et trahis par Bruxelles . Déjà
en 197ti, la chambre d 'agriculture du Var et toutes les organisations
professionnelles agricoles et viticoles avaient lancé un cri d'alarme
et proposé aux pouvoirs publics un plan d ' urgence pour la viticulture
varoise en 10 points . Aucune mesure n'a été acceptée par le
Gouvernement . Depuis, la ,ituation n'a fait qu ' empirer au point
que lors oe la dernière se sion de la chambre d'agricultu r e, la
,eamine dernière, c ' est un véritable bilan de faillite qui a cté
ct'cs•é . Devant cette situation qui devient catastrophique et explo-
sive sur le plan économique et social et tout simplement humain,
il lui demande d 'accepter de recevoir et d ' entendre les responsables
agricoles et viticoles plu département pour qu ' il, lui exposent de
vive voix la situation, de l'aire le bilan des mesures prises en faveur
de la titP'ulture varoise pour lui permettre de stn•vivre, de lui faire
savoir quelles mesures d ' urgence il entend prendre pour faire face
à cette situation exc•eptiorutelle.

Emploi et activité apolitique de l'emploi).

32450. — 18 juin 1980. — M . Jean-Pierre Abelin expose à M . le
ministre du travail et de la participation que la situation de l 'emploi
risque de connaitre une aggravation préoccupante, compte tenu des
prévisions d ' une croissance moins forte dans les mois qui viennent
et de 1 ' arrivée de nombreux jeunes sur le marché du travail à la
prochaine rentrée . 1l souhaiterait comnaitr•e les résultats des pactes
successifs pour l 'emploi, et, notamment, les créations nettes d ' emplois
qui en sont résultées, ainsi que le bilan de la création prévue par
le décret n" 79-1139 du 2 mars 1979 de 5000 emplois d 'utilité collec-
tive . II lui nemande quels en seignements le Gouvernement tire de
cette dernière expérience, s ' il compte la poursuivre et l 'étendre;
et, plus génér alement, quelles mesures sont envisagées pour remé-
dier à la dégradation du marché de l'emploi et pour offrir aux
jeunes dès ta prochaine rent rée des possibilités sérieuses et durables
d 'accès a un premier emploi.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(puieueut des pensions : Finistère).

32451 . — 18 juin 1980. — M . Eugène Berest appelle à nouveau
l 'attention de M. le ministre du budget sur le problème de la
mensualisation du paiement des pensions de retraite dans le Finis-
tère. En réponse à sa dernière intervention, il lui a été répondu, le
4 février 1980, que le passage au paiement mensuel pourrait se
faire par regroupement sur la trésorerie générale de Rennes des
opérations actuellement effectuées à la trésorerie de Brest . Cepen-
dant, en raison des conséquences défavorables que cette réorgani-
sation pourrait avoir, notamment sur la situation des personnels,
il avait été jugé préférable de différer provisoirement la mensuali-
sation jusqu ' à ce que ces problèmes humains et matériels soient
résolus . D'après les renseignements recueillis sur place, il semblerait
que le problème du personnel puisse être résolu sans avoir recours
aux mutations d ' office . II resterait donc à régler le coût de l 'opéra-
tion du transfert du service de Brest à Rennes. En date du
25 novembre 1978, en réponse à une question écrite posée par un
autre député finistérien, M. le ministre du budget avait indiqué
que le Finistère ne serait pas dissocié d 'avec les mesures qui pour-
raient être prises en faveur des antres départements de la région
Bretagne, tributaires de la paierie régioncle de Rennes . Il insiste
auprès de lui pour que cette promesse puisse être honorée, soit à
l' occasion d ' un collectif budgétaire pour 1980, soit au plus tard à
l 'occasion du budget de 19)11.

Papiers et cartons t'mploi et activité).

32452 . — 18 juin 198(1 . — M . Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre de l'industrie l ' importance des importations françaises de
papier journal, leur grave incidence sur le déficit de notre balance
commerciale, les risques qu ' elles font courir à l 'indépendance de la
presse fr ançaise tributaire dans une t rop large proportion des
approvisionnements étrangers . II lui demande : quel:. sont ses
objectifs de développement de la forêt de résineux en vue de
reluire la dépendance de l ' industrie papetière française ; 2" quels
sont ses objectifs de développement de l ' industrie française de fabri-
cation du papier journal, notamment à partir d ' une intensification
de l 'exploitation de la forêt f rançaise de résineux ; 3" oit en sont
les projets d'installation dans nos provinces, et notamment en
Alsace, d 'usines papetières de grande capacité qui permettraient de
réduire l 'indépendance française vis•à-vis des four nisseurs étrangers
de pote à papier et de papier journal.

Poissons et produits de la user n pérhe maritime).

32453. — 18 juin 1980 . — M . François d'Harcourt attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation inquiétante dans
laquelle se trouvent actuellement les marins pêcheu rs. Pour remedier
à cette situation, il lut paraît indispensable, ainsi qu 'à la profession,
qu ' un certain nombre de mesures essentielles soient prises . Il serait
nécessaire notamment : 1" de renouveler l' aide au carburant . Bien
qu'il s ' agisse d'une mesu re ana-communautaire, l 'Italie vient de
consentir à sa flotille, depuis le 1'' février dernier, une aide au
litr e voisine de 45 à 48 centimes ; 2" compte tenu du déséquilibre
d'exploitation résultant de l ' inflation du poste carbur ant, de corriger
cette situation en améliorant les moyens du marché et en accordant
aux achats de poisson en provenance des ports français une priorité
sur le poisson importé ; 3" d 'envisager une aide eornpensat e ive en
attendant la revalorisation des produits de la pèche ; 4" de prévoir
tune participation de l 'Etat au financement de certaines charges
qui incombent actuellement à la profession (taxe portuaire, etc .) ;
5' de supprimer le régime actuel d 'encadrement du crédit maritime
qui porte un grave préjudice aux investissements dans la pèche.
Non seulement cet encadrement remet en cause le nécessaire renou-
vellement des flotilles de pèche, mais il pèse lourdement sur le
maintien (le l'emploi dans ce secteur. Les dotations relativement
réduites du F. D . E . S . qui, lui, est désencadré, ne permettent pas
de compenser la réduction trop sensible des possibilités d ' investis-
sement liées à l 'encadrement du crédit maritime . Si de telles mesures
ne sont pas prises, près de la moitié des chalutiers se trouveront,
à la fin de l 'année, dans l ' obligation de désarmer . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, clans un délai très proche, pour
éviter une telle catastrophe .

	

'
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2' Séance du Jeudi 19 Juin 1980.

SCRUTIN

	

(N" 423)
Mexandeau.
Michel (Claude).

Porelli.
Mme Porte .

Savary.
Sénés.

7 du projet de
Michel .(Henri).
Millet (Gilbert) .

Pourchon.
Mme Privat.

Soury.
Taddei.

Sur i'ontendenreet n" 350 de M . Marchand à l'article
Mitterrand.
Montdargent.

Prouvost.
Quilès .

Tassy.
Tendon.loi renforçant ln sécurité et protégeant la liberté

	

des personnes

(après :

	

«cinq ans d'emprisonnement s, ajouter :

	

«avec ordre

	

de Mme Moreau (Gisèle). Ralite . Tourné.
Nilès . Raymond. Vacant.remplir rare condition») .
Notebart.
Nucci.

Renard.
Richard (Alain) .

Vial-Massat.
Vidal.Nombre des votants	 474

Nombre des suffrages exprimés	 473
Odru.
Pesce.
Philibert .

Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel) .

Villa.
Visse.
Vivien (Alain).Majorité

	

absolue	 237

Pour l ' adoption	 200 Pierret.
Pignion.
Pistre.

Roger.
Ruffe.
Sa'nt-Paul .

	

-
Vizet (Robert).
Wargnies.Contre	 273

Poperen.
Porcu .

Sainte-Marie.
Santrot.

Wilquin (Claude).
Zarka.L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Ont voté pour : . Ont voté contre :
MM

Abadie . Defferre .

	

Houél.
MM.

Abelin (Jean-Pierre). Caillaud . Druon.
Andrieu (Haute- Defontaine. Hnuteer. About . Caille. Dubreuil.

Garonne( . Delelis . Huguet . Alduy . Caro . Dugou j on.
Andrieux (Pas-de- Denvers . Huyghues Alphandery . Castagnou . Durafour (Michel).

Calais) . Depietri . des Etages . Ansquer . Cattin-Bazin . Durr.
Ansart. Derosier. Mme Jacq . Arreckx. Cavaillè Ehrmann.
Au mont. Deschamps (Bernard) . Jagoret . Aubert (Emmanuel) . (Jean-Charies). Eymard-Duvernay.
Auroux . Deschamps ,Flenri) . Jans . Aubert (François d ') . Cazalet . Fabre (Robert-Félix).
Autain . Dubedout . Jarosz (Jean) . Audinot. Chantelat. Falala.
Mme Avice. Ducoloné . Jourdan . Aurillac . Chape) . Faure (Edgar).
Ballanger . Dupilet . douve . Ramana. Charles . Feït.
Balmigère . Duraffour (Paul). Joxe . Barbier (Gilbert) . Chasseguet . Fenech.
Bapt (Gérard) . Duroméa . Julien . Bariani . Chauvet. Féron.
Mme Barbera. Duroure . Juquin. Barnérias. Chazalon. Ferretti.
Bardo) . D u ta rd . Ra lin sky. Barnier (Michel). Chinaud . Fèvre (Charles).
Barthe. Emmanuelli . Labarrère. Bas (Pierre). Clément . Flosse.
Baylet. Evin. Laborde. Bassot (Hubert) . Cointat. Fontaine.
Bayou. Fabius . Lagorce tPierre) . Baudouin . Colombier. Fonteneau.
Bêche . Fabre (Robert) . Lajoinie. Baume). Comiti . Forens.
Beix (Roland). Fa u ga ret. Laurain. Bayard . Cornet . Fossé (Roger).
Benoist (Daniel). Faure (Gilbert) . Laurent (André) . Beaumont. Cornette. Fourneyron.
Besson . Faure (Maurice) . Laurent (Paul). Bechter. Corrèze . Foyer.
Billardon. Fillioud . Laurissergues . Bégault . Couderc . Frédéric-Dupont.
Billoux. Fiterman . Lavédrine. Benoit (René) Couepel . Fuchs.
Bocquet . Florian. Lavielle.. Benouville (de). Coulais (Claude) . Gantier (Gilbert).
Bonnet (Alain) . Forgues. Lazzarino . Berger. Cousté . Gascher.
Bordu . Forni . Mme Leblanc. Bernard. Couve de Murville . Gastines (de).
Boucheron.
Boulay .

Mme Fost.
Francesehi .

Le Orlan.
Léger.

Beucler.
Bigeard.

Crenn.
Cressa rd . Gaudin.

Geng (Francis).
Bourgois.
Brugnon .

Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut .

Legrand.
Leizour.

Birraux.
Bisson (Robert) .

Daillet.
Dassault .

Gérard (Alain).

Brunhes . Gaillard. Le Meur. Biwer . Debré . Giacomi.

Bustin . Garcin. Lemoine. Bizet (Emile) . Dehaine . Ginoux.

Cambolive . Garrouste. Le Pensec . Blanc (Jacques) . Delalande . Girard.

Canacos . Gau . Leroy. Boinvilliers. Delaneau . Gissimger.

Cellard. Gauthier . Madrelle (Bernard) . Belo. Delatre. Goasduff.

Césaire . Girardot . Madrelle (Philippe) . Bonhomme . Delfosse. Godefroy (Pierre).

Chaminade. Mme Goenriot. Maillet. Bord . Deihalle . Godfrain (Jacques).
Chandernagor . Goldberg. Maisonnat. Bourson . Delong . Goulet (Daniel).
Mme Chavatte . Gosnat. Malvy . Bousch. Delprat . Granet.
Chenard. Gouhier. Manet. Bouvard . Deniau (Xavier) . Grussenmeyer.

	

.
Chevènement . Mme Goutmann . Marchais . Boyon. Deprez . Guéna.
Mme Chonavel. Gremetz . Marchand . Boul . Desanlis. Guermeur.
Combrisson. Guidoni . Marin . Branche (de). Devaquet. Guichard.
Mme Constans. Haesebroeck . Masquère . Branger . Dhinnin. Guiliiod.
Cot (Jean-Pierre) . Hage. Massot (François) . Braun (Gérard) . Mme Dienesch . Haby (Charles).
Couillet. Hautecaeur. Maton . Brial (Benjamin) . Donnadieu . Haby (René).
Crépeau. Hermier. Mauroy. Brocard (Jean) . Douffiagues. Hamel.
Darinet . Hernu . Mellick . Brochard (Albert) . Dousset . Hamelin (Jean).
Darras. Mme Horvath. Mermaz. Cabanel. Drouet. Hamelin (Xavier).
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Mme Harcourt

	

Masson (Marc) .

	

Proriol.
(Florence

	

d ' ) . Massoubre. Raynal.
Harcour t Mathieu . Revet. Ont voté pour:

(François d'), Mauger. Ribes.
Hardy.
Mme Hauteclocque

Maujoüan du Gasset.
Maximin.

Richard (Lucien).
Richomme . MM . Deprez. Mancel.

(de). Mavoud . Riviérez . Abelin (Jean-Pierre) . Desanlis . Ma re us.

Héraud . Médecin. Rocca Serra (de) . About . Devaquet. Marette.

llunault . Mes mi n. Rolland . Alduy . Dhinnin . Marie.

(cart . Messmer . Ross` . Alphandery . Mme Dienesch. Martin.

Jacob . Micaux . Rossinot Ansquer. Donnadieu . Masson (Jean-Louis},

Jarret (Andrét . Millon . Roux . Arreckx . Douffiagues. Masson (Marc) .

	

-
Julia iDicüer) . Miossec, Royer . Aubert (Emmanuel) . Dousset. Massoubre.
Juventin . Mate Missoffe, Rufenacht, Aubert (François d7 . Drouet. Mathieu.
Kaspereit . Monfrais. Sablé . Audiaot. Druon . Mauger.
Kergueris . Montagne . Salué (Louis) . Aurillac . Dubreuil . Maujoüan du Gasset.
Klein. Mme Moreau (Louise) . Sauvaigo. Bamana . Dugoujon . Maximin.
Koehl. Morellon . Schneiter. Barbier (Gilbert) . Durafour (Michel) . Mayoud.
I .abbe. Moulle . Schrartz . Bariani . Dure. Médecin.
La Combe. Moustache . Scitlinger. Bnrnérias . Ehrmann . M esmi n.
La f leur. Muller. Sergheraert. Barnier (Michel), Eymard-Duvernay. Messmer.
Lagourgue. Nacquin . Serres . Bas iPierre) Fabre (Robert-Félix) . Micaux.
Lenelen . Noir . Mme Signouret. Bassot (Hubert). Felala . Milton.
La tailla de . Nungesser. Sourdille. Baudouin. Faure (Edgar). Miassec.
Lauriol . Paecht (Arthur) . Sprauer. Baumel. Feït . Mme Missoffe.
Le Cabellec . Pailler . Stasi . Bayard . Fenech . Monfrais
Le Douaire. Papet . Sudreau. Beaumont . Féron. Montagne.
Léotard . Pasquini . Taugourdeau. Bechter . Ferretti.
Lepeltier . Pericard . Thibault. Régault . Ferre (Charles) . Mme Moreau (Louise).

Le Tac . Pernin . Thomas . Benoit ;René). Fontaine.
Morellon.

Ligot . Péronnet . Titeri. Benouville (de) . Fonteneau.
Moulle.
Moustache.

Liogier. Permit . Tissandier. Berest. Forens. Muller.
Lipkowski (de).
Longuet.

Petit (André).
Petit (Camille).

Torre (Henri).
Tourrain .

Berger.
Bernard.

Fossé (Roger).
Fourneyron. Narquin.

Madelin . P1—da Tranchant. Boucler . Foyer .
Noir.
Paecht (Arthur).

Maigret (de) . Pierre-Bloch . Valleix . Bigeard .

	

Frédéric-Dupont. Pailler.
Malaud. Pineau . Verpillière (de

	

la) . Birraux . Fu chs. Papet.Mancel . Pinte. Vivien (Robert- Bisson (Robert). Gantier (Gilbert)
Marcus . Plot . Anèvé) . Biwer . Pasquini.

Cascher. Périca rd.Marotte . Plantegenest. Voilquin (Hubert) . Bizet

	

(Emile). Gastines (de) . Pernin.Marie . Poujade Voisin . Blanc (Jacques). Gaudin . Pér•onnet.Martin . Préaumont (de) . Wagner . Boinvilliers. Gong (Francis). Perrut.Masson (Jean-Louis). Pringalle . Neisenhorn. Bob.o
Bonhomme .

Gérard (Alain) . Petit (André).
Giacomi. Petit

	

(Camille).Bord. Ginoux . Planta.S'est abstenu volontairement : Bourson . Girard . Pidjot.Bouseh . Gissinger. Pierre-Bloch.M . Pidjot . Bouvard. Goasduff. Pineau.
N 'ont pas pris part au vote :

Boyen.
Bozzi.

Godefroy (Pierre) . Pinte.

MM . Branche (de),
Goulet (Daniel).
Granet.

Piot.
Plantegenest.

Berest . Inchauspé . Pont. Branger . Grussenmeyer. Poujade.
César (Gérard) . Krie Séguin . Braun (Gérard). Guéna . Préaumont (de).Chirac. Lepercq. Tmnnsini . Brial (Benjamin). Guermeur . Pringalle.Gorse . I Pasty .

	

Zeller . Brocard (Jean) . Guichard. Proriol.Brochard (Albert). Guilliod . RaynaLCabanel. Haby (Charles). Revet.Excusés ou absents par congé : Caillaud . Haby (René).
Caille . Ribes.

(Application de l ' article

	

162, alinéas 2 et 3, du reglement .) Hamel .
Richard (Lucien).Caro. Hamelin (Jean) . Richomme,

MM . Baridon, Briane (Jean) et Neuwirth . Castagnou. Hamelin (Xavier) . Riviérez.Cattin-Bazin. Mme Harcourt Rocca Serra (de).Ca vaille (Florence d') . Rolland.
N ' ont pas pris part au vote : (Jean-Charles) . Harcourt Rossi.Cazalet . (François d ' ) . Rossinot.M . Jacques Chahan-Delmas, président de l ' Assemblée nationale, et Chanteiat. Hardy . Roux.

M . Delehedde, qui présidait la séance. Chape( . Mme Hauteclocque Royer.Charles . (de) . Rufenacht.Chasseguet. Héraud. Sablé.A délégué son droit de vote : Chauvet. Hunault. Sablé (Louis).(Application de l'ordonnance n" 58.1066 du 7 novembre 1958.) Chazalon.
Chinaud .

[cart.
Jacob. Sauvaigo.

M . Faure (Edgar) à M . Granet. Clément . Jarrot (André). Sehneiter.
Schvartz.Cointat.

Colombier.
Julia (Didier).

Seitiinger.
Juventin. Sergheraert.Cumiti. Kaspareit . Serres.Cornet . Kerguéris. Mme Signouret.Cornette . Klein.

SCRUTIN

	

(N" 424) Corrèze . Koehl .
Sourdine,

Couderc . Labbé . Sentier.
Couepel . Stasi.

La Combe. Sudreau,Sur l ' amendement n"

	

217 lu

	

Gouvernement à l 'article 7 du projet Coulais (Claude). Lafleur Taugourdeau.
de loi renforçait la sécurité et protégeant la liberté des personnes Cousté. Lagourgue . Thibault.
(rempiecer : « de un an à cinq ans et d'une amende de 10000 F à Couve de Murville. Lancien . Thomas.C re ün. Lataillade.100 000 F n

	

par :

	

« de un

	

as à trois ans et d' une amende de Cressard . Lauriol . Tiheri.
1 500 F à 20 000 F ») . Dailiet . Le Cabellec. Tissandier.

Dassault. Le Douarec. Torre (Henri).

Nombre des votants

	

273 Debré. Léotard . Tourrain.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dehaine. Lepeltier. Tranchant.
Nombre des suffrages exprimés	 272 Delalat.ile . Le Tac. Valleix.

Majorité absolue	 137 Delaneau . Ligot. Verpillière (de ta).
Deialre . Liogier . Vivien

	

(Robert-
Delfosse. Lipkowski (de). André).

Pour

	

l'adoption	 172 Delhalle . Longuet. Voilquin (Hubert).
Contre	 0 Delong. Madelin. Voisin.

Delprat. Maigret (de). Weisenhorn.
L ' Assemblée nationale a adopté . Deniau (Xavier) .

	

Malaud. Zeller.
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S'est abstenu volontairement : SCRUTIN

	

(N" 425)

M. Fabre (Robert) . Sur l 'amenderaient n " 218 dit Gouvernement à l 'article 7 du projet
de loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des personnes

N ' ont pas pris part au vote :
(après :

	

« d 'un

	

emprisonnement

	

de un an

	

à trois ans et

	

d ' une
ilM . amende de 1 500 F à 20 000

	

Fu, supprimer :

	

«ou de

	

l 'une de
Abadie .

	

Faure (Maurice) .

	

Maillet.
ces deux peines seulement»).

Andrieu (Haute- Fillioud . Maisonnat.
Garonne). Fiterman . Malvy .

Nombre des votants	 469Andrieux d'as-de . Florian . Manet.
Calais) . Flosse . Marchais . Nombre des suffrages exprimés	 468

Ansart . Forgues. Marchand.
Majorité

	

absolue	 235
Aliment. Fond . Marin.
Auroux . Mme Fost. 3lasquère. Pour

	

l'adoption	 268
Autain. Francesclil. Massot (François) .

Contre

	

200
Mme Avice . Mme Fraysse-Cazalis. Maton.
Balla nger . Frelaut. Mauroy.
Bahnigere . Gaillard . Melliek . L'Assemblée nationale a adopté.
Bapt (Gérard) . Garcin . Mermaz.
Mme Barbera . Garrouste . elexandeau

Ont voté pour:Bardol . Gan . Michel tClaudel.
Barthe. Gauthier. Michel (Fleuri) . MM.
Baylet. Girardot . Millet (Gilbert) . Abelin (Jean-Pierre). Céuve de Murville . Hardy.

Bayou . Godfrain ( .Jacques). Mitterrand . About. Crenn . Mine Hauteclocque
Bêche. Mme Goeuriot. Montdargent. Alduy . Cressard. Ide).

Beix

	

Roland). Goldberg. Mine Moreau (Gisèle) . Alphandery . Daillet . Héraut].

Benoist (Dame». Gorse. Nilès Ansquer. Dassault. Hunault.
Besson. Gosnat. Notebart . Arreckx, Debré . [cart.

Billardon. Gaullien Nucci Aubert (Emmanuel) . Dehaine . .Jacob.
Billoux . Mme Goutmann. Nungesser. Aubert (François d ' ) . Delalande. Jarrot (André).

Becquet. Gremetz . Odru. Audinot. Delaneau . Julia

	

(Didier).
Bonnet (Alain) . Guidoni . Pasty . Aurillac. Delatre. Juventin.

Borda. Haesebroeck Pesce . Bamana . Delfosse. Kaspereit.
Boscheron. liage . Philibert. Barbier (Gilbert) . Delhalle. Kerguéris.

Boulay . Hauteceeur. Pierret . Bariani. Delong. Klein.
Bourgois . Hermier. Piguion. Barnérias . Delprat. Koehl.

Brugnon. Flet nu . Pistre. Barnier (Michel) . i)eniau (Xavier). Labbé.
Brunhes. Mme Horvath. Pons. Bas (Pierre) . ')eprez. La Combe.
Bustin . J-louël . Poperen . Bassot (Hubert) . Desanlis . La0eur.
Cambolive. Houteer . Porcu. Baudouin . Devaquet. Lagourgue.
Cana cos . Muguet. Pore)li . Baumel. Dhinnin . Lancien.
Cella rd . Huyghues Mine Porte. Bayard . Mme Dienesch . Lataillade.
Césaire. des Étages. Pourchon. Beaumont . Donnadieu . Lattriol.
César

	

Gérard) . inchauspé. Mme Privat. Bégault . Douffia ues. Le Cabellec.
Chaminade . Mme Jacq. Prouvost . Beix (Roland) . Dousset. Léotard.
Chandernagor . •Jagoret . Quilès. Benoit iltenél . Drouet. Lepeltier.
Mme Chavatte . Jans Ralite . Benouville (de). Druon . Le Tac.
Chénard . .Jarosz (Jean) . Raymond . Berest . Dubreuil. Ligot.
Chevénement. Jourdan Renard . Berger . Dugoujon . Liogier.
Chirac. Jouve. Richard (Alain) . Bernard . Durafour (Michel). Lipkowski -(de).
Mme Chonavel . Joxe . Rieubon. Bender. Durr . Longuet.
Corn brisson . Julien. Rigout. Bigeard . Ehrmann. Maclelin.
Mme Constans Juquin . Rocard (Michel) Birraux. Eymard . Duvernay Maigret (de).
Cot (Jean-Pierre) . Kalinsky . Roger, Blason (Robert) . Fabre (Robert-Félix). Malaud.
Cou il let. Krieg . Ruffe. Bizet (Emile). Falala . Mancel.
Créneau. Labarrère. Saint-Paul . Blanc (Jacques) . Faure (Edgar) . Marcus.
Darinot . [.aborde. Sainte-Marie . Boinvilliers. Feït. Marette.
Darras. Lagorce iPierre) . Saut rot. Bob . Fenech . Marie.
Defferre. Lajoinie . Savary.

o
Bard . Féron . Martin.

Defontaine. Laura in . Séguin . Bourson. Ferretti. .Masson (Jean-Louis).
Delelis. Laurent (André) . Sénés. Bousch. Flosse . Masson (Mare).
Denvers . Laurent 'Paul). Soury Bouvard . Fontaine. Massoubre.
Depiet ri . Laurissergues . Taddei . Boyon. Fonteneau. Mathieu.
D : rnsicr . Lavédrine Tasse Bozzi. Forens. Mau ger.
Descham p s +Bernard) (Arielle . Tomasini. Branche (de) . Fossé (Roger) . Maujoüan du Gasset.
Deschamps : Henri) . Lassa rino Tendon. Branger. Fourneyron. Maximin.
Dubedout. Mme Leblanc . Tourné . Braun (Gérard) . Foyer . Mayou d.
Ducolone . Le Drian Vacant Brial

	

(Beniarriiu) Frédéric-Dupont. Médecin.
Dupilet . Léger Vial-Massat . Brocard (Jean) . Fuchs. Meamin.
Duraffour !Paul) . Legrand Vidal . Brochard (Albert). Gantier (Gilbert) Messmer.
Duroméa . Leizour. Villa . Cabanel . Gascher. Millon.
Du rouie. Le lieur . Visse . Caillaud . Gastines (de) . Miosscc.
Du tard . Lernoine Vivien tAlain) . Caille. Geng

	

Francis) . Mme Missoffe.
Emmaeuelii . Le Pense Vizet (Hnbertl Caro . Gérard (Main). Monfrais.
Evin . Lepercq. Wagnet Castagno . . Giacomi. .Montagne.
Fabius . I .eroy Wargnies Cattin-Bazin . Ginoux. Mme Moreau (Louise).
Faugaret . Madrelle (Bernard). t'ilquin

	

tClaude) . Cavaillé Girard . Morellon.
Faure (Gilbert). Madrelle (Philippe) Zarka. (Jean-Charles) . Gissinger . Moulle.

Cazalet. Grnsduff. Moustache.
Chantclat . Godefroy

	

Pierre) . Muller.
Excusés ou absents par congé : Chapel . Godfrnin 'Jacques) . Narquin.

(Application de l 'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .) Charles . Goulet (Daniel) . Noir.
Chasseguet . Granet . Nungesser.

MM . Baridon, Briane ( .Jean) et Neuwirth . Chauvet . Grussenmeycr . Paeclit (Arthur).
Chazalon . Guéna. Pailler.
Chinaud . Guermeur. Papet.

N ' ont pas pris part au vote : Clément. Guichard . Pasquint.
Cointat . Guilliod . Péricard.

M .

	

Jacques Chaban-Delmas,

	

président

	

de

	

l ' Assemblée

	

nationale, Colombier . IIahy (Charles, . Pernin.
Comiti . Haby (René) . Péronnet.

et M . Delchcdde, qui pré .idait la séance .
Cornet. IIame) . Perrut.
Cornette. Hamelin +Jean) . Petit (Andre'

A délégué son droit de vote : Corrèze . l-iamelin (Xavier). Petit (Camille+
(Application de l'ordonnance n' 58-1066 du 7 novembre 1058.) Couderc. Mine Harcourt Planta.

Couepel . 'Florence d ' ) . Pierre-Bloch
M . Faure (Edgar) à M . Granet. Ceu!ais (Cla,ide) . Harcourt Pineau.

Cousté . (François d'). Pinte .
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Plot.
Plantegenest.
Poujade.
Préaumont (de).
Pringalie.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Ribes.
Richard (Lucien).
Richomme.
Riviérez.
Rocca Serra (del.
Rolland.
Rossi.
Rossinot.

Roux.
Meyer.
Rufenacht.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sauvaigo.
Schneiter,
Schvartz.
Seitlluger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Signouret.
Sourdille.
Sprauer.
Stasi.
Sudreau.

Thibault.
Taugourdeau.
Thomas.
Tibert.
Tissandier.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien (Robert-

André).
Voisin.
Wagner.
Weisenhorn.
Zeller.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l'article 162 . alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Barldon, Briane (Jean) et Neuwirth.

N ' ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale,
et M. Delehedde, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l' ordonnance n° 58. 1066 du 7 novembre 1958 .)

M . Faure (Edgar) à M. Granet.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Rola'id )teix, porté comme ayant voté a pour s, a fait savoir
qu ' il avai . •'„ale voter

	

contre u.

SCRUTIN (N" 426)

Sur l 'article 7 du projet de loi renforçant la sécurité et protégeant
la liberté des personnes (modification du premier alinéa de l'ar-
ticle 305 du code pénal relatif à la menace d 'atteinte aux per-
sonnes ou aux biens).

Nombre des votants	 474
Nombre des suffrages exprimés	 474
Majorité absolue	 236

Pour l 'adoption	 273
Contre	 201

L ' Assemblée nationale a adopté.

S'est abstenu volontairement :

N ' ont pas pris part au vote :

MM.
Abadie.
Andrieu (Ilaute-

Garonne(.
Andrieux :Pas-

de—Calais,.

Ansart.
Aumont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Ballanger.
Balmigère.
Rapt (Gérard , .
Mme Barbera.
Bardai.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Béehe.
Bechter.
Bonoist 'Daniel).
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Bocquet.
Bonnet (Alain).
Bord u.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Bustin.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mme Chavatte.
Chénard.
Chevènement.
Mme Chonavel.
Combrisson.
Mme Constans.
Cot ( .Jean-Pierre).
Couillet.
C répea u.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delelis.
Denvers.
Depietrl.
Derosier.
Deschamps (Bernard).
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
EmmanueliL
Evin .

I

Ont voté contre:

Huguet.

Fabius.
Fabre (Robert).
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fiterman.
Florian.
Forgues.
Forni.
Mme Fast.
Franceschi.
Mme Fraysse-Cazalls.
Fcelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goutmann.
Gremetz.
Guidoni.
Haescbroeck.
liage,
Hauteneur.
Hennier.
Herne.
Mme Horvath.
Houël.
Houteer.

Huyghues
des Etages.

Mme Jacq.
.la goret.
.fans.
Jarosz (Jean(.
Jourdan.
Jouve.
Joxe.
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
Labarrèrc.
La bord e.
Lagorce (Pierre).
Lajainie.
Laurain.
Laurent (André).
Laurent (Paul(.
Laurissergues.
Lavédrine.
La vielle.
I .azzarino.
Mme Leblanc.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Leizour.
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.

Madrelle
Madrelle
Maillet.
Maisonnat.
llal vy.
Manet.
Marchais.
Marchand
Marin.
Masquère.
Massot (François).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdergent.
Mme Moreau (Gisèle).
Nilès.
Noteba : t.
Nucci.
()dru.
Perce.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Poreil).
Mme Porte.
Pourchon.
Mme Privat.
Prouvost.
Qui)ès.
Ratite.
Raymond.
Renard.
Richard (Main).
Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel).
Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Sénés.
Soury.
Taddel.
Tassy.
Tendon.
Tourné.
Vacant.
V ial-Ma ssa t.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).
Wargnies.
Wilquin (Claude).
Zarka .

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert )F.nmanuel).
Aubert 'François d ' ).
Audinot.
Aurillac.
Barri ana.
Barbier (Gilbert).
Ba : iani.
Bar ::erias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Beaumont.
Bégault.
Benoit (René(.
Benouville ide).
Berest.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard,
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bob.o
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Boyon.
Bozzi.
Branche (de).
Branger.
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert) .

Ont voté pour

Cabanel.
Caillaud.
Caille:
Caro.
Castagnou.
Cattin-Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
Chantelat.
Chapel.
Charles.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Coudere.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse.
Delhalle.
Delong.
Delprat.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanlis.
Devaquet.
Dhinnin.
Mme Dienesch.
Donnadieu.
Douffiagues.
Dou'set .

Drouet.
Druon.
Dubreuil.
))ugoujon.
Durafour (Michel).
Dure.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay.
Fabre (Robert-Félix).
Falala.
Feït.
Fenech.
Féron.
Ferretti.
Fèvre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Main).
Giacomi
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfcain (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guilliod.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).

M. Pidjot.

MM .

	

Gaudin.
Biwer.

	

Gorse.
Bonhomme .

	

Inchauspé.
César (Gérard) .

	

Krieg.
Chirac.

	

Le Douarec.
Fèvre (Charles).

	

Lepercq .

(Bernard).
(Philippe).

Micaux.
Pasty.
Pons.
Séguin.
Tomasini.
Voilquin (Hubert) .
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Mme Harcourt Massoubre . Proriol,
(Florence d ' ) . Mathieu . Raynal.

Harcourt Mauger . Revet.
(François de) . Mauioüan du Gasset . Rites.

Hardy. .Maximin . Richard (Lucien).
Mme Hauteclocque Mayoud . Richomme.

+der . Médecin . Rivierez.
Iléraud. Mesmin, Rocca Serra ide).
Hunault . Messmer. Rolland.
(cart . Micaux . Rossi.
Jacob . Millon. Rossinnt.
Jarrot (André, . Miossec . Roux.
Julia

	

(Didier(. Mme Missoffe . Royer.
Juventin. Montrais Rufenacht.
Kaspereit . Montagne. Sable.
Kerguah'is. Mme Moreau (Louise) . Salle (Louis).
Klein . Morellon . Sauvaigo.
Koehl . Moufle . Schneiter.
Labbé . Moustache . Schvartz.
La Combe . Muller . Seitlinger.
Labeur . Narquin . Sergheraert.
Lagourgue . Noir . Serres.
L'ancien . Nungesser. Mme Signouret.
Lataillade . Paecht (Arthur( . Sourdilie.
Lauriol . Pailler . Spra uer.
Le Cabellec . Papet . Stasl.
Le Douarec . Pasquini . Sudreau
Léotard. Péricard . Taugourdeau,
Lepeltier. Pernin . Thibault.
Le Tac. Peronnet . Thomas.
Ligot . Perret . Tiberi.
Liogier . Petit (André(. Tissandier.
Lipl:owslri

	

+de+ . Petit

	

(Camille( . Torre (Henri).
Longuet . Planta . Toc rra i n.
Madelin . Pidjot . Tranchant.
Maigret (de+ . Pierre-Bloch .

	

Valleix.
Matautl . Pineau .

	

Verpillière (de la).
Marcus . Pinte .

	

Vivien (Robert-
Murette . 1 Piot.

	

André).
Marie . Plantagenest . Voilquin (Hubert.
Martin . Poujade . Voisin.
Masson (Jean-Louis) . I Préaumont ide), Wagner.
ltassan 'Marc) . I

	

Pringalle . Weisenhorn.

Ont voté contre :

MM . Defferre .

	

Huguet.
Abadie. Defontaine .

	

Huyghues
Andrieu (Iiaute- ))elelis . des

	

litages.
Garonne, . ))envers . Mme Jaca.

Andrieux , Pas-de- Depietri . .Iagoret.
Calais, . Derosier. Tans.

Ansart . Deschamps (Bernard), Jarosz (Jean).
%umont . Deschamps (llenri( . Jourdan.
Auroux . 1)ubedout . .louve.
Autain . Ducoloné. Joie.
Mme Avice . Dupilet . .Julien.
Ballanger. Duraffour (I'aul ,. Juquin.
Balmigére . .Duroméa . Kalinsky.
Ba ut (Gérard( . Duroùre. Labo rrère.
Mme Barbera . D utard. ',aborde.
Bardo) . Emmanuelli . Lagorce (Pierre).
Barthe . ):vin . Lajoinie.
Baylct . Fabius : Laura in.
Bayon . Fabre (Robert, . Laurent (André).
Béche . Faugaret . Laur ent (Paul).
Bechter . Faure (Gilbert,. Lau•issergues.

	

'
Brix + Roland) . Faure (Maurice .( L tvéd rifle.
Benoist +Daniel). i' ORoud . Lavielle.
Besson . Fiterman . Lazzarino.
Billardon . Florian. Mme Leblanc.
Bilieux . Forgues . Le Orlan.
Bocquet.
Bonnet +Alain ;.

Forni.
Mme Fost . Léger.

Bordu . Franceschi . t.e ;r .nd.
Boucheron . Mme Fraysae•Cazalis . Le'zour.
Boulay . Frela ut . [ .e lieur.
Bonrgois . Gaillard . Lemoine.
Brugnon . Garci n . Le Pensec.

Brunhes . Garrousle. Leroy.
Bustin . Gate Madrelle (Bernard).

Cambolive . Gauthier . Madrelle (Philippe).
Canacos . Girardot . Maillet.
Cellard . Mme Gacuriot.

1
Maisonnat.

Césaire . Guldberg . )Malvy.
Chaminade . Gosnat . Manet.
Chandernagor . t Gouhier . Marchais.
Mme Chavatte . Mme Goutmann . Marchand.
Chénard . Gremetz. Marin.
Chevènement . Guidoni . Masquère.
Mme . Chonavel . Haesebroeck . Massot (François).
Combrisson . Nage. Maton.
(Mme Constans. Iiautecoeur. Mauroy.
Cot (Jean-Pierre) . Hermier. Mellick.
Couillet . Hernu . Mermaz.
Crépeau . Mme Horvath . Mexandeau.
Darinot. Houei. Michel (Claude).
Darras. liouteer. Michel (Henri) .

Millet (Gilbert) . Poureho n . Senès.
Mitterrand . Mme Privat . Soury.
111ontdargeut . Prouvost . Taddei,
Mme Moreau (Gisèle) . Quilès . Tassy.
Niles . Ratite . Tendon.
Notebart . Raymond. Tourne.
Nucci. Renard . Vacant.
Odru. Richard (Alain) .

Vial-Massat .

	

•
Pesce . Rieubon. Vidal.Philibert.
Pierret .

Rigout.
Rocard (Michel( . Villa.

Pignion . Roger . Visse.
Pistre. Ruffe . Vivien (Alain).
Poperen . Saint-Paul . Vizet (Robert).
Porctt. Sainte-Marie . \Vargnies.
Perelli . Sentrot . Wilquin (Claude).
Mme Porte . Savary . Zarka.

MM.
César (Gérard).
Chirac.
Gorse.
Inchauspé .

Excusés ou absents par congé:
(Application de l ' article 162, alinéa 3, du règlement.)

MM . Baridon, Briane (Jean) et Neuwirth.

N'ont pas pris part au vote:

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale,
'et M . Deleltedde, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l' ordonnance n" 58 .1066 du 7 novembre 1958.)

M . Faure (Edgar) â M . Granet.

SCRUTIN (N" 427)

Sur l'amendement n" 274 de M . !brai supprimant l'article 8 du projet
de lot renforçant la sécurité et protégeant la liberté des personnes
(modification de l'article 306 du code pénal relatif à la menace
d' atteinte aux personnes ou aux biens 'mn prévue par l 'article 305).

Nombre des votants	 466
Nombre des suffrages exprimés	 465
Majorité absolue	 233

Pour l 'adoption	 198
Contre	 267

L' Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Ont voté pour :

11M.
Abadie .

	

Brugnon .

	

D uta rd.
Andrieu (Haute- Brunhes. Emmanuelli.

Garonne, . Bustin . Evin.
Andrieux ,.Pas-de- Cambolive. Fabius.

Calais( . Canacos. Fabre (Robert.
Ansart . Cellard . Faugaret.
Aumont . Césaire . Faure (Gilbert).Aurillac . Chaminade . Faure (Maurice .)
Auroux. Chandernagor . Fillioud.Au tain . Mme Chavatte. Fiternian.Mme Avice . Chénard .

Florian.Ballanger. Chevènement . Forgues.Baisai gère.
(Gérard) .

Mme Chonavel . Forni.Bapt Combrisson . Mme Fost.Mme Barbera.
Bardot .

Mme Constans.
Couillet. Franceschi.

Barthe . Crépeau . Mme Fraysse-Cazalis.
Baylet . Darinot . Frelaut.
Bayou . Defferre. Gaillard.
Bêche. Defontaine . Garcin.
Bechter . Delelis . Garrouste.
Beix (Roland) . Denvers . Gau.
Benoist (Dame) . Depietri . Gauthier.
Besson . Derosier. Girardot.
Billardon . Deschamps (Bernard). Mme Goeuriot.
Billoux. Deschamps (Henri) . Goldberg.
Bocquet . Dubedout . Gosnat.
Bonnet (Alain). Ducoloné. Gouhier.
Bordu. Dupilet . Mme Goutmann.
Boucheron . Duraffour (Paul) . Gremetz.
Boulay . Duroméa . Guidons.
Bou rgois . Duroure . Haesebroeck .

N 'ont pas pris part au vote :

Krieg.
Lepercq.
Mandel.
Pasty .

Pons.
Seguin.
Tomasini.
Zeller.
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S'est abstenu volontairement:
M . Pidjot.

Hage.
Hautecoeur.
Herniier.
Hernu.
Mme llo•vath.
Houei.
I-Iouteer.
Huguet.
Huyghues

des ?Rages.
Mme Jacq.
Jans.
Jarosz (Jean).
Jourdan.
Jouve.
Joie.
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
La borde.
Lagorce Pierre).
Lajo(nie.
Laurent.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.
Lavielle.
Lazzarino.
Mme Leblanc.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Le!zour.
Le Meur .

Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.
Marin.
Masquère.
Massot tFrançois).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Marinas.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau (Gisèle).
Niles.
Note hart.
`ecci.
Odra.
Pesce.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen .

Porcu.
Porelli.
Mme Porte.
Pourchon.
Mine Privat.
Pronvost.
Quilès.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieuboa.
Rigout.
Rocard (,Michel).
Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Senès.
Soury.
Tadaei.
Tassy.
Tendon.
Tourne.
Vial-Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien (Main).
Vizet (Robert).
Wargnies.
Wilquin (Claude).
Zarka.

Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Malaud.
11lancel.
Marc..
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu.
Manger.
Maujodan du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesniin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Minssec.
Mme Missoffe.
Montrais
Montagne.
Mine Moreau (Louise).
Morellon.
lloulle.
Moustache.
Muller.

Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Pasquini.
Péricard.
Perrin.
Péronuet.
Perrot.
Petit (André).
Pianta.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Plot.
Plantegenest.
Poujade.
Préaument (de).
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Ribes.
Richard (Lucien).
Richomme.
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux .

Royer.
Rufenacht.
Sable.
Salle (Louis).
Sauvaigo.
Schueiter.
Schvartz.
Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Signouret.
Sourdille.
Spratter.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien (Robert-

André).
Voilquin (Hubert) .,
Voisin.
Wagner.
Weisenhorn.

N 'ont pas pris part au vote :
Ont voté contre :

MM.
Berest.
César (Gérard).
Chirac.
Cot (Jean-Pierre).
Devras.
Gorse.

Excusés ou absents par congé :
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Baridon, Briane (Jean) et Neuwirth.

N ' ont pas pris part au voie :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale,
et J1 . Delehedde, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n" 58 . 1066 du 7 novembre 1958 .)

M. Faure (Edgar) à M . Granet.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

MM. ,Jean-Pierre Col, barras, Jagoret et Vacant, portés comme
n n'ayant pas pris part au vote s, ont fait savoir qu 'ils avaient
voulu voter s pour n .

SCRUTIN (N" 428)

Sur l 'amendement n" 275 de M. François Massot à l 'article 8 du
projet de loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des
personnes (art. 306 du code pénal : nouvelle rédaction du début
du premier alinéa).

Nombre des votants 	 468
Nombre des suffrages exprimés	 467
Majorité absolue	 234

Pour l'adoption	 196
Contre	 271

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM.
Abadie.
Andrieu (Haute-

Garonne) .

Ont voté pour:

Andrieux (Pas-de-
Calais).

Ansart.
Aumont.

Auroux.
Mine Avice.
Lallanger.
Balmigère.

Ii.chauspé.
Jagoret.
Krieg.
Le Douarec.
Lepercq.
Tarquin.
Payet .

Pasto.
Petit (Camille).
Pons.
Seguin.
Tomasini.
Vacant.
Zeller.

MM.
Abelin ( .Jean-Pierre).
.About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Bariani.
Barnérias.
Barnier (Michel.
Bas (Pierret.
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Beaumont.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de(.
Berger.
Bernard.
Boucler.
Bigeard.
Bi rraux.
Bisson (Robert).
B1wer.
Bizet (Ensile(.
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bolo.
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bouseh.
Bouvard.
Boyon.
B ozzi.
Branche (de).
Branger.
Braun (Gérard).
Brial (Ben iamin).
Brocard 1 Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Canin-Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
Chantelat.
Chape(.
Charles.

Chasseguet.
Cita civet.
Chazalon.
Chinaud.
Clément.
Ceint at.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Coudent.
Couepel.
Coulais (Claude).
Colleté.
Couve de Murville.
Crenn.
Crossa rd.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delat re.
Delfosse.
Delhalle.
Delong.
Delprat.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanlis.
Deva guet.
Uhtnnin.
Mme Dienesch.
Donnadieu.
Douffiagues . -
Dousset.
Drouet.
Druon.
Dubreuil.
Dugou,on.
Durafour (Michel).
Durr.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay.
Fabre (Robert-Félix).
Fatale.
Faure (Edgar).
Fmt.
Fenech.
Féron.
Ferretti.
Fèvre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forons.
Fossé (Roger).
Fourneyron.

Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Gong (Francis).
Gérard (Alain).
Giacomi
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guiiiicd.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt

(Florence d' ).
Harcourt

(François de).
Hardy.
Mine Hauteclocque

(de(.
Héraut'.
Bunaoit.
(cart.
Jacob.
Jarrot (André).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Ker :;uéris.
Klein.
Koch'.
La'ob _.
La Combe.
Lafleur.
Lagourgue.
Landen.
Lataillade.
Lauriol.
Le Cabellec.
Léotard.
Lepeltier.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkowski (de) .
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Bapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardo).
Barthe.
Bayle.
Bayou.
Bêche.
Bcchter.
Beix vRoland).
Benoist 'Daniel).
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Bocquet.
Bonnet 'Alain).
Borda.
Boulay.
Boni•gois.
Brugnon.
Brunies.
Bustin.
Cambolive.
Caracos.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
tInme Chavatte.
Chénard.
Chevénement.
Mrne Chonavel.
Combris .,on.
Mme Constans.
Cor Jean-Pierre).
Couiilct.
Cn 'peau.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Deschamps (Bernard).
Deschamps rllenri).
Dube.lout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Enmran uclli.
Evin.
Fabius.
Fabre (Robert).
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice.)
Fillioud.
Fiterman.
Florian.
Forgues.

Forni.
Mine Fost.
Franceschi.
Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goldmann.
Gremetz.
Guidoni.
llaesebroeck.
nage.
liautecceur.
Hm-nier.
Henni.
)irae Horvath.
Floué].
Houteer.
Buguet.
Huyghues

de- Eta es.
Mme Jacq.
Jagnret.
`ans.
Jaro, (Jean).
Jourdan.
Jouve.
Jose.
Julien.
Juquin.
Iialinsky.
Labarrère.
La horde.
La gerce (Pierre).
Lajoinie.
Laurain.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
lr a'ssergue ...
Luc e rine.
Lazza,•ino.
Mme Leblan c
Le Drian
Léger.
r .egrand.
I .eiaour.
Le Meer.
Lemoine.
Le Penses.
Leroy.
:Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.

Manet.
Marchais.
Marchand.
)Marin.
Masquère.
Massot (François).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Mermas.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau (Gisèle).
Nilès.
Notebart.
Nucci.
Odru.
Pesce.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Pdperen.
Porcin
Porelli.
Mme Porte.
Pourchon.
Mine Prive.
Quilès.
halite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigaut.
)tocard (.Michel).
Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Sénés.
Soury.
Taddei.
Tassy.
Tend e,
Tourné.
Vacant.
Vial-Massat.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien ; (Alain).
Vizet (Robert).
IVa rgn ies.
Wilquin (Claude).
Zarka .

Drouet.
Druon.
Dubreuil.
Dugoujon.
Durafour 'Michel).
Durr.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay.
Fabre (Robert-Félix).
Falala.
Faure (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
Ferretti.
Févre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gaseher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Alain).
Giacomi
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guernseur.
Guichard.
Guilliod.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt

(Florence d' ).
Harcourt

'François de).
Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud.
Hunault.
leart .

Jacob.
Jarrot (André).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Koehl.
Labbé.
La Combe.
Lafleur.
Lagourgue.
Lancien.
Lataillade.
Lauriol.
Le Cabellec.
Léotard.
Lepeltier.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkowski (de).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Malaud.
Mancel.
Marcus.
Marotte.
Marie.
Martin.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Monfrais.
Montagne.
Mme Moreau (Louise).
Morellon.
Moulle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Papet .

Pasquini.
Péricard.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Petit (André).
Petit (Camille).
PIanta.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Plot.
Plantegenest.
Poujade.
Préaumont (de).
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revet. -
Ribes.
Richard (Lucien).
Richomme.
Riviérez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux.
Royer.
Rufenacht.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sauvaigo.
Schneiter.
Schvartz.
Seit)inger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Signouret.
Sourdille.
Sprauer.
Staal.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de bi).
Vivien (Robert-

André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
Weisenhorn.

S'est abstenu volontairement :
M. Pidjot.

N'ont pas pris part au vote :

Pasty.
Fons.
Prouvost.
Seguin.
Tomasini.
Zeller.

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreekx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert )François d ' ).
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Bariani.
liarnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Ban mol.
Bayard.
Beaumont.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de).
Berest.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.

Ont voté contre :

Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Bainvilliers.
Belo.
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Boyon.
Bozzi.
Branche (de).
Branger.
Braun 'Gérard).
Brial (Benjamin).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Cattin-Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
Chanlelat.
Charles.
Chasseguet.
Chauvet.
Chaza(on.
Chinaud.
Clément.

Cointat.
Colombier.
Com iti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Couderc.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
Daiilet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse.
Del hal le.
Delong.
Delprat.
Den :au (Xavier).
Deprez.
Desaniis.
Devaquet.
Dhinnin.
Mme Dienesch.
Do nnadieu.
Douffiagues.
Do usset .

MM.
Autain.
Boucheron,
César (Gérard),
Chapel.
Chirac.
Derosier .

Gorse.
Inchauspé.
Krieg.
Lavielle.
Le Douarec.
Lepercq.

Excusés ou absents par congé:
(Application de l ' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Baridon, Briane (Jean) et Neuwirth.

N 'ont pas pris part au vote :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale,
et M . Delehedde, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n" 58 . 1066 du 7 novembre " 1958 .)

M . Faure (Edgar) à M . Granet.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

MM . Autain, Boucheron, Derosier, Lavielle et Prouvost, portés
comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour a.
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Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revel,
Rites . -
Richard (Lucien).
Bichonne.
Rivierez.
Rocca Serra (de'.
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux.
Boyer.

1956

	

ASSEMBLEE NATIONALE

SCRUTIN (N" 429)

Sur l 'article 8 du projet de toi renforça ut lu sécurité et protégeant la
liberté des personnes (modification de l'article 306 du code pénal

relatif à la menace d 'atteinte aux personnes ou au .r biens non
prévue par l 'article 305).

Nombre des votants	 473
Nombre des suffrages exprimés 	 472
Majorité absolue	 237

Pour l 'adoption	 271
Contre	 201

L ' Assemblée nationale a adopté .

19 JUIN 1980

Ont voté contre :

Rufenacht.
Sable.
Salle (Louis).
Sauvaigo.
Schneiter.
Schvartz.
Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Sitinnuret.
Sourdine.
Sprauer.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau .

Thibault.
Thomas.
'I 'iberi.
Tissandier.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillièr•e (de la).
Vivien 'Rober•t-

André).
Voilquin )Hubert 1.
Voisin.
Wagner.
Weisenhorn.

Blanc , .Jacques'.
Boinvilliers.
(loto.
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousrh.
Bouvard.
Boyau.
Bozzi.
Branche (de).
Bran g er.
Braun (Gérant).
Brial 'Benjamin,.
Brocard .Jean).
Brochai-d Albert.
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagno,(.
Cattin-Bazin.
Cavaillé

' .Jean-Charles,.
Cazalel.
Chantelat.
Chape).
Charles.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Coudere.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville .

Doufftagues.
Dousset.
Drouet.
Druon.
Dubreuil.
Dugoujan.
Durafour 'Mliclielt.
Dura.
Ehrmann.
Eymard-Duver•nay.
l•' atata.
Faure Edgar,.
Feït..
Fenech.
Féron.
Ferretti.
Fèvre I C'harles'.
Flosse.
Fontaine.
Font en eau.
Forons.
Fossé 'Roger,.
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines 'de,.
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard 'Alain,.
Giacomi
Ginoux.
Girard.
Gissingcr•.
Goasduff.
Godefroy Pierre,.
Godfrain (Jacques).
Goulet (Daniel,.
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Gutlliod.
Haby (Charles,.
Haby 'René).
Hamel.
Hamelin (Jean,.
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(Français de).
Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud .

Hunault.
(cart.
Jacob.
Jarrot (André,.
Julia ,Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kergué ris.
Klein.
Koehl.
Labbé.
La Combe.
La f le ur.
Lagourgue.
(ancien.
Lataillade.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepellier.
Le Tac.
Ligot.
Lingier.
t .ipkow,ki 'de).
Longuet.
Madelin.
Maigret 'ciel.
`lalaud.
Manc•el.
Marcus.
Marelle.
Marie.
Martin.
Masson ',tétin-Louis(.
Masson (Marcs.
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoüan du Gasset.

' Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux.
Milton.
Miossec.
Mme .Missoffe.
(Ion frais
Montagne.
Mbne .Moreau , Louise).
Morellon.
Moufle.
Moustache.
)tuber.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur'.
Pailler.
Papet.
Pasquini.
Péricard.
Perrin.
Péronnet.
Perret.
Petit (André'.
Petit (Camille'.
Planta.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Plot.
Plahtegenest.
Poujade.
Préaumont (de( .

MM.
Abadie .

	

Fabius.
Andrieu (Haute-

	

Fabre )Robert(.
Garonne' .

	

Faugaret.
Andrieux l'as-de-

	

Faure iGiibertt.
Calais,.

	

Faure (Maurice .)
Ansar(,

	

Fillioud.
Aumont .

	

Fiterman.
Auroux.

	

Florian.
Autain .

	

Fougues.
Mme Avice .

	

Forni.
Ballanker .

	

Mine Fost.
Balmigére,

	

Franceschi.
Rapt (Gérant) .

	

Mme Fraysse-Cazalis.
Mme Barbera .

	

Frelaut.
Bardot .

	

Gaillard.
Barthe .

	

Garcia.
Bayle) .

	

Garrousle.
Bayou .

	

~ Cati.
Bêche .

	

i Gauthier.
Rochier .

	

Girardot.
Beix Roland) .

	

Mme Gocuriot.
Benoist 'Daniel( .

	

Goldberg.
Besson .

	

Gosnat.
Billardon .

	

Gattilier.
Billoux .

	

Mime Goldmann.
Bocquet .

	

Gremetz.
Bonnet 'Alain, .

	

Guidont.
Bordu .

	

Hacsebroeck.
Boucheron .

	

liage.
B iiii lay .

	

Hautecmur.
Bourguis .

	

)fermier.
Brugnon .

	

. Herne.
Brunhes.

	

Mine Barrai h.
Bttstin,

	

Iloul.
Cambolive .

	

,)-Iouteer.
Caracos.

	

Huguet.
Collard .

	

Iluyghues
Césaire .

	

des iaages.
Chaminade .

	

Mme Jacq.
Chandernagor.

	

J
Ja

a
ns.
goret.

lime Clavait e.
Chénard .

	

.Jarosr. ' .Jean,.
Chevènenient .

	

Jourdan.
Mine Chonavel .

	

.louve.
Combrisson .

	

Tose.
lime Constans .

	

Julien.
Coi ( .Jean-Pierre'

	

Juquin.
Couillet .

	

Kalinsky.
r

	

Labarrere.
D
C

ari
éPea

nol
u.

.

	

, L aborde.
Oarras .

	

I Lagorce (Pierre'.
Defferre .

	

Lajoinie.
Defontaine .

	

Laurain.
Delelis .

	

Laurent (André'.
»envers.

	

Laurent (Paul).
Depietri.

	

Laurissergues.
Derosier

	

L . .vech•ine.
Deschamps +Bernard' . Lavielle.
Deschamps 'Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul'.
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Emmanuelli.
Evin .

MM.
César (Gérard).
Chirac.
Dehaine.
Fabre (Robert-Félix) .

Madrelle (Bernard).
(Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais.
Marchand.
Marin.
Masquèce.
Massot (François).
Maton.
Mauroy.
Mellick.
Mermac.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Montdargenl.
Mme Moreau (Gisèle).
Niles.
Notebart.
Nueci.
Odru.
Peine.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Porelli.
MIme Porte.
Pourchon.
Marc Privat.
Prouvost.
quilès.
Ralile.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rionban.
Rigout.
Rocard (Michel'.
Roger.
Baffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Senès.
Soury.
Taddei.
Tassy.
fondon.
Tourne.
Vacant.
Vial- '(lassa t.
Vidal.
Villa.
Visse.
Vivien 'Alain).
Vizel 'Robert).
Vargnies.

Wilquin 'Claude).
Zaeka.

Pons.
Seguin.
Tomasini.
Zeller.

Ont voté pour:

MM.
Abelin Jean-Pierre+.

	

C' renn.
About .

	

C'ressard.
Alduy .

	

Dail(et.
Alphandery .

	

Dasault.
Ansquer .

	

Debré.
Arreckx.

	

Delalande.
Aubert !Emmanuel, .

	

Delaneau.
Aubert iFrauçois d', .

	

Delalrc.
Audinot .

	

Delfosse.
Aurillac .

	

llel hal le.
Bamana .

	

Delong.
Barbier .Gilbert, .

	

Delprat.
Bariani .

	

Deniau +Xavier(.
Barnér•ias.

	

Deprez.
Barnier )Michel'.

	

Desanlis.
Bas 'Pierre' .

	

Devaquet.
Bassot Hubert),

	

Dhinnin.
Baudouin .

	

Mme Dienesch.
Baumel .

	

Donnadieu.
Bayard.
Beaumont.
Bégault.
Benoit René'.
Benouville dei.
Etcrost.
Berger.
Bernard.
Boucler.
Bigeard.
Birraux.
Bison ,Robert(.
B itve r.
Bizet 'Emile' .

Lazzalino.
Mme Leblanc.
Le Drian.
Loger.
Legrand.
1 .ei7our.
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.

Gorse.
Inchauspé.
Krieg.
Leperccf.
Pasty.

S'est abstenu volontairement :
31 . Pidjot.

N 'ont pas pris part au vote :
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Excusés ou absents par congé:
( .Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Buridan, Briane (Jean) et Neuwirth.

N 'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale,
et M . Delehedde, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l'ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1958,1

M . Faure (Edgar, à M . Granet.

SCRUTIN (N . ' 430)

Sur l 'arneodetuent u" 60 de la commission des lois à l'article 9 du
projet de loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des

personnes (art . :309 du code pénal : nouvelle rédaction du début

du premier alinéa ) .

Nombre des votants 	 394

Nombre des suffrages exprimé, 	 394

Majorité absolue	 198

Pour l'adoption	 121

Contre	 273

L ' Assemblée nationale n 'a pas adopté .

	

î

Ont voté pour:

Autan.
\Ime Arice.
Rapt Bérard
Bardo(.
Berthe.
Bayle'.
Bayou.
Bêche.
Becutor.
Beix JRolande
Benoist (Daniel,.
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Bonnet (Alain(.
Boucheron.
Boulay.
Brugnon.
terni-salive.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Chénard.
Chevénement.
Cot ( .Jean-Pierre(.
Crépeau.
Darinot.
Defferre.
Defontaine.
Delelis.
))envers.
Derosier.
Deschamps (Bernard,.
Deschamps (Henri(,
Dubedout .

Duraffour (Paul(.
Duroure.
) :nnnanuelli.
? .:vin.
i-abius.
Yaugaret.
Faure )Gilbert(.
Faure (Maurice .)
t' illioud.
inrian.

',orgues.
Forni.
Franceschi.
Gaillard.
Garrouste.
Ga u.
Goldberg.
Guidoni.
l laesebroeck.
llautecmur.

i Hernu.
Mme Horvalh.
idoutes,.
Huguet.
lluyghues

i

	

des ' ages.
Mme Jacq.
Jagnret.
dose.

j
Julien.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Laura in.
Laurent (André).
Laurisaergues.
Las édrine.
La vielle.
Le Drian.
Lemoine.
Le Pensec.

Madrelle (Bernard,,
1•Iadrelle (Philippe).
Malvy.
Manet.
Marchand.
Masquére.
Massot (François(.
Mauroy.
Mellick.
Mertnaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (1Jenri (.
Mitterrand.
tM• .ntdargent.
Notebart.
Nucei.
Pesce.
Philibert.
Pier ret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Fourchera
Prouvost.
Quilès.
Raymond.
Richard (Alain).
Rocard (Michel'.
Saint-Paul.
Santrot.
Savary.
Sénés.
'l'addei.
Tondon.
Vacant.
Vial-Vlassat.
Vidal.
Vivien (Alain).
1Viiquin (Claude ,.
Zarka .

Bégault.
Benoit (René).
Benouville (der.
Berest.
Berger.
Bernard,
Botteler.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert,.
Biwer.
Bizet (Reine).
Blanc )Jacques).
Boinvilliers.
Belo.
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Boyon.
Bozzi.
Branche (de).
Branger.
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagno).
Cattin-Bazin.
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
Chantelat.
Chapel.
Charles.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Couderc.
Coucpel .,
Coulais (Claudel.
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard,
'millet.
Dassault.
Debré.
Dehaine.
Delalande.
))elaneau.
')elatre.
Delfosse.
Delhal le.
Delong.
))elprat.
Deniau (Xavier',.
Deprez.
Desanlis.
Revaquet.
ohinnin.
Mme Dienesch.
Donnadiou.
Douffia ,gues.
Rousset.
Drouet.
Druon.
Dubreuil.
Dugoujon.
Durafour (Michel).
Rurr.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay.

Fabre (Robert ..
Fabre (Robert-Félix),
)alala.
train-c (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
)'erretti.
Fèvre (Charles).
Flosse.
)"ontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé ,Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gong (Francis).
Gérard (Alain).
Giacomi
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff:
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guilliod.
ilaby (Charles).
Haby (René).
Hante(.
Hamelin ( .Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcou rt

(Florence d' ).
Harcourt

(François del.
Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud.
Ilunault.
I^_art.
Jacob.
Jarrot (André).
Julia (Didier(.
luventin.
Kergueris.
Klein.
Koehl.
Labbé.
La Combe.
Lalleur.
Lagourgue.
Luncien.
Latail lade.
Lauriol.
Le Cabellec.
lie Douarec.
Léotard.
Lepeltier.
Le lac.
Ligot.
Licgier.
Lipkowski ide).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Malaud.
Marcel.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc).
Massoubre .

Mathieu.'
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Monfrais.
Montagne.
Mme Moreau (Louise).
Morellon.
Moufle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur,.
Pailler.
Papet.
Pasquini.
Péricard.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Petit (André).
Petit (Camille).
Planta.
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Piot.
Plantegenest.
Poujade.
Préaumont (de).
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Rihes.
Richard (Lucien ) .
Richomme.
Rivierez.
Rocca Serra (dei.
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux.
Royer.
Rufenacht.
Sii bl é.
Sellé (Logis).
Sauvaigo.
Schneiter.
Sch va rtz.
Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Mme Signouret.
Sourdille.
Sprauer.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien (Robert-

André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
VW'eisenhorn.

MM.
Abadie.
Andrieu (Haute-

Garonne(.
Aumont.
Aur),ux .

N ' ont pas pris part au vote :
Ont voté contre :

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphande . y.
Ansquer
Arrcckx.
Aubert ( ;mmanuel) .

Aubert !François dl.
Audinot.
Aur illac.
Rama na.
Barbier (Gilberti.
Ra ria ni.
Barnérias.

Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baume!.
Bayard.
Beaumont .

MM.
Andrieux )Pas-de.

Calais).
Ansart.
Ballanger.
Balmigère.
Mme Barbera.
Bocquet.
Borda.
Bon rgois.

i Brunhes.
Bustin.
Canacos.
César )Gérard).
Mme Chavatte.
Chirac.
Mme Chonavel.
Combrisson.
Mme Constans.

Couillet.
Darras.
Depietri.
:oucoloné.
Dupilet.
Duroméa.
Dutard.
Fiterman.
Mme Fost.
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Kaspereit . Pons.
Fre1aul . Krieg . Porcu.
Garcin . Lajoinie. Porelli.
Gaudin . Laurent (Paul) . Mine Porte.
Gauthier . Lazzarino . Mme Privat.
Girardot . Mme Leblanc. Ratite.
Mme Gocuriot. Léger. Renard.
Gerce . . ;rnd . flieubon.
Gosuat . l ..eisenr. Ttigout.
Goebbels le Meut.. Reger.
Mine Ointtmann . Lepercq . Ruffe.
G rume, Z . Leray. Sainte-Marie,
nage . \Iaiilet . S'gujn.
1lermier . Maissnnat, Soury.
Flou ii . Marchais . Tassy.
lnci)artspé . Marin. Tomasini.
.tans . Maton . Tourné.
Jacos, ( .Jean) . Millet

	

(Gilbert) . V illa.
Jourdan . Mme Moreau (Gisèle) . Vire.
douve . 'clés . Vinet (Robert).
Juquin . Odra . Warvnies.
Kalinsky . Pa-1y. Zeller.

Excusés ou absents par congé:
(Application de l ' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M .\1 . Baridon, Briane (Jean) et Neuwirth.

N 'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale,
et M . Delehedde, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l 'ordonnance n" 58 . 1066 du 7 novembre 1958.)

M . Faure (Edgar) à M . Granet.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

MM . Darras, Dupilet et Sainte-Marie, portés comme « n 'ayant pas
pris part ou vote », ont fait savoir qu'il avaient voulu voter
« Aout' » .

Mises au peint au sujet de votes.

A la suite du scrutin (n " 418) sur l 'amendement n" 29 de M . Gar-
cia supprimant l'article 7 du projet de loi renforçant la sécurité et
protégeant la liberté des personnes (modification du premier alinéa
de l'article 305 du code pénal relatif à la menace d ' une atteinte aux
personnes ou aux biens) (Journal officiel, Débats A .N ., du 20 juin
1981), p, 1023), MM. Darras, IJelclis, Dupilet et Houteer, portés comme
a n 'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour

A la suite du scrutin (n" 422) sur l 'amendement n " 349 de
M . Marchand à l'article 7 du projet de loi renforçant la sécurité
et prolégeant la liberté des personnes (remplacer : « constituant
une infraction que la loi réprime d ' une peine égale ou supérieure
à cinq ans d 'emprisonnement », par : « qui serait punissable d'une
peine supérieure à cinq ans de réclusion criminelle »1 (Jonr-
val officiel„ Débats A. N ., du 20 juin 19110, p. 1927), MM . Cambo-
live et Madrice Faure, portés comme « n'ayant pas pris part au
vote «, ont fait savoir qu' ils avaient voulu voter « peur s.

Erraient au scrutin (n" 420) sur l 'amendement n" 347 de M . Mar-
chand à l ' article 7 du pro j et de loi renforçant la sécurité et proté-
geant la liberté des personnes (après : « quiconque aura menacé »,
ajouter : a par écrit anonyme ou signé, image ou symbole ») (Jour-
nal officiel, Débats A . N ., du 20 juin 1980, p . 1926) : substituer à
la rubrique : « Se sont abstenus, volontairement » les cieux rubriques
suivantes : « S' est abstenu volontairement : M. Bord » ; « N'ont
pas pris part au vote : M .M. César (Gérard), Chirac, Debré, Druon,
Fabre (Robert), Gorse, Ha rcourt (François dh, Inchauspé, Krieg,
Le Douaree, Lepereq, Miossec, Pasty, Pons, Préaumont (de), Séguin,
Tomasini, Vivien (Robert-André), Zeller e.
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